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Introduction 

1. The European Community is an indissoluble union of European States and 

peoples. Their integration is not astate of affaira, it is continuous, 

creative evolution. This dynamic procesa is proceedilag in four ciirections: 

First, the aim is to create, in a strictly organized process of develop

ment, the conditions for an economie area of continental ecale. To this end, 

the economie policies of the Member States are merged into a Community policy. 

This is a comprehensive and indivisible policy, It includes in particular 

monetary matters and technology. 

At the same time, the European Community provides a core and starting 

point for three further developments; these are: 

(i) An increase in the number of members through the admission of 

other European countries which are able and willing to join; ' 

several applications have been received; 

(ii) The inclusion of further fields, in particular non-economie foreign 

policy and ciefence policy; 

(iii) The development of the instituticnal orcier beyond the atill 

underdevelcped state of the existing Communities, in particular 

the strengthening of the position and. the extension of the tasks 

of European Parliament and European Commission. 

2. These develcpments are complementary and intertwine to form one overall 

process which advances by sta«es; in part they are written into and. secured 

by treaties currently in force, in part they call for fresh a«reements. 

Their ultimate purpcse is the creation of a European federal State. 

Without auch aState, it will be impossible to maintain lasting peace in 

and for Europe or,to enable Europe effectivaly to maintain its position in 

the world. Without such a Stata, Europe will ba, bound to slip furthar and 

further behind the worlci,powers in ita economie anci technical pro«ress. 

The experience of the past twenty years shows that this road can lead 
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to complete unity in Europe. That is what most of the peoples in Europe desire; 

it lies in the hands of their governments whether it will be achieved • 

There is nothing to justif.y the assumption that the historical situation 

which makes unity possible today will last for ever. Action, determined 

action, must be taken without delay. 

3. The negotiations on the membership applications will serve as a start in 

the proceas of enlargement. The stages through which this process will pass and 

the forms it will take must fit into and be adapted to the overall process of 

European unification. 

One sign of this gradual attainment of unification is that the 

institutional order of the Community is increasingly being perfected1 to the 

point where it will be a complete constitution for Europe. It and it alone will 

guarantee the indispensable transformation of foreign policy conflicts into 

matters of internal politics and ensure a peaceful reconciliation of divergent 

interests. Nothing else will ensure the democratie foundation and control of 

the powers vested in the institutions of the European Communities. On its 

inviolability will rest ~asting confidence between the peoples of Europe; 

without auch confidence the transfer of national powers to the Community cannot 

continue smoothly. 

Only auch a constitution can guarantee Europe's ability to act internally 

and externally, its stability and the continuity of its policy. The 

organizational and constitutional problems of European integration are therefore 

a matter of the highest priority. 

4• With regard to the institutional order1 too 1 the negotiationa on 

enla~ement of the Cémmunity will therefore have to take account of this 

evolutionary aspect of integration, and it ia this aspect whioh underlies the 

considerations set out below. 

The Community institutions 

5· Attainment of the Community's objectives will call for forma ether than 

those that have sc far been evolved in international co-operation. An 
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institution which has ·extensive competences but no power of decision (such as the 

Council of Europe or OECD) would undoubtedly fail to achieve these aims. But 

• even an organization which has executive powers but can exercise them only in a 

narrowly circumscribed sector of the economy (such as the Coal and Steel 

'' Community or Euratom) would not succeed. The promise of attaining the 

Community's objectives is offered only by an order which 1 firstly, provides for 

a comprehensive ran«e of competences and1 secondly 1 assigne these competences 

to institutions whose ability to decide resta on a sound institutional structure 

and, thirdly, ensures that the Member States comply with the decisions of these 

institutions. These are the characteristics of the Community constitution. 

6. Only in a few instances does the EEC Treaty + contain rules that are 

directly applicable (provisions on the' establishment of the customs union; 

the so-called stand-still provisions; rule's prescribing the elimination of 

discriminations). On the whole the Treaty does no more than lay down general aims 

and fix the framework of action which the institutions must keep to in order to 

achieve these aime (outline treaty). 

This structure gives the Treaty a new quality compared with a treaty of 

rules auch as for instance the one that forma the basie of the Coal and Steel 

Community: provided the objectives written into the Treaty are maintained, it 

can accomodate new needs and be adapted to changed conditions; the instruments 

provided are always available. Normally they can be interchanged and therefore 

applied in the beat conceivable way. As a rule it is only the constitutions of 

individual States which have these qualities. 

Although the nature and the intensity of the Community powers vary from 

one field to another, no major area of economie or social importance has been 

excluded from the Treaty in a way that prevanta tha Co..unity from taking 

... ; ... 
+The activity of the Comœunity is primarily detarmined by the EEC Treaty. 

··, When the Treaties are merged 1 i ts structure and legislative methods 
will replace the rules of the two Communi tias that oover specifie sactors 

'·.J (Coal and Steel Community1 and Euratom). 
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action in it. To enable the Comaunity to act even in fields where the instruments 

provided prove insuffioient 1 its institutions are authorized to extand their 

• framework of action autonomously so long as there is no oonflict vith the aime 

of the Treaty. 

7. The Coaœunity institutions are oonoeived in suoh a vay that at any moment 

they have the ability to decide, whioh is necessary in order to fill in the 

framework of the Treaty. The most important oharacteristics of the 

or~izational system of the Treaty are1 

(i) All institutions are virtually always ready to function. 

(ii) There is an independant political institution, standing 

above national interests 1 which is endowed with the 

essential integrating powers. 

(iii) The institution that decides in major politioal questions 

can do so by majority vote. 

(iv) The Member States are oonstantly being watched to ensure 

that they act in compliance vith the Treaty. 

8. The decisions of the Community institutions are, apart from the rare cases 

when recommandations are made and opinions issued1 binding on the Member States. 

Regulations, whioh are the most frequent fors of action of the Community, are 

directly applicable to the citizen. They have p~eoedence over all national 

rules and have to be observed by all national authori ties.1 including in 

particular the Courts ( judgement of the Court of Justice of the European 

Communities of 15 July 1964)• 

9. The way the Community institutions work and the àemands that will have to 

be made on them in the future are illustrated beat if ve distinguish between 

three basic funotionsz 

(i) Decisions which serve as directives filling in the 

framework provided by the Treatyf 

(ii) Implementationf 

(iii) Political control and le~ supervision. 

• •• j ••• 
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The Treaty of Rome being simply an outline treaty, the centre of the 

Community's institutional network is not occupied by an executive body as in 

certain international organizations, This centre is formed instead by a group 

v of bodies whose duty it is to see to the gradual establishment and further 

development of the Community, So far it has consisted of Commission and Councill 

in various cases the European Parliament and the Economie and Social Committee, 

actïng separately or jointly, also form part of the group. 

Commission 

10. The Commission is independant, particularly of instructions from the 

Member States. This independance is not an end in itself. It is indispensable 

if the Commission is to fulfil its most important task properly, that is, to 

use its practically unlimited right of initiative, Only in a few exceptional 

cases (e,g. modifications or suspensions of the duties of the Common Customs 

Tariff) can the Council act without a proposa! from the Commission! the very 

first time the competence of the severa! institutions are redistributed, these 

cases too must be brought within the Commission's right of initiative, 

This exclusive right to submit proposals makes the Commission the central 

planning institution and the motor of the Community. Its right to take the 

initiative also covers policy on external economie relations, a field in which 

it is both the negotiator and the spokesman of the Coœmunity. 

It is the Commission's task to make its own assessment of regional needs 

and then 1 with due regard for balance between one sector and another, to 

draw up far-sighted and comprehensive proposais, to press for decisions and 

to pl83 the honest broker in the search for an acceptable balance between 

Community interests and the special wishes cf individual oountries, Where 

necessary, it has to let the European public know who bears the 

responsibility for the rejection of a proposal or the aoceptance of a solution 

which does not serve the Community's interest. 

At the same time the Commission must, in making its proposals, take 

account of essential political or factual aspects even though not all Member 

States view them in the same W&yJ where the interests of individual 

oountries, particularly those of the smaller Member States, deserve protection, 

.•. f ... 
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it must reconcile them vith the requiremènts of the Community. This duty may 

imply 'that the Commission refuses entirely to submit proposals along certain 

lines; it m~ also involve amendment of a proposal once made, for the Commission 

is free to make changes at any stage in the discussion of a proposal, in order 

to take account of special interests which vere found in the course of the 

discussions to be worthy of protection. Lastly, this duty may prompt the 

Commission to oppose solutions in the Council which change the proposal 

substantially, or may indeed force it to withdraw a proposal if it is to be 

used to serve extraneous interests or if it proves to be impracticable. 

Although the Council may invite the Commission to submit proposals on 

a specifie subject, it can never require the Commission to make them along 

certain lines. Nor can the Council, although it is entitled to make amendments 

by unanimous vote, use this right to transfera a proposal radically. It is not 

entitled to go beyond the subject matter to which the proposal relates, any 

more than it can depart from the main lines contained in the proposal. 

11. Beth the ultimate political purpose of the Treaty and the experience 

gained so far point to the need for a further strengthening of the 

Commission's role as the planning, driving and mediating element in the 

decision-taking process. It is the guarantee of continuity in the action by 

the Community. The fullest possible safeguards must be provided for the 

Commission' a ability to function as the institution endowed with the right 

of initiative. 

In the longer view, this right of initiative is of greater importance 

than, in particular, the reoonciling of federal interests, a task which 

the Commission performs today and which is one of the reasons why it includes 

nationale from all Member States. In the long run, this task of reconciling 

federal interests can jeopardize the Commission'& ability to aot, partioularly 

if it leads to too large a Commission. The number of commissioners should be 

kept as small as possible. The Governments have agreed on nina as the optimum 

number; an increase to 14 members is expressly limited to a short 

transitional period after the merger of the Executives. This meana that when 

the Community is enlarged, it will probably not be possible to aaintain the 

principle that nationale from avery Meaber State must ait on the co .. ission. 

If the size of the individual Membsr States vere also taken into acoount -

... f ... 



. ~. 

- 7-

and that would be reasonablé enough - the principle of having nationale from 

all Member States would mean that the Commission, as driving force of the 

Community, would be unwieldy to the point of inability to act (if, for 

example, France, Great Britain1 Italy and Germany had three members each, 

Bel~ium, the Netherlands, Denmark1 Norway and Ireland two each, and Luxembur~ 

one). 

In future, the task of reconcilin~ the interests of the various sectional 

and political forces will in any case be transferred in greater measure to 

a directly elected European Parliament. The Commission will thereby be 

relieved of the burden of having to reconcile federal interests, and its role 

as a force contributing to unity will have to be brought out more clearly. 

Its composition and powers will, for instance, depend on investiture by the 

European Parliament. 

As long as the authori ty of the European executive do es not rest on seme 

auch democratie foundation, there may be a case for an arrangement under which 

the members of the Commission (and possibly alsO its most senior officials) 

could be heard before the national parliaments and their committees when 

important Community matters are being considered, 

Parliament, Economie and Social Committee 

12. Submission of a proposa! by the Commission is at present followed by 

consultation of the European Parliament, and in many cases of the Economie 

and Social Committee. Often the Treaty makes auch consultation compulsory1 

in many other casas the consultation is on a voluntary basie. As yet, neither 

cf these twc institutions canas suoh exert on the decisions taken by the 

Council an influence based on any formal texta. They can perauade only by 

their political weight and the factual content of their commenta • 

The Treaty clearly points to action which would eliminate this 

democratie shortcoming by providing for direct elections. tc the European 

Parliament, In a first st~e, these elections should be combined vith the 

parliamentary elections in the Member States, and the possibility of dual 

membership should be preserved. Later1 aembership of the European Parliament 

••• j ••• 



- 8-

should be made incompatible with membership of a national parliament. 

As motor.of the forces working for unity 1 a directly elected European 

~ Parliament will be the obvious representative of the European peoples. This 

task makes it essential to move gradually towards uniformity in representation 

(one member representing 1 for instance, 750 000 inhabitants). This ~eneral 

principle could be tempered by the provision of a minimum level of 

representation (say 3 members for every country). 

13. The powers of the European Parliament require ~adual strengthening in 

three respects: 

(i) In the field of relations between the institutions, the 

Parliament must share the respcnsibility for appointœent 

of the President and members of the Commission. This could 

best be achieved by giving the Parliament a right of proposal, 

objection or appointment. 

(ii) In the field of the creation of law, the Parliament must be 

given true powers of approval and parallel rights to put 

forward proposals. As long as the Council has final 

responsibility for legislative decisions, the Parliament 

must in certain circumstances have an effective ri~ht to 

object. 

(iii) In the budgetary field, tco, power must be shifted ~radually 

from Council to Parliament. This shift is indispensable if 

the Community is to be given, as stipulatad in the Treaty, 

sufficient resources of its own and financial autono~. 

Taxas could also be uaed as a source of revenue. 

Council 

14. The power to adopt the legislative proposals put before it and to make 

them binding is for the time being reserved to the Council. It is the federal 

institution of the Community. Its task is to give particulariat intareats a 

fixed place in the decision-taking process of the Community and, in so doing 1 

.. . f ... 
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to make sure that the views of the smaller States receive due attention. At the 

same time, the work of reconciling interests in a federal structure and the 

formal principle of equality among the States cannot get out of hand, thanks to 

the weighting of votes and the possibility of majority decisions, which ia an 

essential element if the Community is to be able to funotion. Already 1 then, 

the Council ia in its procedure something ether than a governaental conference

the sort of conference that is normal under clasaical international law and 

that in the Community too ia not completely unknown (Treaty aaendmenta, 

admission of new members); since the beginning of the third stage of the 

transitional period, decisions can be taken in the most important fields, 

particularly on the establishment of commcn policies in agriculture, transport 

and foreign trade, by a qualified majority of the weighted votes. 

15. This is one of the most important constitutional principles of the 

Community. Not without seme cause, it vas for aany years the target of the 

most varied political attacks on its existence, ita field of application and 

ita factual effectiveness. It blazes the trail for the gradual transformation 

of the Council into a chamber representing the States and provides a bridge 

between a system of inter-State relationships and the constitution of a federal 

State. 

16. The majority principle is a decisive element in the Co\mcil's ability 

to act. It .akes the systematic refUsal to agree not only legally ineffective 

but also politically dangerous. It promotes readiness to accept a compromise 

and randers it difficult to push through the special interests of one country. 

It is possible because the minority is protected froa arbitrary disregard of 

legitimate interests by means ether than the vetos for Commission proposala to 

be changed there must be unanimity. No member country need fear that a 

majority of the other Member States will violats an interest vhioh the 

independant institution of the Community haa recocnized as legitimate. 

17. If the Community's ability to function ia to be maintainad evan vhen the 

Community has bean enlarged, the majority prinoiple must in· a firat phase be 

applied with even more determination. This includea ita extension to fields 

which at present atill require a unanimous decision (for instance approximation 

of legislation), together vith action to make use of the veto more diffioult 

vhere it remains available; one way might be to provide that the Meaber State 

... ; ... 
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or States exeroisin« the veto must Œispose of a given minimua weight in taras 

of votes or that the veto can be overruled by a decision of the Parliament 

adopted with a special majority. The tendency to avoid majority decisions in 

praotice would also have to be g~a.rded. a.gainst; It would 1 for instance, be 

conoeivable to adopt an arrangement under which the decision shall be taken 

by the Parliament if the Counoil fails to decide within appropriate 

time-limits on a proposal for whose adoption a qualified majority is sufficient. 

Formal treaty changes - and this includ.es the admission of new members -

will for the time being still require a unanimous decision. 

18. The experience gained in the first membership negotiations shows that 

various combinations of figures are conoeivable for the new fixing of the 

weight of votes in the Council+. These will, however1 be acceptable only if 

they conform with certain prinoiples that apply already 1 namely that: 

(i) Every Member State shall have at least one vote in the Council; 

(ii) The qualified majority is equal to two thirds of the weighted 

votes; 

... ; ... 
+The fixing of the weight of votes will continue to oonstitute a 

compromise between the prinoiple of equality among States and. that 
of the proportional influence of the various populations, wi th the 
first prinoiple bound to lose in weight as the European fedsral 
constitution develops. Great Britain1 s vote will be of the same 
weight as that of the ether large Member States, while the votes of 
Denmark1 Ireland and Norway would have to oome somewhera between 
those of Belgium and the Netherlancls and that of Luxemburg. In the 
light of thesa oirouastanoes 1 the weightin«a that have been suggastad. 
are (a) 8 - 4- 3- 2 (or 1) 1 (b) 7 - 3- 2- l and (o) 8- 3- 2- 1. 

The total nuaber1 the qualified. majority and the blookin« minority 
would be as followas 

Total aualifiad. majoritz blooki~ minoritz 

(a) 51 (or 50) 34 18 (or 17) 

(b) 41 28 14 
(o) 45 30 16 
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(iii) Commission proposals can, even if a qualified majority is 

suffioient for their adoption, 'be ohanged by the Counoil only 

by unanimous decision, whioh mea.ns that a.ny Member State oan 

prevent a Commission proposa! being modified tc its detriment! 

(iv) The votes of those States with a lar~e population suffies for 

a qualified majority decision only if under the Treaty the 

decision haB tc be adopted on the baeis of a Commission proposal, 

that is, if the Commission approves the decision! 

(v) Acoordingly, the group of States with smaller populations 

forma blooking minority if under the Treaty the decision 

does not rest on a Commission proposal1 

(vi) Decisions oan be adopted against the vote of one of the 

States with large populations. 

19. In a subsequent stage, the Counoil will liave to be developed into a 

chamber representing the States, in conformity with the line of development 

envisaged in the Treaty. This will put an end tc the unanimity rule, 

exoept perhaps where decisions relate to a revision of the constitution. 

On the pattern of a two-ohamber system, decisions on legislative and 

budgetary matters will be the joint responsibility of Parliament and Counoil. 

Implementation of Coamunity law 

20. Derived Commanity law, created in the proosss outlined above, requires 

to be implemented. There are in addition varioue individual fislù whers the 

Treaty does not have the oharacter of a constitution (outlins treaty) but 

rather that of a law (treaty of rulea), and where its application ie aimply 

executive action. In both cases a distinction must be made between 

implementation at Community leval and implementation at the leval of the 

Member States. Ezperienoe has ahown that the w~ in whioh Community and 

State institutions are to oonosrt their action in this field must be laid 

down wi th partioular oare. 

21. To begin vith implementation at-Coa.unity leval, it follows !roa the 

system and the spirit of the Community oonatitution that hers the Commission 

... ; ... 
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is just what the executive body should be. This applias in vary special maasura 

where decisions are a matter of urgenoy or call for special objaotivity 

(e.g. proteotive measures). Ground& for resarvin« to the Counoil powars to 

implemant a given resulation axiat in the present oonstitutional aet-up of the 

Community only where the measuras oannot be adopted without exeroising a 

considerable degree of political judgement (e•«• in the casa of certain priee 

decisions to be ta.k:en in pursuit of the common &«rtoul tural polioy). 

Experience with the application of the Treaty confirme theee findings. 

The Council is by i te nature not euited to carryin« out aùlinietrative 

tasksJ in the main, therefore, it hae already handed this rola over to the 

Colllllieeion. 

22. This experience need& coneolidating. The Commission ehould be given the 

right to adopt all neceeeary i11plementing measures and not have to be given 

special authorization to do so. Rights reeerved to the Council - and they may 

etill be required during a traneitional period- would have to be narrowly 

circumscribedt it could be provided that the executive power ehould not lie 

wi th the Commission if Council and Parliament ·vere to adopt idantical 

decisions to this affect. 

23. For the Commission's executive aotivity it will be necessary to evolve 

an appropriate procedure which will reduoa the burden on that collegiate 

body wherever auch a reduction can be juetified. It could be dona by loosening 

the system of collective reeponsibility in this field through the establish

ment of departmental responsibilities or of agenoies which would deal on their 

own vith epecified executive tasks, without constantly bringing in the 

Commission, yet working under its supervision and respoa.ibility. 

24. Implementation of the law created by the Community institutions ia 

however, and will continue tc be lar«ely in the handa of the Maaber States. 

There are good reasone for this. Hers, the constitution of the Coaaunity, 

unlike, for instance, that of the Unitat States, follovs the European 

federalist tradition, in whioh the prinoipla of "subsidiarity" is a general 

oharaotariatio. Only thoae measures are raservet to the higner leval whare 

appropriate decisions cannot be taken ·at a lover laval, i.a. where the 

neceeeary knowladga of the brcaàer contaxt is lacking. Wi th iiiiPlaanting 

••• j ••• 
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maasures thara is partioularly little naat for oantralization. That the Community 

institutions shoulà anter into tiraot relations with the citizen (law on 

restrictive business praotioas) will continue to ba a rare exception to the 

general rule. 

It is, then, the natural task of the Kember States tc fit Community law 

harmoniously into the framework of their municipal law through the iaplementing 

provisions they ad.opt. Due allowanoe oan thus be made for the special needs 

arising fer their citizens beoause of their language, their origin or any 

national peouliarities. 

Supervision 

25. The decision-taking process and the administrative implementation of the 

decisions are subject tc political and legal supervision. 

The politioal supervision whioh the Parliaaent alraady exeroises over the 

Commission muet be supplemented and atrengthened by a aajor a~ in the 

appointment of the Commission. As long as the Counoil reaains the dollinating 

decision-taking body, the way it oarries out its taaks requirea politioal 

supervision. Under the present system auch supervision oan be exeroised only 

indireotly through the Parliamente of. the aember oountries. The resulta are 

not very satisfactor,y. This is why direct election of the European Parliament 

must be coupled with a prooass inoraaaing its share in the powers held by the 

Council, sc that i t shall be aasuret, as under a two-ohaaber syst81D, of an 

effective influence on the way the Counoil oarries out ita tasks. 

26. The Commisaion's right tc o&ll in the Court of Justice is an efficient 

instrument tc ensure that the behaviour of the Kember States and of the 

Counoil is in lins with the Treaty. Soae of the burden involved oould be 

taken off the Commission's ahouldera if the Parliamant were also entitled 

tc apply for a court decision when the Treaty is being infringed. It ahould 

alao be made clear.that, should the efforts to put an end to a breaoh of 

the Treaty by agreement be uneuooeaaful, the oase shall automatioally be 

referred to the Court of Justice. 

. .. ; ... 
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27. The legal supervision which the Court of Justice exercises over the 

Member States and the Comaunity is workin« satisfactorily. Additions which 

touch on principles will be necessary only when, as a result of the complete 

interpenetration of municipal and Community law, it becomes necessary to 

provide a possibility of appeal to the European Court of Justice .,ainst 

judgements handed iown by national courts. 

Final remark 

28. It is not oorreot to olaim that the enlargement of the Community 

to seven or more members will neoessarily entail a chan«e in its character, 

a watering down of i ts aima, a reduction of i ts dynaaism. This would be 

true only if enlargement were not t&ken aa an occasion to streamline the 

Communi ty' s organisation and. stren«then i ts constitution. 

Nor is i t correct to assume that enlargement in i tself aeans a 

strengthening of ~he Community. This will occur only if the entry of a 

new member is accompanied by the improvements to the Community structure 

which have been sketched in the foregoing paragraphe. 

The thoughts outlined above are the author'a contribution to the 

key question of how the Community's constitution will have to be developed 

and strengthened if its enlargement is really to be a step towaràa political 

unity in the continent of Europe. 

1 . . 
WALTER HALLSTEIN 
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Avant lUmpression de son rapport, 11. Edgard Pis ani a· apporté 

quelques modifications de forme à son texte initial. Il a repris 
• certains éléments de son exposé devant le Comité d'Action pour les 

Etats-Unis d'Europe à Bruxelles les 15 et 16 juillet 1969 et il a 

fait rectifier quelques erreurs techniques mineures. 

Ce qui suit est le texte final ·du rapport de H.Edgard Pisani. 
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r. L'agriculture· occupe dans les débats européens une place plus 

II. 

III. 

large que celle à laquelle lui permettrait de prétendre son importance· 

économique ou sociale réelle• Cet état de fait résulte de plusieurs 

éléments dont il nous. faut lltre clairement conscients : 

a) le monde agricole a toujours constitué un domaine privil:.égié de 

préoccupation pour les hommes· politiques toujours soucieux 

b) l'agriculture est un phénomène fondamental de civilisation et 

un domaine traditionnel d'interventions publiques ; elle tend 

à être, de ce fait 1 un élément significatif de chacune des nations 1 

c) du fait de circonstcmces diverses la poli tique agricole. a pro -

gressé dans la Communauté plus vite qu'aucun autre aspect de la 

construction européenne. 

" Ainsi se trouvent créées lës contradictions qui rnralysent 

la· politique agricole ou la font apparattre comme responsable de 

déséquilibres dont elle est pourtant la victime. 

L'agriculture est au centre des problèmes mondiaux. Les; 

marchés mondiaux de denrée,g agricoles et alimentaires sont en effet 

ceux qui connaissent les irréguL:rrités les plus marquées. Ainsi, la 

pLpart des pays du monde, qu'ils soient exportateurs ou importateurs, 

·sont-ils très attentifs à tout fait nouveau qui pourrait jeter les 

bases d'une organisation nouvelle et ainsi risquer de porter atteinte 

au courant tra.di tionnel si péniblement créé. I''t~i.S aussi la conscience 

politique mondiale s'émeut dela coexistence d'excédents alimentaires 

et de sous-alimentation, comme elle ?'émeut des désordres économiques 

aue connaissnt les pays en voie de développement du fait de l'insta

bilité des marchés agricoles. 

La Communauté Economique Européenne a réservé dans le Traité 

de Rome une place spécifique à la politique agricole et la définition 

.de celle-ci a été entreprise avec une particuliire efficacité. Il 

convient cependant d'indiquer que la politique agricole commune pose 

aujourd'hui des problèmes difficiles dont il faut préciser .l'origine 

et le c·ontenu. Dans un premier temps, l'objectif principal des négo

ciateurs chargés d'assurer l'application du Traité dans le domaine 

.. 

• 
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agricole a été d'assurer la réalisation de l'unité du marc~é, c'est

à•dire l'absence d'obstacles intérieurs et la définition des inter

ventions aux frontières. Pour parvenir à ce résultat substantiel, qui 

fut en fait atteint le 14 janvier 1962, les négociateurs ont été 

amenés à se consacrer à l'élaboration de mécanismes européens capables 

de sEflsubsti tuer à la foule des mécanismes nationaux. Pour les faire 

accepter ils ont été conduits à fixer des niveaux de prix qui corres

pondaient_plus à des considérations politiques et intérieures qu'à 

des considérations économiques et mondiales. En fait, les années 60 

ont été plus consacrées à la création d'un espace économique qu'à la 

définition d'une politique agricole. Et lorsqu'en 1965 ont.éclaté au 

grand jour les difficultés de politique générale -,la politique agricole 

a été bloquée au moment où, ayant défini ses .mécanismes, elle allait 

aborder la définition de ses objectifs et· de sa stratégie • 

.... 
Il est à noter que la construction européenne dans le domaine 

agricole a fait apparaître les. contradictions internes de chacune des 

politiques nationales et que chaque pays, en changeant de dimension, 

a dO changer d'optique et de conception. Il est à noter, en outre, 

que le niveau d'auto-approvisionnement de la Communauté a profondément 

évolué entre la date à laquelle la politique agricole_ a été conçue et 

celle à laquelle elle est effectivement entrée en application. 

Résultant de ces coups de frein nationaux et de cette évolution écono

mique, la situation de l'agriculture européenne est aujourd'hui critique: 

le revenu des agriculteurs ne suit pas une courbe satisfaisante et ]a 

charge que 1.1 agriculture fait peser sur les budgets de ]a Communauté et 

des Etats, suit une courbe encore moins satisfaisant.e. Elle menace 

d'atteindre un niveau insupportable et de poser ainsi des problèmes 

économiques et politiques fort graves • 

Pour faire face à cette situation, la Commission des Commu•. 

nautés a, le 18 décembre 1968, déposé un"mémorandum sur la réforme de 

l'agriculture dans la Communauté Economique Européenne". Ce texte, 

qui se présente comme un_document de travail, a en fait pour objet 

de définir un double objectif de production et de structure et de 

proposer enfin une vraie politique agricole commune. Ses imperfections 

.. ; .. 
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et ses outrances volonta~res ne doivent pas cacher la gravité urgente 

du choix proposé : 1' Europe des Six ne peut pas sans risques se dis- ' 

penser de définir en matière agricole ses-objectifs et ses moyens 1 

elle doit passer du stade d'une intervention mécanique et dangereuse 

au stade d'une intervention sélective et volontaire. L'Europe et les 

six Gouvernements doivent accepter, pendant un temps, de cumuler la 

charge d'une intervention sur les marchés et celle d'une int_ervention 

sur les structures 1 faute de quoi 1 ils s'épuiseront bient8t en une 

intervention sur les marchés qui pour litre insupportable n'en est pas 

moins incapable-d'assurer aux. agriculteurs· la rémunération souhaitable. 

VI. La défini ti on d 1 une nouvelle utilisation des mécanismes c1·ééa 

par la politique agricole commune ·rev8t 1 à la vérité, une importance. 

de plns en plus considérable. Elle conditionnera l'attitude do 

1 1 opinion britannique qui co.nsidèrc lvs év~nei11ents actuels com;.Je peu 

raisonnables, elle déterminera 1' at ti tude de la plupart des l'ays du 

monde à l'égard du continent· européen aujourd'hui considéré comme • 

·respoliJJsable des désordres que connaissent les marchés mondiaux. 

Elle orientera surtout l'attitude positive ou réservée des 

européens eux-mê~'es, agriculteurs ou non, ,;_: l'ég~rd d'une construction 

qui leur inspire l'inquiétude àprès leur avoir inspiré l'espérance. 

Par delà le rapport de la Commission créé dans le droit fil 

des pansées qui l'ont inspirée, la politique agricole comm~ne doit 

clair'e,;1ent affirmer : 

a) le r8le essentiel joué dans l'orientation des productions et dans 

la maitrise des marchés par les organes d'aval industriàs et 

commerciaux et la nécessité d'articuler la production agricole 

sur ces marchés. 

b) l'évidente nécessité d'accompagner par toutes mesures appropriées 

la diminution de la population active agricole, afin que deviennen.t 

compatibles la compétitivité de la production agricole européenne 

et la parité sociale revandiquée par les agriculteurs. 

c) la possibilité de reco-urir à un double système de prix, une certaine 

quantité de la production bénéficiant d 1 un prix garanti relativement 

élevé, le surplus étant vendu au cours mondial à la condition toute

fois que ce système soit exclusif de tout contingentement national 

.. ; .. 
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ou régional. 

d) la nécessité de bien distinguer les mécanismes économiques des 

mécanismes séciaux et de ne point chercher dans le prix du marché 

la solution des problèmes provisoires ou définitifs posés par 

telles exploitations ou telles régions qui doivent l!tre aidées en 

tant qu'exploitations et en tant que régions et non en tant que 

productrices, et ce en vertu de mécanismes dégagés du jeu· normal 

des marchés. 

e) que la conduite d'un tel effort ne peut 0tre le fruit d'une suite 

d'improvisations mais exige une planification rigoureuse dans le 

cadre de la politique à moyen terme.· 

f) que la conduite d'un tel effort exige l'adhésion des hommes et 

qu 1 une attention très particulière dei t &tre consac.rée à leur 

formation et à leur information, à défaut de quoi une politique .. 
agric·ole nouvelle et la construction en référence deviendraient. 

;, vi te insupportables 1 à défaut de quoi ne serait pas créée cette. 

adaptabilité, cette flexibilité des structures, des attitudes et 

des modalités qui sont les conditions de l'efficacité. 

La candidature britannique vient se brocher sur cette cons-. 

truction et sur sa nécessaire évolution, dans des conditions dont il 

faut 0tre tout à fait conscientpour porter un jugement convenable sur 

les données actuelles du débat : las premièr<Os négociations à Six, 

relatives à l'entrée de la Grande-Bretagne ont suivi de très près 

l'adoption du règlement financier du 14 janvier 1962, et jamais les 

négociateurs ne sont parvenus à· se dégager complètement des difficultés 

qu'ils avaient eues dans l'élaboration de la politique agricole commune 

ni de la crainte ou de l'espoir que les problèmes posés par l'Angleterre 

pourraient mettre en cause certains compromis réalisés dans .le cadre 

des Six. Mais ensuite, la rupture des négociations a constitué un 

évènement politique qui a envenimé les relations à Six et cinq de 

ceux-ci n'accepteront .d'entrer dans une phase nouvelle de la construc

tion de l'Europe que si le sixième accepte de considérer que le débat 

peut et doit 0tre engagé avec la Grande-Bretagne. H is, en sens inverse, 

il est clair que la France n'acceptera de prendre une attitude positive 

à l'égard d'une négociation anglaise que si elle a préalablement 

.. ; .. 
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convaincu ses cinq partenuiros de mettre au point l!>règlement 

financier définitif de la politique agricole commune. 

VIII. La position·· de la Grande-Bretagne à l'égard du problème 

agricole est dinmétralement différente de la position européenne 

globalcr m8me si elle subit actuellement de grandes évolutions et 

connaît de grandes incurtitudes 1 m8me si elle n quelque parenté avec 

les positions initiales do tel ou tel des Six. Pour l'Angleterre, 

presque toujours déficitaire, .l 1 agriculture.est une industrie et le 

marché intérie>ur·n'est pas protégé, seuls sont protégés les revenus 

des agriculteurs. Aussi, l'Angleterre connaît-elle le double avan• 

tage d 1 avoir une agriculture relativer.wnt prospère et des prix 

alimentaires relativement bas. Pour l'Europe des Six, souvent.ox

céd<mtaire, l'agriculture est un ensemble spécifique méritant un 

trait~ment particulier, voire privilégié, isolé du marché mondial 1 

et l'agriculture européenne connaît des revenus relativement bas 
•• 

mnlgré le co{\t relativemont élevé des produits alimentaires. Quant 

à la charge publique que l'agriculture représente pour les budgets 

publics, elle n'ost pas fondamentalement différente lorsque l'on 

analyse successivement co qu'olle est en Angleterre et dans l'Europe 

··des Six. 

IX. La confrontation dos deux situations et des deux conceptions 

qui en découlent ne peut pas mnnquer de provoquer d 1 utilos réflexions. 
. 1 ' 1 h dln. ' . t ' Nous voici pa.rvenus, les uns et es autres, a 1 cure e ver:t .e. 

Pour des rElisons nutres qu'agricoles, ln. Grande-Bretagne es~ amenée 

à demander son entrée dans le marché commun. Elle doit manifester 

qu'elle accepte dll changer de méthode, de pensée, d'habitudes, 

d'interventions, car, tout<'s les différences institutionnelles et 

réglementaires mises à part, elle passe d'un système de marché défi

citaire et ouvert à un systèwe de marché cxc&dentaire et fermé. Par, 

suite des conditions ddns lesquelles elle n. élaboré sa politique agri

cole, la C.E.E. est appelée à s'interroger sur les objectifs de 

c·elle-ci, elle doit permettre à son agriculture de devenir avec le 

temps un secteur économique ouvert, abandonnant progressivement son 

système de protection,. pour aborder, avec quelques chances de succès, 

1 1 écono~ie concurrentielle. . ./ .. 

• 
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.Mais il ne saurait ôtre question de confondre les difficultés 

que l'Europe des Six connaît actuellement du fait de·son agriculture, 

avec les principes mêmes d'une politique agricole qui, pour des 

raisons extérieures à elle, n'est pas parvenue à son plein épanouisse

ment. Et l'Angleterre ne saurait prétendre, pour entrer, obtenir une 

modification des bases de la politique agricol~ : l'unité intégrale 

du marché européen, sa protection aux frontières, la solidarité des 

agricultures nationales exprimées dans· les mécanismes 'du financement 

communautaire constituant les fonde;;~ents d'un édifice· dont il faut 

accepter l'architecture mCme si l'expérience suggère de lui .apporter 

quelques aménagements. 

XI. La dialectique qui a donné son dynamisme à la construction 

européenne réside dans un processus qui conduit d'abord à définir les 

objectifs et le statut définitif pour en déduire, dans un deuxième .. 
temps, 1.es phases intermédiaires de telle sorte qu'elles conduisent 

au ''stade défini tif. Ce mode d'opérer ·ne dai t pas 1 ne peut pas 3tre • 
abandonné.Ii faut en. tirer deux conclusions : le prat;matisme bri-

t<cnnique sera mis à rude épreuve, l'Europe ne peut pas se dispenser 

de clarifier d'uirgence les Objectifs et. l<es règles du jeu de sa po

litique agricole. 

XII, Il appartient aux responsables politiques d'arriver stir ces 

points à un gentlemen's agreement sur ln base duquel le travail des 

responsables agricoles prendrait une utilité et un sens qui compor

terait un engagement des Sept sur la définition des objectifs de la 

politique 11gricole commune dans ses nouvelles dimensions. C'est alors, 

et alors seulement, quo ceux-ci pourraient en effet proposer une 

réponse aux diverses questions qui leur sont posées. C'est alors, et 

alors seulement, qu'ils pourront dire las équilibres globaux de 

l'agriculture au niveau de l'Europe élargie et les voies par les

quelles les Six, d'une P"rt, l'Angleterre, d'autre part, pourront 

s'y préparer. 

XIII. 
1 

Dès lors qu'une volonté politique d'élargir l'Europe se serait 

affirmée, dès lors qu'enfin une conscience exac...te aurait été prise 

des difficultés agricoles de l'Angleterre et des Six, il serait donc 

possible de définir pnis de conduire un effort concret d'intégration 

dans la politique agricole commune de deux systèmes aujourd'hui pro-

fondément différents. . ./ .. 
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Il.convient pourtant de souligner que le problême agricole· 

ne saurait Gtre isolé de son contexte plus général : il.impose des 

suggestions qui résultent des choix opérés dans le domaine 

mais en sens inverse, la politique agricole commune, telle 

finie, impose des lir.Ii tes au choix monétaire. 

monétaire, 

que dé-

De la milmo façon les exig<>ncos de la geotion très quoti o.. 

dienne de l'agriculture européen~e sont ·telles que des conséquences 

doivent être tirées dans le domaine institutionnel. Les institutions 

européennes ne sont pas soulem.ent fui tes pour orienter et arbitrer 

dans le domaine agricole, elles ont à résoudre des problèmes de 

gestion.-

xrv. 

Enfin, dtins le domaine technologique la structure de l'in

dustrie alimentaire des Six est, à quclquus exceptions près, peu 

adaptée aux exigences d'un marché qui vit d'innovations, et l'effort 

technologique· que l'Europe élargie doit accomplir, ne peut i'ltre 

limi*é au domaine des te~hniques do l'espace ou de l'électronique, 

il a un champ d'action privilégié au niveau de l'alimentation des 

Homr,ws. 

Il serait vain de dissimuler ct dangèreux d'ignorer que 

l'Europe élargie devenant le principal acteur sur los marchés 

agricoles mondiaux, la rcspons,C\bilité réelle et supposée de notre 

espèce économique· sera largement engagée do.ns un domaine· où lès 

·équilibres sont difficiles et gr,1ndes les inquiétudes. L'Europe 

ne doit pas accepter d'atrc 1 comme elle le fut naguirc 1 l'accusée, 

alors que sa construction n'agg·rctvc pas le mal qu'elle fait appa

ral:tre avec plus de cruauté, elle doit assumer comme il convient 

les responsabilités qui sont les siennes en prenant en compte les 

rclntions traditionnelles et en leur donnant le temps d'espérer 

laur mutation. Mais elle peut et elle doit surtout reprendre 

l'initiative d'une approche nouvelle des marchés mondiaux, et 

dépassant les accords classiques dont les échecs ont été reten-

. tissants, elle doit proposer que le problème soit posé, non point 

de corriger les déséquilibres d'un marchS structurellement désé

.quili bré' mais de définir d":ns un <of fort commun de construction 

un . système concerté. d'équilibre fondé sur "la négociation" 1 de 

.. ; .. 
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politique agricole interne et sur la·responsabilité internationale 

en matière de lutte contre la sous-alimentation. Elle devra abadèr 

ce vaste domaine de l'organisation du bonde avec l'autorité qui 

revient nqrmalement à un ensemble politico-économique qui ne se 

contente·pas de jouer un rôle important sur le marché, mais qui a 

démontré sa capacité de créer une organisation internationale 

effi&'ace. 

XV. Il convient enfin d'aborder de façon particulière les pro-

blèmes que pose à la Grande-Bretagne elle-même son adhésion au 

Harché Commun dans les domaines agricole et alimentaire. 

a) L'application des règles actuelles de financement de la poli

tique agricole commune ferait supporter à la Grande•Bretagne 

de_s charges qui, dans certains cas, pourraient atteindre 50% 
·de ~a charge totale. Une telle propo.etion serait à la vérité 

~impraticable. ~lle doit être atténuée sans porter atteinte à, 

la solidarité financière des Etats-membres, mais aussi sans 

détruire des mécanismes dont l'objet réel et avoué est d'inciter 

ces Etats à s'approvisionner par priorité sur le marché euro

péen. 

b) L'entrée dans le Marché Commun détournera la Grande-Bretagne 

cie ses sources traditionnelles d'approvisionnement,c& •qui 

aura des effets importants sur le niveau des prix ab .. ·nentaires 

intérieurs et sur les relations privilégiées qu'elle entretenait 

avec un certain nombre de pays dont elle assuma jadis la respon

sabilité politique. Sur ce point i~ convient de noter que l'ali

mentation représente une ch~rge décroissante sur les budgets des 

ménages et que le produit agricole brut représente une part 

décroissante du prix final des produi t·s alimentaires. Ainsi peut

on affirmèr que l'accroissement du coût dela vie serait en tout 

état de cause inférieur à 4% de son niveau actuel. Cet acèroisse

ment, quoique mesuré, mérite cependant des précautio.ns ne serai t-ee 

qu'à cause de ses effets psychologiques. Il est de.ce fait rai

sonnable de prévoir une période transitoire permettant d 1 ass.urer 

les adaptations nécessaires et pouvant ·comporter des subventions 

'à la consommation. 

• o/ • • 
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";n ce qui concerne les engagements conclus par laGrande-Bretagne 

avec .la Nouvelle-Zélande et las divers pays développés ou en 

voie de développement, il est clair qu'ils devront être tenus 

et qu'en cas d'adhésion ce serait la Communauté élargie qui 

aurait à en négocier le renouvellement. Elle le ferait avec le 

sens exact de ses responsabilités nouvelles. 

c) La durée de la période transitoire pose un problème que la 

Grande-Bretagne doit d 1 abord arbitrer elle-même entre se.s in

tér@ts contradictoires : elle sera poussée à allonger la durée 

de cette période en considération de ses intér<lts agricoles et 

alimentaires, et à la raccourcir en considération de ses intérêts 

industriels. Sachant que le même délai sera appliqué à tous les 

secteurs, les Six et l'Angleterre parviendront aisément à un 

accord raisonnable. 

Ma~.s plus important que la durée intervient le contenu de la 

période' transitoire, sa signification, ses objectifs. Elle est 

en ;'fait moins un délai qu'un temps de discipline et d 1 adaptation. · 
• 

Il conviendra de préciser à l'avance le contenu exact de la 

période définitive, les évolutions convergentes que devront 

suivre les orientations de la politique· agricole commune, .et des 

structures, règles et pratiques de la politique britannique, les, 

moyens et méthodes de concertation de deux ensembles qui, des

tinés à ne plus faire _qu 1 un, devront pouvoir, pendant la période 

d 1 adaptation, articuler leurs efforts et· leur progrès. Il y va 

du succès de l'entreprise.· 

XVI. La deuxième partie du présent rapport a pour objet ,de donner 

des ordres de grandeurs, de précizer des réalités, de soutenir des 

raisonnements. 

Quant à l'ensemble du rapport, il ne pouvait É!tre question 

de le prése;nter comrae la be.s a. ,d'une négociation à e~treprendre, 

mais comme l'analyse objective d 1 une situation'. Il apparaît à son 

auteur (qu 1 aucun préjugé n'inspirait au départ) que 1 'adhésion 

.. / ... 
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de la Grande-Bretagne est une affaire assez difficile pour que 

les politiques s'en saisissent dès l'abord, et en décident avant 

de confier aux experts le ·soin de dire par quelle voie concrète 

elle pourrait se réaliser. 

Il est temps que les politiques disent CQ qu'ils· veulent, 

sans chercher d'alibis dans les difficultés techniques. Il est 

temps, car l'évolution interne de la Grande-Bretagne et de certains 

des Six n'est pas nécessairement. favorable au souhaitable élar

gissement de l'Europe• 

Edgard PISAN!. 
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A. §itu~tion actuelle 

1, Données de bnoe 

- Populati-oÎi ·active et revenus de 1 1 agriculture 

L'orientation traditionnelle de l'économie britannique dans 

son enseliîble vers l'industrialisation a fait prendre c?nscience très 

t6t aux agriculteurs de· ce que la mécanique et la technique autori

saient.une moindre immobilisation de la population active dans l'agri

culture sans porter préjudice aux objectifs de production et favo

risaient la rationalisatïon de cette production, en vue d'obtenir 

rendement.· et profit. 

Le ·taux. de population active agricole en Grande-Bretagne est 

le plus bas du monde : de 10;; en 1900 il était inférieur à 5% en 1947 

et atteint à ce jour environ 3 1 0;0 soit 750.000 travailleurs ou ex

ploitari'ts sur 26.000,000 de personnes actives. 
,\ 

Quoique l'exode rural aille en croissant dans chacun des Etats 

membres du Marché commun, la moyenne de population active agricole, en 

1967 1 se situait encore à 13 1 5%1 soit 11.800.000 travailleurs. 

GB Corn. Fr. All.l Ital. 1 Pays-! Belg. Lxg. 
eur. Bas 

Pourcentage de 1 
populati•on ac- 3,0 15,8 17 11 24,7 8 6 13,5 
tive agricole 

!Pourcentage du 
produit national 

3,0 7,8 8,4 5 12,5 7,5 5,8 6,2 brut d'origine 
agricole 

' 
Sources . Statistiques CEE 1965, 1966 et 1968 . 

. ./ .. 
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Le revenu agricole britannique s'est élevé en 1966 A environ 
3.360 millions d1UC (aide publique comprise) et ses importations agri• •.. · 

coles à environ 4.800 millions d'UC, alors que la Communauté avait 

importé en 1966 pour 9o350millions d1 UC de produits agricoles et. que 
son agriculture lui procurait un revenu de 25,170 millions d'UC (aide 

. publique exclue). 
>, 

- Exploitations et exploitants· agricoles ' 
'. 

. ' 

La superficie moyenne des exploitlitiôns présènte des ·dispârit6e 

que vient confirmer ~r utilisation. 
. ''·''' .. 

. l 
--

.. i GB CEE dont 

--- F' lA 1 I PB B. 1 L 

Surface moyenne . ' 
10,6 ,6, 8 1015 ll6,9 ert' heçtares 30 11 17,8 :1.1 

(1967) 1967) 
' 

(1963) (1967) (1966) (1966) 

~· ,, 1• ....... ' agricole utile 
. en terres ara- . i 

les (1) 60 56 54,4 57,2 6o,1 40,1 53,6 .50,3 
. . ~ . 

r.· ,, la '"''''' ~1,4 gricole utile 
n pll.turages 

48,5 1) 40 37,3 40,.5 26 57,2 44,5 
. 

(1) En 1966 pour la CEE et les Etats membres 
Source • pour la CEE et 1 es Etats membres : annexes au· mémorandum · • .. : sur la réforme de l'agriculture dans la CEE - décembre 1968, 

-

.. ; .. 
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·La répartition de la propriété agricole met en évidance le 

caractère ·patronal de l'agriculture britannique. 

GB 
1 

CEE. .dont 
l' 

1 A 

,3.907.88o.J 1.286.ooo l 
' 

Chefs d'exploitation 300.000 669.000 
. . .. , . 

Salariés agricoles et .. \ 
' 

aides familiaux ·' ~ . .. 454.000 ~~937~790 793.000 451.000 

I PB l B 1 L . 
,.--. -·· --- -- -- ···-···- . ., ····-· 

l 181:3f0 1' . 
1 

... 
4~880 Chefs dt exp loi ta ti on ... 1.627.000 139.700 

-· '- ' " -----

Salariés· agricoles· et .. . . .. . --- .. -- . 

aides familiaux 1 1.615~000 88,900 36~500 3·39q .. 
. ' 

' 

Sourcè 1 pour laa CEE et lœs Etàts membres 1 annexes au mémorandum 
sur la réforme de 1 ·1 agriculture dans la CEE - 1968. 
(chiffres de 1966) 1. 

' Ji pour la 1GB 1 Annual Review 1969, Tablœ (chiffres de 1966) 
" [. ' 

., 
' ' 1 

- Aide publigue 

. . 

• 

L'aide publique dispensée au secteur agricole reste une donnée. 

permanente, Toutefois, son montant n'est pas uniforme : le budget 

agricole représente 2 1 7% du budget britannique et ce pourcentage tend 

. à décroître bien qu'en valeur absolue l'aide financière reste stable 

.il représente une moyenne de 4 1 8% des budgets nationaux des Six.et 

ce pourcentage tend plutôt à crottre, 

Lors de la prochaine campagne britannique, l'aide publique 

assurera 5~~ du revenu agricole, Dans la Communauté, elle se situe 

environ à 4~fo; les formes de l'intervention rendent eon évaluation 

extrùmement délicate. 

. ./ .. 

. . 

1 

' 
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Les revenus agricolss ont sensiblement augmenté ces dernières 

années, tant en Grande-Bretagne que dans la Communauté, sans pour 

autant compenser l'écart qui les sépare de ceux des.autres catégories 

professionnelles. 

2. FC!!'mes d'intervention et probédure 
0 

- Ce gu 1 elles sont 

LES PRIX 

Dans chacun des deux systèmes il est procédé dans un premier. 

temps à un examen annuel de la.sitùation agricole ; des données sta

tistiques et comptables fournissent la base de réflexion des comiÜs 

paritaires et alimentent le rapport final ; les organisations pro

fes,sionnelles sont consul'tées avant l'élaboration de ce rapport. Dans 

un. deu;ième temps; les autorités gouvernementales usent de leur pouvoir ,, 
de décision exclusif et final et fixent le niveau des prix. 

Ces procédures présentent cependant· plusieurs dissimilarités 1 

1. En Grànde-Bretagne 1 le gouver'nenwnt est sous l'obligation légale 

de consulter les syndicats agricoles sur les conditions économiques 

et les perspectives de l'agriculture, mais cette obligation ne 

s'applique pas aux niveaux de prix qui sont déterminés par le 

gouvernement. Dans la Communauté, cette tSche incombe à la seule 

ComrJission. 
' ' .;_.,t' 

2. En Grcmde-Bretagne, la val~ur globale des garanties, compte tenu 

des changements de cont, ne doit pas être inférieure à 97,5% de 

leur valeur globale l'année précédente. Une telle o.bligation 

n 1 existe pas dans Ja Communauté~ 

3· En Grande-Bretagne, les données statistiques de base sont d'origine 

·gouvernementale complétées par'· qell·es des universités et des orgll

nisations agricoles, alors qu'elles sont d'origine exclusivement 

gouvernementale dans ln Commù.iüfü:té. 

. .; .. 

.... -. 
,,.,. •'i-;!" .• 
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. ··'' 

4. En Grande-Bretagne 1 .le Parlement peut débattre du niveau des prix 

aprês qU:e le gouvernerocnt.~it défini.dans la révision annuelle, 
' ' ' . ~ ' ' 

.leur montant et. les orientations générales' puisque toutes les 
' ... ' . 

dépenses prévues sont inscrites nu budget, alors que dans ia 
Comr.mnauté 1 l'avis du Parlement Européen est demandé à titre uriiqua 

et défi~itif avant le dép8t.par la Commission.de sas proposition~ 

au Conseil. , 

La différence essentielle entre la procédure a:nnuelle.de 

révision du Royaume-Uni èt la fixation des prix de la Communauté,'. 

c'est que le gouvernement britannique est sous l'obligation légale 

de consu+ter les représentants des producteurs, avant de déterminer 

les pix garantis pour·l 1 année qui vient ; une telle obligation n'existe 

pas duns la Communauté. L'organisation professionnelle des exploitants 

britanniques (National Farmer's Union) devrait renoncer à conserver 

1' intégralité de ses droits nctuels. 'foutefois 1 dans .la: mesure où 
•· 

elle n'est pas contrnire aux principes communautaires, il est possible 

qu'urih consultation officielle· et obligatoire des organisations pro

fessionnelles soit instituée r.cu nive:lu de la· Communauté. Cependant, 

une t~lle consultation pourrait difficilement se limiter aux seules 

prganisations d 1 exploiti!nts ~gricoles 1 C:lr les prix communautaires, 

à l'encontre des prix britanniques dont les conséquences financières 
nresaue.exclusivemcnt. · · st>nt; .nm~ tees au seu.L budget 1 . ont des conséquences économiques qui 

s'étendent à l'ensemble deà économies nationales. 

Pour ne pas alourdir ·les négocintions, la procédure définitive 

de fixation des prix à retenir par la Communauté élargie devrait tltre 

décidée, de préférence, après que la Grande-Bretagne ait adhéré ; 

des délctiJ; pourraient être fixés par les négociateurs. 

L'OFFRE 
1· 

a) Les import~tions 

Sauf pour les produits horticoles, los importations agricoles 

brit"nniques sont libres. Hais ce principe ndmet de nombreuses ex

ceptions duos à l'évolution de la production nationale ou aux rela

tions commerciales traditionnellvs. 

. .; .. 

·' 
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Le marché commun est protégé des flUctuations du marché 

mondial par des prélèvements et des tarifs douaniers unifiés qui favo

risent aussi les échc.nges intraco·mmunautnires. 

b) la production nationale 

En Grande-Bretagne, douze produits agricoles de première 

importance se voient garantir chaque année, lors de ln révision 

annuelle, des prix minimum (deficiency payments). Si les producteurs 

ont-obtenu de la vente, librement effectuée, de ces produits sur le 

marché britannique, un prix inférieur au prix garanti, ils sont en 

droit de recevoir le. complément par voie de compensation. Seule .la 

production de seigle, d'avoine, de viande bovine et de viande de 

mouton bénéficie sans limite de quantité de cette garantie, car il 

existe de nombreuses exceptions. Des dispositions réglementaires 

limitant les quantités produites admises à bénéficier de la garantie, 

s'appliquent seulement au lait de consommation, à la betterave à sucre, 

et, dans une mesure limitée, au porc. Pour certains produits seul un 

volume fixé reçoit un prix garanti, pour d'autres, la g~antie est 

dégressive au-delà d'une quantité déterminée, pour d'o.utres el;lfin 1 

c'est la production de surfaces limitées d'exploitation qui est assurée 

du prix garanti. 

Dans la Communauté, le volume de l'offre d'un produit agricole 

est généralement libre dès qu'il a été décidé de son prix commun. 

Lorsque les cours tombent et que les prix demarché atteignent un niveau 

fixé, légèrement inférieur au prix commun, les autorités nationales 

compétentes achètent ces produits à des prix dits d'intervention. Ces 

dépenses d 1 intèrvention sont remboursées par la Commun,:uté à 1 1 aide des 

ressources de la section "garantie" du FEOGA 1 depuis le ler juillet 1967 • 
' La Communaute! prend aussi en charge les dépenses de stockage et de 

dénaturation des excédents. 

LA DEMANDE 

a) Les exportations 

En Grande-Bretagne, elles sont marginales en volume et en valeUr 

Dans la Communauté, elles représen.tent environ 20% des exportations 

totales. Lorsqu'elles s'effectuent à perte, elles sont prises en charge 

par le FEOGA 1 qui rembourse aux autorités nationales compétentes le 

.. ; .. 
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montant des restitutions versées aux exportateurs pour compenser la 

·différence entre le prix mondial et le prix d'intervention~ Il leur 

rembourse aussi directement les frais d'exportation des ·excédents 

absorbés par voie d'intervention. 

b) La demande nationale. 

En Gro.nde-Bretagn·e, aucune intervention directe ne vient 

contr8ler le volume de la demande. Néanmoins, le rapport des prix 

entre eux respecte les orientations de la politique ~ par exemple, 

le rnpport entre prix garantis aux éleveurs et prix garantis aux 

céréales est, plus que dans la Communauté, favorable aux premiers. 

Indirectement, la demande individuelle des. agriculteurs a été ~.ecrue, 

mais elle a fl:it l'objet d'investissements en. capital plut8t que de 

consommation. 

Dans la· Communauté, .l'intervention affecte plus directement la 

demande des produits agricoles dotés d'une certaine élasticité. La 

fixation de prix de marché relativement élevés et l'introduction d'un 

procédé mécanique de réduction des excédents ont fait reprocher au 

système communautaire, dépourvu de mesures régulatrices, ·d'obéir à 

pes préoccupations plus sociales qu'économiques. 

LES STRUCTURES 

A Le présent paragraphe compare les dépenses du budget britanni-

que et les dépenses du FEOGA sans tenir compte des dépenses pour les 

structures des divers gouvernements nationaux. Pour ce qui est du 

Royaume Uni, les depenses pour les structure:s étaient encore récemment 

bien inférieures à celles consacrées aux garanties de prix ; toutefois, 

contrairement aux dispositions actuelles de la .politique agricole 

commune, les dépenses de structure (grants) no sont pas limitées et 

depuis une dizaine d'années elles se rapprochent des dépenses de ga

rccntie de prix. En 1967/68, elles se sont &levées à 273 millions d'UC 

contre les 285 millions d 1 UC du Fonds européen. L'aménagement des 

structures agricoles britanniques est déjà très avancé et leur confron

tation avec celle des Etats membres du Narché commun devrnit inciter 

ces derniers à donner aux aspects structurels d0la politique agricole 

commune une réalité et une Efficacité plus grandes. Actuellement, les 

.. / .. 
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orgO:nism.cs communautaires n'ont pas de pouvoir initiateur, lieur 

unique fonction est de choisir parmi les projets que leur soumettent. 

les Etats membres ceux qui respectent les objectifs communauto.ires 

· et au financement desquels le FEOGA participera en remboursant aux 

organismes nationaux de 25 à 45% de leurs dépenses. 

Capacité d'adaptation des politiques agricoles ·britannique et 

commune 

DIVERSIFICATION 

Les interventions publiques s'étendant à un nombre important 

·de produits, leurs responsables ont dü interpréter la lettre dos 

textes afin d'en respect<>r l'esprit dans des situations très dissem" 

blables. Ils ont eu recours à des instruments de plus en plus diver" 

sifiés. 

•· 

,\ 
On en trouve en Gr<:lnde-Bretagne de multiples manifestations 1 

au stade de l'intervention sur les murchés dans les offices de 

commercialisation (marketing boards) et dans les formes de limitation 

.de la garantie de prix, au stade du centrale des iinp·ortations 1 où 

l'on relève, entre autres mesures, des limitations volontaires ob" 

tenues par accord amiablt avec les export~teurs étrangers, des prix 

minima d'importation, dos droits do,douane et des contingents. 

Dnns llo. Communauté, les nécessités sectorielles, les limites 

budgétaires et la consommation ont' jbué un raie prépondérant. 

L'intervention publique consiste mGme en dos prix garantis à la pro

duction lorsque cette production eF~·· très marginale en volume et son 

implantation fortement localisée., !; ·~: ' 

EVOLUTION 

Sur le marché britànnique, on a pu constater, à l'occasion 

de la révision annuelle, que des modifications sont apportées aux 

limites mises aux volumes de production assurés d'un prix garanti. 

Par ailleurs, le contingentement du beurre, institué après qu'en 

1962 la résorption des importations sa soit révélée difficile sur 

le marché intérieur, se trouve globalement. réduit d'environ 8% pour 

la prochaine campagne; mais deux partenalies traditionnels de la 

.. ; .. 
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Grande-Bretagne sont protégés de ces réductions pévisibles : la 

Nouvelle-Zélande et, en partie, l'Australie. Les autorités britanniques 

envisagent d'adopter une r&glementation similaire pour certains 

fromages. 

L'action de la Communauté s'est montré<> particulièrement 

souple en ce qui concerne ln politique céréalière et llaitière. 

Pour la première 1 elle s 1 est employée à corriger l' erreur 

initiale quo constituait ln fixation à un niveau trop énevé du prix 

commun du blé tendre. Elle a aussi tenté de pall~er l'absence d'une 

échelle de prix indicatifs des céréales qui aurait stimulé la culture 

des cér~nles fourragères pour le plus grand profit de l'élevage. 

On sait combien le secteur laitier suscite d'inquiétude et de 

problèmes ; la Commission a proposé on décembre 1968 une série de 

mesures qui tiennent le plus grand compte de l'évolution défavorable 

des cbnd~tions structurelles et sociales. 
,) 

Ln politique communautaire prend aussi en considération 

l'éloignement de certains points d'approvisionnement 1 ses prix indi

cntifs sont valables au point où les frais de transpor:t <>t de comm<>r

cialisation sont les plus 01evés. 

Parce que l'application nutomQtique des prix uniques décidés 

pour certains produits pouvait entrnin»r de dangereuses fluctuations 

sur los marchis; il est prévu des pdx garantis et des compensations, 

payés par le FEOGA ct d'application sectorielle dégressive, Elle a 

permis ·pour les mames raisons des aides à la consommation. 

Le tableau suivant relève les olements et instruments essen

tiels d<> ln politique agricole commune. Sa complexito ost l'expression 

mtlrde de la souplesse du système en vigueur. Force nous est de constater 

que la complexité du système britannique est encore plus grande et 

qu'un tnblenu 1 s'il était rialisabl'! 1 comporterait plus d'exceptions 

que de règles. 

La poli tique ,agricole commune évolue par ad di ti on et compl.é

mentarité, sans abolir ni substituer. Et le mémorandum d<> la Commission 

de décembr<> 1968 1 ainsi que l.Gs réactions ct les échanges d<> vues 

.. ; .. 
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qui l'ont •sui'Vi, ·prouvent à 1'8vidence qu'en Europe la difficile 

:i1l.té-grati-on écôrrorni11ue d·e 1'1 agriculture ne se feru pas à 1 1 encontre 

des ·objectifs du Trait&, mais qu'elle se fern. L'éventunlit& .de· 

l'adhésion de la Grnnde~Bretcgno ne change en rien les termes de. cette · 

né·cessité ni de cette volonté. 

Il reste que nonobstant des situations de fait diam,.tralemènt. 

opposées, ·la Grande-Bretagne et ln Communnut& se sont fixé des objec~ 

tifs aimilair&s en matière agricole et que nonobstant 1 1 emprunt de · 

voies di.vergentes elles sont l'objet d'évolutions convergentes. 

' ... ;. ~ . 

.. 

!!.:.!!• i Parmi les mesures énum.érées au tableau suivant, il faut noter 
q~e : 

"' ·Jl1 intervention est à lu discrétion de la Commission (l) . 
. et appliquée aux fromages elle n'intéresse que les 
, "Parmesan" ( 4) ; 

~ la seule mesure frappant les importations de riz des pays 
non producteurs (c'est-à~dire l'Allemagne, la Belgique, 

. les Pays-Bas et le Luxembourg) est un pri>lèvoment fixe (2) 

- les subsides aux consommateurs de beurre et de fromage ne 
concernent quel'Allemagne et les Pnys~Bas (3) 1 

-·sur la base dea prix d'orientation un prélèvement aupplémen~ 
taire peut Stre appliqué (5) 1 

·· ~ sur la base des prix de réfGrence une taxe compensatoire 
·peut lltro appliquée (6). · 
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Les mesures d'organisation de marché 

dans le cadre de la poli ti_qu_e agricole commune 
(situ:>tion en m:>i 1969) 

'- ~ Céréales Prod~its laitiers . Boeuf et veau . 

0'0 Ill :>:1 t'"' Ill. 'Tl t'"' - Ill < ID< 
~ ro ... 1-' .... Ill C1l H Ill 1\) 0 C1l <+ .... 
ro.H (1). N .... c 0 .... C1l 'Ill Ill 

PRODUITS ro. <+ H 3 <+ '0'0 c c O.!:l 
O. Ill g.. H Ill 1-'·H ..., C1l o. ·. 
Ci-' ..., C1l tQ ro. 1-'0 ,..... "' i H ro li li "' () 00. ,..... Ill < 

(/) IV Ill li c+C Ill ro. r.lO. 

MESURES "' ....... .... "'· "' ..,. "'' <+ Il> <Il 1 x,..... "' 3 <ne+ c+ Ill c 
tr' o H ro. "' Ill ..,. 

-[ ::;· ..,. 1-' 0 
1-' ....... ·"' ' c+ ....... c 

e~ 
..., 

·• 
! Pris:'de seuil l ; 

: et pr!Hève-
'' i 

· ments vari'able x x x x x x x x x x 1 
1 ! ' 

1 

Prix d'écluse ,, ,, 

Droits de 

1 
douane x ... X .X x 

' 
' 

Quotas•· d 1 ~mport. 
1 1 1 1 1 

,X 

. ..1 

! Prix indicatif x jx x x 
1 1 

• 
1 

Prix d'orien-
1 1 1 1 

X5) X5) t~t:t.on 

! .. ·-· 
Prix d'inter-

1 1 

1. 

1 vention 1 ) x x x x X4) x 
-· 

Prix d 1 interv. x x 1 x 1 1 1 1 1 1 cJ.~:rivé --
Restitutions à l 1 1 

1 1 1 
1 x 1 

·. 1 1 exportation x x x x x x x x 
Deficiency 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
payments x 

' 

Subsides à la 1 
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. 

Yrix de base 
1 1 1 f 1 1 1 • 

Prix d'achat 1 1 1 1 1 1 
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Standards de 
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qualité 
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1 1 1 1 1 1 1 1 Production 

: Subsides aux 1 J 
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Les mesures d'organisation de marché 
dans le cadre de la politique agricole commune~ (Suite)

(Situation en mai 1969) 

Autres produits Sucre animaux 
Horticulture Huiles Vin 
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· B Prix 'communs et coilt de la vie en Grande-Bretagne 

L'application des prix communs on Grande-Bretagne présenterait 

des avantages pour une P,artie des agriculteurs, notamment les produo:. 

teurs de céréales. 

Par contre, les consommateurs britanniques se trouveraient 

confrontés avec une augmentation de prix de la plupart des produits· 

alimentaires comme il ressort du tableau ci-joint. 

. .;_ .. 

• 
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Comparaison prix garantis GB et prix équivalents (1) CEE en UC/T 

(Situation en juin "1969) 

1968/1969 1969/1970 Ecart en J.; CEE 

GB CEE 1 GB 1 CEE 
... 

1 1 ~68/69 1969/70 1 

Blé dur 
' 117,50 117,50 

Blé tendre 64,76 98,75 . 68,50 98,75 34,4 30,6 

Orge 59,45 87,98 61 ,42 88,48 32,4 30,6 

Mais 94,94 95,94 

Seigle 50,98 91,90 . 50,98 91 ,oo 34,0 44,0 

Betteraves sucrières 16,12 17,00 .. 16' 12 17,.00 5,2 1 . 5,2 

Lait 95,45 103,00 96,30 (2) 103,00 7,3 6,5 

Beu=e (3)r0,86 173,50 3)f70,86 (2)111,00 244,8 165,5 
82,92 82,20 

Viande bovins (poids vif) 472,42 680,00 507,85 (2)680,00 3J,5 25,3 

Viande porcine (porc abatt\l) 623,91 750,00 640,45 (2 )750,00 15,8 14,6 

Mouton-agneau 931 ,45 964,52 

Q)ufs 598,68 595,99 

Pommes de terre .· 35,14 35, '13 

Riz 1$9,70 189,70 

Huile d'olive . 730,00 (2)648,50 
. . 

, ' 
, , ' (1) On"se re fere dans le present tableau au pr~x d'~ntervent~on de base ou, à defaut, a un pr~x qu~, par 

fonction, se rapproche le plus du prix d'intervention de base. 
(2) P.!!!X proposés par la Commission, mais pas. encore arrlltés par le Conseil • 

. (3) Prix sur London Provision Exchange, respectivement en provenance de Nouvelle-Zélande/Australie et 
. Danemark. 



.;. 27 -

Ce tableau révèle que les écarts actuols entre les prix garan

tis britanniques etles prix communautaires sont : 

- importants pour toutes les céréales et la viande bovine; 

- peu importants pour les betteraves sucrières, le lait (1) et dans 

: une certaine mesure, pour la viande de porc. 

0 
Il ost intéressant de constater que les décisions prises en 

matière de prix agricoles pour 1969/70 1 par rapport à. 1968/69 en 

Grande.;Bretagne esquissent un rapprochement avec l~s prix communau

taires. Les augmentations reflètent l'ordre des priorités du programmé 
' 

d 1exl?ansion sélective adopté par le gouvernement lors de la dernière· 

révision annuelle. 

Les répercussions de l'application du nouveau niveau de prix sur 

les consommateurs sont déterminées par los facteurs suivants 1 

- difÎérence entre los prix CEE et los prix du marché britannique .. 
lorsqu'ils s'appliquent aux denrées alimcntairoB produites en Grande

Bretagne ; 

- prélèvcm~nts com .. ,unautaires effectu~s aux front~er~s britanniques 

sur les importations en provenance des pays tiers (moins les prélè

vàments sur les céréales fourragères) 1 

- enohérissement des importations, en provenance do la CEE. 

En tenant compte do cee facteurs et en admettant une demande 

alimentaire constante, en volume et en produite, on peut évaluer 

"l'accroissement des dépenses alim~ntairos dans leur ensemble. Avant 

de réporcutor le pourcentage d'augmen-tation .ainsi obtenu sur le oo~t 

de la vie, il fnut prendro en considération l<>s phénomènt~s ~conomiques · 
suivants : 

(1) En Grando-Bretagne plus de 60% de la production de lait est 
dustinée à la consommation en nature, 15)~ est transformé ; le 
prix garanti s'applique seulement à 80)6 de la production ; les 
autres za;~ sont vendus libramont sur le march& au prix mondial. 
Le prix moyen est calcul~ sur la base de la production totale 
vendue. 

. ./ .. 
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- le r·evenu nntional ot les revenus individu&ls suivent des courbes 

ascendnntes parallèles, mais il n'en va pas de m8me dos dépvnses 

de consommation alimentaire qui représentent une fraction décroissante 

du budget dos ménages ; 

- le coftt des produits alimentaires au niveau de détail .se décompose 

en coQt du produit agricole de base ot co(\t des servi cos de trans-.· 

formation ct de commercialisation; or·1 ce dernier poste croS:t pro., 

portionnellement plus que le coftt des produits agricolos. 

Par conséquent, l'augmentation du revenu agricole qui devrait 

résu.lter de l'augmentation globale des ·dépenses de consommation .est 

proportionnellement réduite. Finalement, on peut estimer de,3 1 5% à 

4% l'augmentation globale du .. co(\t de la vie • 

Il va sans dire que cette augm<mtation peut difficilement litre 

allaor):>ée ·d 1 un seul coup. En admettant que le Royaume-Uni bénéficie 

roe mesures de transition pour s'adapter à 

l'augmentation du coftt dè ln vie pourrait 

plusieurs années. 

la nouvelle politique, 

1 •h 'tl'. el e auss1 etre ~ a ee sur 

Tous les problèmes n'en seraient pas pour autant resolus : 

dans le système britannique actuel dos 11 deficiency payments 11
1 la charge 

financière n 1 est pas supportée de façon égale par tous les contribuables 1, 

elle l'est surtout pc'\r ceux qui perçoivent les revenus lusplus élevés. 

Dans ces conditions, l'augmentation du coUt de la vie qu 1 cntraS:nerait 

1 1 adoption des prix agricoles communnub:cires affectorni t surtout les 

couches les plus d&favorisées de la population, celles pour lesquelles, 

précisément, on ne constater::it aucun allègement sensible de la charge 

fiscale et dont los dépenses alimentaires sont rcl,tivement importantes. 

Il incombera aux négociateurs de trouver des solutions à ce 

problènw. On pourrcci t pnr oxemplG envisager des subventions à la con

sommation pour certains pr>duits. De telles subventions se justifieraient. 

également dans lo.cas ·où l'augmentation des prix risque de· s'accompagner 

d'une diminution dG la consommation de produits dont les excédents 

existent déjà (beurre). 

. .; .. 
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C. Répercussions financières de l'application de la politiguc 

a~ricole commune 

L'évaluation chiffrée d~s cons~quencos financières est par

ticulièrement délicate en. raison du grand hombre de paramètres on 

cause ct du.caractère quasi imprévisible des modifications dont ils 

pourraient Otre l'objet par suite de l'application de la politique 

agricole commune en Grande-Bretagne. Le chapitre qui suit doit 6tre 

lu dans cette perspective. 

En outre, en ce qui concerne la balance des paiements, la 

pol.i tique agricole commun a ost seulement l 1 un des facteurs qui l' affec

tera par suite de l'entrée do la Grande-Bretagne dans lo Marché 

commun. Les autres facteurs sont ·en· dehors du domaine du présent 

rapport, mais ils doivent évidemment 8tro pris en considération pour 

apprécior les perspectives de la balance des paiements britannique 

Al~ suite de l'adhésion. 
,\ 

Les répercussions financières pour la Grande-Bretagne de 

l'application de la politique agricole commune se manifesteraient sur 

doux plans : 

- le budget 

- la balance des p~iemcnts~ 

l. Influences sur le budget britannigue 

L'application de ln politique agricole .commune signifierait 

pour le budget britannique que sont supprimés les deficiency paymcnts 1 

que desprélèvements sont. perçus sur les. importations en provenance des 

pays tiers et que lui est attribué un niontant équitable de la section· 

"orientation" du FEOGA. 

L'économie nette qu'il pourrait réaliser s'élèverait à environ 

190 millions d 1 UC. 

. ./ .. 



• 

•. 

- 30 -

2. Répercussions sur la bal~nce des paiements 

·a) Modification de ln balance commerciale 

- le degré d'auto-approvisionnement de la Grnnde-Bretagne marque 

dès à présent une tendrmce à la hausse ; 

~l'augmentation des prix en Grande-Bretngne pourrait avoir pour 

conséquence un déplacement de la consommation et une croissance 

réduite des dépenses alimentaires.· 

Sous ces réserves, on peut estimur que les .importations bri

tanniques de plusieurs produits agricoles en provenance de la Commu -' 

naut~ augmenteraient en volume ot aussi·en coût. 

·.Pour établir l"s répercussions sur la balances des paiements, 

il faut d'abord étudier l~s contributions que la Grande-Bretagne ,. 
aurait à verser au FEOGA, et qui, ajoutées à l'augmontntion du coût 

del'! importations, constituent la charge globale qùi pèserait· sur la 

bàlance des paiements. 

b) La Grccndc-Bretagno et le FEOGA 

La const>quence principale de l'adhésion dllns le domaine de 

l'agriculture serait la contribution'de là ·Grande-Bretagne au FEOGA. 

Afin d'en estimer l'importance, ·les élém0nts suivants ont étt> pris en 

considération : 

l. situation <le l'approvisionnement de la Communauté &largie permettant 

de définir le montant des dépenses 8t des recettes du FEOGA 1 

2. situation de l'approvisionnement de la Grande-Bretagne et otructure 

de ses échanges d'importation avec la CEE, d'une part, et los pays 

tiers, d'autre part, purmcttant de déterminer les recettes bri

tanniques de prélèvements 1 

3. remboursements prévisibles du FEOGA à la Grande-Bretagne au titre · 

des restitutions à l'exportation (sucre par exemple), des inter

ventions sur le marché (par exemple aides directes en faveur du 

·lait écrémé) et des améliorations structurelles. 

Le. degré d 1 aùto-approvisionnemc;nt de la Communauté à Sept 

deviendrait un géné.ral légèrement inférieur à celui des Six. On peut 

.. ; .. 
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donc supposer que les importations nettes seraient plus importantes . · 

et que les "xportations brutes vers les pays tiers seraient plus 

faibles, en particulier parce que la Grande-Bretagne reçoit une partie 

dos exportations des Six actuellement destinées aux pays tiers, ex

portations pour lesquelles il n'y a pas de restitution à prévoir. 

Les dépenses du FEOGA 1 pour l'année 1970, en ce qui concerne. 

ies Six, sont estimées actuellement à 2.012 millions d'UC pour la 

section 11garantie11
1 auxquels s'ajoutent 285 millions dltlO pour l:a 

section "orientation". Un peu moins d'e 900 millions sèront probablement 

fournis par les recettes de prélèvements. 

Avec l'adhésion de la Grande-Bretagne, le budget du FEOGA 

évoluerait, en appliquant les· dispositions actuellement en vigueur 

entre les Six de Jnfaçon suivante 1 

,, 

Dépenses (millions d 1 UC) 

1. section garantie 

- dépenses (restitutions, aides, ••• ) 

- restitutions économis.ées 

- res ti tut ions supplémentaix;es, + 'aides · 

2. section orientation 

Recettes 

Prélèvements 

C,mtributions budgétaires 

2.012 

• 

2.012 

460 

+ 190 

285 350 

2.297 

900 

1~397 

2.297 

2.092 

2.000 

92 

2.092 

Il est à noter que dans la ·communauté à 11Six" 1 le versement 

de 90",6 des prélèv~wents nu FEOGA ost à peine suffisant pour assurer 

la moitié des dépenses totales. 

. .; .. 
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'··Par contre,- dD.ns une Communauté à 11 Scpt"·, le versemen~ de 

90% des prélèvements couvrirait plus de 9~~ des dépenses totales, 

De ces dépens~s totales le Royaume-Uni financerait donc plus de 5~/o.· 

Cette pr~portion serait évidemment inéquitable étant donné que le 

revenu national de la Grande-Bretagne dans une Communauté à"Sept 11 

représenterait environ 25% du total. 
0 

Il convient de se rappeler que le règlement financier de la 

Communauté doit @tre renouvoné le lor janvier 1970. L'existence du 

Fonds consacre la solidarité financière des Etats membres dans l'effort 

d'intégration de l'agriculture. Cette solidarité est un élément détcr

minànt de·la Communauté de politiques instituées en ce domaine, C'est 

dans son cadre et par son canal que l'adhésion· britannique prendrait 

sa signification européenne.véritable. 

D~ Mesures de transition nécessaires 

,\ 
Il appara~t que l'adhésion du Royaume-Uni nG peut s'effectuer 

qu'en prévoyant des mesures de transition, 

Il est à noter à cet &gard que le •rraité da Rome lui-r.1tlme a 

prévu une période de transi tion 1 pour· lc:s meil) bres fondateurs de. la 

Communauté, d'une durée de 12 à 15 ans. En fait, la .Communauté s'est 

contentée d'une dizaine d 1 nnnées seulement pour établir une union 

douanière, ût en ce qui concern0 1 1 établissen.ent de·s prix communs, 

cette période a mime été plus courte. 

Aussi, semble-t-il raisonnable de ne péls pr&voir une période 

d'adaptation plus longue pour le Roynumc-Uni. Dans la mesure où, du 

.c8té britannique 1 on insisterni t sur une l,ongue période pour s 1 adapter 

aux exigences· agr.icolus, il· est à craindre que 1:< création .de l'union 

douanière soit. ralentie d 1autnnt. En Gffet 1 on ne pout s'attendre à 

ce.que la. Communauté ouvre ses frontières aux produits industriels 

britanniques, sans que le Royaume-Uni soit prat à assumer sa part des 

chargea de la poli tique agricole commune. Toutes ces raisons militent 

en faveur. d'une période d'adnptution relativement courte, n'excédant 

pas trois ou qu~tre uns. 

. ./ .. 
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Au cours de cette période il devrnit atre possible pour le 

Royaume-Uni d'adapter le niveau de ses prix au niveau communautaire 

en les relevant cho.que unn~e d'un certnin pourcentage. Des mesures 

législatives et administratives pourraient être prises, de sorte qu'à 

la fin de la période d'adaptation un niveau commun de prix soit atteint 

ainsi qu'une harmonisation des mesures et des politiques administratives 

et législatives. 

Pendant cette marne période des mesures spéciales pourraient 

être prises pour remédier aux cons&quences sociales résultant de . 

. l'application du niveau de prix communs. Si besoin ost, ces mesures 

pourraient s'étendre au-delà de· cette p&riode à condition toutefois 

qu'elles ne faussent pas ln concurrence et qu'elles aient un caractère 

dégressif. 

La question de savoir si le Royaume-Uni devrait participer, 

cl:ès son adhésion, aux ducisions relatives à la fixation annuelle des 

;'prix agricoles, ressort du domaine des Institutions. Il n 1 est certes 

pas impo_ssible de pr0voir sa pnrticipation à de telles dé.cisions. Il 

suffit pour cela que, lors dos n0gociations, soit fixo le nivenu 

commun des prix à ntteindre ainsi quo le pourcentnge d'augmentation 

que le Royaume-Uni devrait appliquer à ses prix. Une fois fixé ce 

niveau, ce pourcentage, et donc la durée de la période d'adaptation, 

la participation du Royaume-Uni aux décisions touchant à ln modifi -

cation éventuolle du niveau des prix oommuns semble m6me souhaitable •. 

Toutefois, en acceptant le principe do la particip~J.tion bri

tannique aux décisions communautaires, les problèmes auxquels la 

Communauté doit fairè face à l'heure actuelle seront aggravés. Le 

pouvoir de décision ·est attribué, dans la Communauté, au Conseil 

lorsqu 1 il s'r:gi t de politique agricole à proprem<mt parler (fixo.tion 

des prix et politique des structures) et à la Commission lorsqu'il 

s'agit de gestion de cette politique. Cette distinction devrait être 

maintenue dans une Communauté élargie. Or, on a déjà constaté que le 

Conseil s'occupait trop souvent de questions qui, certes, ont une 

importance politique, m"-iS qui relèvent nu fond de ln gestion de .la 

.. / .. 
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po:; i tique agricole, Il en est résulté des pertes de temps et un alour

dissement du mécanisme de décision. L~s difficultés successives qu'a 

suscitées ce partage de compétence ne pourraient qu'augmenter avec 

1 1 él.::rgissement de lo. CommWio.uté, et ln nécessité, dBjà_ reconnue 1 

qu'il y aurait i préciser las limites de chaque domaine en serait 

elle aussi accrue. De même, le maintien du vote i l'unanimité au sein 

.. du Conseil, en d&pit du Trait&, explique l'adoption de prix élevés: . 

.il est politiquement plus aisé pour plusieurs pays d'accepter des 

augmentations de prix que pour un sèul d 1 en accepter l'abaissement. 

Dans une Communauté Glnrgie, 1-t;}S déèisions en matière agricole auront . 

. des répercussions plus import;:,ntes encore ct il ·semble pour des raisons 

:~,:institutionnelles, aussi bien que pour des raisons économiques, que 

la procédure doive être. ropons0o. 

E. Les agricultures britannique e.t communautaire et le monde 

,, 

1. Nouvel équilibre· d 1 un mé\rch.:i commun agricole élargi 

Comme il ressort du t·ablenu ci-après, lél Communauté a atteint 

un degré d'auto-approvisionnement se rélpproch;:,nt de la saturation 

pour un nombre importnnt des produits agricoles énumérés (1). 

Après la seconde guerre mondic.le, la Gr;;ndo-Bretagne produisait 

par rapport i sa consommation, l/5ème des produits laitiers, 1/4 

du sucre, environ la .moitié de ln viande ct des oeufs et un peu 

plus de la moitié des .céréales. 

Depuis, une tendance générale d'accroissement de la production 

-c s 1 est manifestée sur 1 1 ensemble des principalGs productions. Elle a 

été toutefois plus particulièrement importccnte pour les produits 

animaux, les oeufs, les produits laitiers et lu viande ; leur 

. degré d'auto-approvisionnement s'est accru respectivement de 45%, 

de 29% .et de _25~·;. Toutefois, le tnux dt o.uto-approvisionnemen t n 1 a 

augmenté que de 256 et 5% respectivement en céréales et en sucre. 

L'adhésion du Royaume-Uni i le; Commun"uté mo:difierait le degré 

d 1 auto-approvisionnement de celle-ci, notrtmmcnt en ce qui concerne 

plusieurs c&réales, le beurre, le sucre, les légumes et les fruits 

frais. 

(1) Ce tableau a été repris du document de la Commission des Commu
n.::tutés Eurvpéennes 11 annexes nu mrjmornndum sur la réforme de 
l'agriculture daris la Communauté Economique Européenne -
décembre 1968. 

;. .; .. 
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Degré d'auto-approvisionnement pour quelques produits agricoles d~ns la CEE 
( 11 1958 - "1965) en % 

' 1J rjJ rjJ f/J rjJ 

Produits ·~.1958 11 11 1 962 11 Il 196311 "1 964" 11 196511 

f--. 

. 

' 

- ' -' 

Blé 93 ,o 95, 1 1 01 , 7 102,4 103, 9. 

---
77, 71· 

1 
Céréales fouragères ( 1 ) 1 75,3 -76,21 -74,7 

1 
72,5 . 

Céréales totales (sans ~iz 
1 86,51 1 riz 84,5 83,4 85,8 84,9 

Sucre 99,1 1 92,0 
1 98,21 101 ,6 

1 
100,2 

Légumes frais (2) 105,21 1CX3,4 
1 

102,#1 101,8 -
1 

102,3 
' 

1 

' 

Fruits frais (sans 93,7 91 ,6 91,1 90,3 89,4 
les agrumes) (3) 

Villn 
·- 1 

87,61 92,0 96,71 92,7 -_ 95,1 

•• 

1 88,91 l 87,81 1 
' Viande de boeuf 90,9 84,2 ,84, 7 

-

Viande de veau 1 102,1 97,0 
1 

95,01 95,0 93,2 
- -

1 
101 , 71 1 

. -T5i 
Lait entier (4) 102,7 101,7 102,7 103,4 

Viand" procine 100, 1 1 99,8 
1 

99,7 98,7 1 98,7 

Volaille> 93,21 90,2 
1 ~.51 93,9 

1 
95,7 

Oeufs 1 89,71 95,0 
1 

96,71 96,9 
1 

97,0 

Huiles et graisse (5) 
1 

38,51 40,6 
1 

37 ,6, 38,5 
1 

37 7 (
6 

, -

(1) Orge, avoine, mars, seigle et autre~ céréales 
(2) Y compris les conserves de légumes en poids de produits frais 
'(3) Y compris les conserves et jus de fruits en poids de produits frais 
(4) Y compris les produits laitiers exprimés en poids de lait entier 
(5) Huiles végétales, huiles marines et graisses d'abattage 
(6) Moyenne de deux années (1964/65 - 1965/66) 

rjJ 1958 = 1957/58 - 1958/59 - 1959/60 rjJ 1962 = 1961/62~1962/63-1963/64 
f/J 1963- 1962/63-1963/64-1964/65 f/J 1963 = 1963/64-1964/65-1965/66 

- f/J 1965 = 1964/65-1965/66-1966/67 ... / 
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Degré d 1 auto-approvisionnem~~~~&s principaux produits 

alimentaires dans ]..-, CEE et l,~aume-Uni ("Sept") 

0 
Blé 

Céréales fourragères 

Total céréales 

Sucre 

Lég~mos frais 

Fruits frais (à l'exclusion dos 
agrumes) 

Vin 

Viande bovine 

Viande de porc (à l'exclusion 
· du bacon) 

,\ 
Viande de volaille 

Lait entier 

Oeufs 

Huiles et graisses 

91,6 

72,7 
80,0 

78,8 

98,6 

98,8 

95,8 

100,0 

96,9 

31,9 

agricoles et · 

(1) f6 1965 = moyenne 1964 - 1965, 1965-1966, 1966 - 1967 

Source pour la Ct;E - OSCE - str•.tistique agricole 

pour le Royaume-Uni : OCDE 

En effet, le degré d'auto-approvisionnement du Royaume-Uni 

ost inférieur à celui de ln Communauté, bien que les.tendances ill

diquent au Royaume-Uni aussi,. 1 'accroissement soutenu de la production 

agricolo,-ainsi qu'on f01it foi le tableau suivant 1 

. ./ .. 
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Degré de i•auto-approvisionnement du Royaume-Uni de guelgues produits 

agricoles 

Produits % % % 
"!958" 11196311 "' 11196611 

(1) (2) (3) 

Blé .)8,5 48,2 48,8 
Céréales fourragères (4) 58,6 67,2 65,7 
Total céréales à l'exclusion 

du r:f,.z 50,3 6o,o 59,0 
Sucre 26,0 29,6 32,3 
Lagumee fraie (5) 78,2 78,6 77,6 
Fruite fr~.is à 1 1 exclusion 

dos agrumes (6) 40,3 43,4 33,8 .. 
Viandé de boeuf ( 

.) ) 74,0 82,3 87,2 
v~ande de venu ( 
Lnit entier 100,0 100,0 100,0 
Viande de porc ( à l'exclu-

sion du bacon) 97,0 99,2 100,2 
Viande de volaille 91,3 95,8 97,1 
Oeufs 99,1 98,4 98,8 
Huiles et graisses 15,4 11,6 12,3 

(1) % "195811 :c: mayen.J}.e de 1957-58, 1958-59, 1959•60 
(2) fil 11196311 = moyenne de 1962-63, 1963-64, 1964'-65 
(3) % 11196611 .::: moyenne· de 1965-66, 1966-67; 1967-68 
(4) Orge, avoine, mal:s et nutres céréales 

(5) Y compris les conserves do légumes en poids de fruits frnis 

(6) Y compris l~s conserves de jus de fruits en poids de produits 

frnis. 

· .. / ... 
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Nnlgré cette t~ndunce à la haussEe du degr.ô d'auto-approvi

sionnement britannique, on peut s 1 nttendrü à une augmentation de ses 

importations en provenance dela Communauté, notamment en ce qui con

cerne le blé tendre, le beurre, le fromage, le sucre et les fruits 

et légumes. Cep<mdunt, dnns la mesure où 1 1 on veut tenir compte des 

intér~ts des puys du Commonwcal th, .l'augmentation de ces importatiqns 1 

au moins dans les toutos premières années suivant l'adhésion, ne peut 

être que peu importante. 

2. Obligations international~s du Roynume-Uni 

Le Royaume-Uni a ~tabli des liens spéciaux avec un certain 

nombre de pays tiers, notnmrr.<mt duns lo cadre du Comraonweal th. Les 

problèmes sp&cifiques, quant .à l'adh&sion du Royaume-Uni à.la Commu• 

nnut~, résultant de cos liens spucinux, sont essentiellement de trois 

ordres 

• le problème du beurre, et en particulier les gnrnnties d'exportation 

données à la Nouvollo-Z&lnndc ; 

le problème du sucre, et en particulier 1 1 existence du Commom1ealth 

Sugar Agreement ; 

l"s lions spécinux uvee des pays en voie do développement appartenant 

au Commonwealth. 

a) Le problème du beurre - Nouvello-Zélande 

- Production du Roynumo-Uni 

Un tiers environ de la production de lnit que n'absorbe pas 

la co·nsommation liquide est destinée à la production de beurre. Elle 

s 1 €st élevée en moyenne, ces dernières années, à environ 30.000 tonnes 

par an. Cette production ne couvre que plus ou moins 6% dos besoins 

de la Grande-Bretagne et explique l'absence de taxes sur les impor

tations de beurre et l'existence d'un double prix sur le marché 

laitier int;ricur. 
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Cependant, la production de' beurre pour l'année 1969/70 est 

estimée. à 65.000 tonnes et los stocks existant à la date du 1er avril 

1969 à environ 111.000 tonnes contre 97.000 tonnes au 1er avril 1968. 

·-Importations du Royaume-Uni 
·· .. ' 

'Le Royaume-Uni importe à peu près 440.000 tonnes de beurre 

par 8n• Depuis. 1962 1 ces impo,rtations ont été contingentées et des 

quotas individuels ~ar pays ont ~t~ fixa_s. Pour l'année 1969/701 ces 

importations sont ramenêes aux environs de 400,000 tonnes en raison 

d'une production nationale accrue et du volume substantiel des stocks. 

Pour l'année 1969/70, les quotas sont les suivants 

Pays 

Belgique 

France 

Pn~s-Jlas 

Nouvelle-Zélande (2) 

Danemo.rk 

Australie (1) 

Irlande 
Arg-entine 

Afrique du Sud 

Autriche 

Bulgarie 

Finlande 

Hongrie 

Kenya 

Norvège 

Pologne 

Roumanie 

Suède 

Uruguay 

Total: 

Long Tons 

lJBO 
2.840 

8.770 

170.000 

93.135 

65.100 

26,000 

3.780 

1.075 

1.190 

580 

8.120 

1.090 

500 

1.190 

8.660 

2.020 

2.960 
llO 

397.000 

... ; .. 
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(1) L'Australie, en vertu da l'accord commarci~l conclu avec le 
Hoynume-Uni, a droit à 15, 9% des quCJti:ts totaux é<Ccordés. 

(2) L'accord commercial actuellement en vigueur at Vé<lable jusqu'au 
30 s<.lptembre 1972 entre la Hoyé<ume··Uni ct b. Nouvelle-Zélande 
prévvit un contingent minimum de 170.000 tonnes iongucs à son · 
profit. Le march~ britnnnique constitue pratiquement lo seul 
d6bouché du beurre néo-z6lnndnis. Environ 85% des exportations 
de beurre sont dirigés vors le Hoyaume-Uni. 

N.B. - Depuis 1963, l0s importations de beurre nu Hoyauma-Uni 1 de 
toutes provenances, sont exemptées do droits do douane • 

- Esquisse des solutions possibles compte tenu des inté:rêts de la 

Nouvelle-Zélande 

En supposant que dnns les dix ans à venir les objeètifs essen

tiels du mémorandum de l.o. Commission de la CEE de d0cembre 1968 
soient réalisés, notamment la r~forme g6nérnle de l'agriculturor les 

mesures à moyen t<Jrme concernant le mnrchci des produits lai tiers 

•·et les propositions de prix des produits laitiers, lvs difficultés 

,0 d.o.ns le secteur du beurre ne seront plus insurmontnbl~s. En effet, 

il fnut s'.o.ttendro à ce que, <:n p.o.rticulicr suite à l.o. réforme struc-

turelle de l'agriculture dans le> CEE, l.o. production de ]>eurre ait 

tendance à se stabiliser ou même à d0croître (l'exemple dos USA es.t 

frappant à cet égard). Dans ·ces circonstances les prtys tiers, ct 

not,.,_mment la Nuuvollc-Zélande, pourraient ~vontuclloment trouver dans 

la Communauté élargie un débouché plus ou moins compa>.:ablo .o.u débouché 

bri'tanniqu<: actuèl. 

Pourtnnt, meme o.u vu de.cos pronostics très optimistes, on ne 

peut ignorer l.::s problèmes qui se posent dc1ns 1 'immédiat. Il ost clnir 1 

d'une p.o.rt, que le Roynume-Uni n·e pourrait se soustraire aux obliga

tions découlant des accords commerciaux conclus .o.voc l.o. Nouvelle

Zélande et 1 r Austrnlie a.vnnt ln. do.. tc d • expiration de ceux-ci,· et 

d'autre pnrt, que ces obligcttions ne pourraient continuer à 6tre rem

plies après cette date. 

Des sqlutions temporaires devraient donc ~tre t:rouvéos, mn.is 

les n6gociations de 1972 sernient cvnduites pnr la Communauté ou en 

accord avec elle, .suiv"nt l' ét.o.t de l'élargissement à cette dnte • 

. . ; .. 
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b) Le prublème du sucre (Commonwealth Sugar Agreement) 

-Obligations do la Gr::mde-Bretagne au titre ·du-Commonwealth Sugnr 

_Agreement 

En vertu des obligations prises dans le cadre du Commmonwealth 1 

le Royaume-Uni est tenu d 1_acheter une quantité déterminée œ sucre à 

un prix négocié tous les trois ans. 

En outre, les pays en voie de développement, export~teurs de 

sucre et signataires de l'accord, bénéficient d'un paiement addi -

t~onnel spécial.· 

Ln quantité à acheter est répartie entre les pays producteurs 

du Commonwealth de ln façon suivante 1 

Australie ,. 
Honduras 

Afrique de l'Est 

Fiji 

Indin 

Ile Maurice 

Swasiland 

Jnmal:que, Barbades, Trinité, Antigua 

et st. Kitts 1 Guyane 

En mil:).iers de 
tonnes métriques 

354 

22 

7 
148 

26 
401 

. 90 

765 

1.813 

Outre cette quantité à prix négocié, le marché britannique 

absorbe une quantité suppl~mentaire d'environ 0 1 2million de tonnes de 

sucre du Commonwealth, qui bénéficie d'un droit préférentiel de 10%. 

En outre, le Roycmme-Uni importe environ 300.000 tonnes de 

sucre par an d'autres pays que du Commonwealth destiné à etre raffiné 

et réexporté. 

..; .. 
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En 1968, des changements fondamentaux ont été apportés à 

l'Accord. Il n maintenant une durée indu finie sous. réserve 

a) du droit du Royau .. e-Uni d'apporter des modifications sous préavis 

de :L.ou 6 ans 1 sui v.,nt les dispositions 1 à donner en 1971 ou lors 

des révisivns qui doivent ensuite avoir lieu tous les trois ans et 

b)0au cas d'adh<ision de la Grande-Bretagne à ln Commission Economique 

Europ~enne, elle peut dénoncer les oblig.~tions 'ccntrnctuelles de 

l'accord eprès· le 31 décembre 1974 ; elle accepte aussi, au cas 

où ces obligoctions ne seraient plus remplies, d'entrer en consul

tation avec ses partenaires pour trouver d'autres moyens d'atteindre 

l!es objectifs auxquels tendaient ces obligations. 

- Biltm d 1 approvisionnement du Hoyaume-Uni 

Les importations en proven•.tnce· du Commonwealth couvrent plus 

des 2/3 des bescins de sucro du Hoyaume-Uni. L·1 production de sucre de 

betterave - strictement réglementée p::tr un système de licences de 
;, 

production - s'5lève à 0,95million de t~nn<>s environ. 

Le bilan d 1 approvisionnement du Roy.c.ume-Uni ~st à peu près 

le suivant : 

·Production de sucre de betternvès 

Import~tions de sucre de canne brut 

Importations de sucre blanc 

En milliers de 
tonnes métriques 
de sucré brut 
(moyenne 1965-6?) 

950 

2.250 

50 

3.250 

. ./ .. 
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- Esquisse des solutions possibles compte tenu des inténêts des pays 

producteurs parties au Commonwealth Sugar Agreement 

Ln durée de validite du Commonwealth Sugar Agreement col:nci•'(; 

à peu près avec la période pendtmt laquelle 1' organisation commune 

des marchés dans le secteur du sucre prévoit encore une r&partition 

pe~r Etat membre des quo.tas limitant la gnrnntie de prix et d 1-.&ooulement. 

Le régime à applliquer dans la Communauté pour·ln période d.Ofinitive 

entrera en vigueur nprès l'expiration du Commonwonlth Sugar Agreement.· 

Le mémorandum de la Commission sur ln réforme de l'agriculture 

dans la Communauté Economique Européenne prévoit que : " en liaison 

avec une politique de prix prudents, ln production sucrière de' la 

Communnuté peut être orientée de telle sorte qu'à partir de 1970/71 

elle ne dépasse pas ln consom.mntion humaine_ de plus de 600,000 tonnes 

environ en cas da récolte normale''· 
,, 

,\ 
Quoiqu'il ne soit -pas certain que ce résultant puisse litre 

atteint pour l'o.nnée de cLmpagne 1970/71, il semble que le développement 

futur de la politique communautaire dans lo secteur du sucre soit 

orienté vers une diminution des excédents. 

Si la ·communauté élargie devait fixer des quotas de production 

qui laissent subsister un besoin d'importation d'environ 1 1 5 à 2 

millions de tonn<>s net, los problèmes suscités par l'existence du 

Commonwealth Sugar Agreement pourraient être résolus jusqu'à 1974. 

A cette date, en tenant compte des intérfits dos pays en voie 

de développement, la Co~munauté élargie négi:>cier::ti t un accord avec les 

pays en voie de développement participant à 1' ancien Cor,,monweal th 

Sugar Agreement et les pays <1ssociés à la Communauté producteurs de 

sucre, sur les prix et les qu,mtités de sucre à iraportor par la 

Commune~uté. 

c) Les pays en voie de développement du Commonwealth 

Lors des n-'gociations du renouvellement de l'association des 

pnys afric<1ins et malgache à in Communauté, il fut décidé de-donner la 

.. / .. 
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possibilité à des pnys tiers nynnt un0 structure économique ct une · 

]JL'oduction compnrnbles à celles dos pnys déjà ctssociés, de demnnder 

-. l'o.s.socia.tion. 

L' .:œticle 58· de l' nncienne convention de Yo\Oundé là mentionna 

explicitement et stipule à cet égnrd que les pnys déjà o.ssociés 

doivent être informés de ln demande d'un pnys tiers pour une telle 

.. o.ssocia.tibn ou une autre forme d' nssocio. ti on à lo. Communnuté. 

De plus, nu moment où fut signée ln convention de Ynoundé 1 

le Conseil de Ministres de la.Commun2ut~ fit une d&clnration d'in

tention reconnaissant aux pays tiers aynnt une structure économique 

et· une production comparctbles 1 un choix entre : 

- 1 1 accession à lo. cvnventiÜn de Yaoundé, c..vec l~s mOmes drè.i ts et

obligations que les pc.ys qui sont déjà :tssociés à ln Communnuté 

en vertu de cette convention 

- l'nssociation à lo. Communauté sur la base de l'article 238 du ;. 

Trait& de Uome ; 

-- l'àrrungemont commercinl. 

Aucune dew:tnde ·d' nccesSion à 1:". convention n 1 o. encore &té 

deposée. P:·.r contre, plusieurs pays ont dem<1ndé d' fJtre c,ssociés à la 

Communauté sur b:cse de l'article 238 du Traité ct des négociations 

furent ent<1mées nvec le Nigeria et les trois pays est-~fricnins 

(Kenya, Ougo:thdet et Tanzanie). Avec le Nigeri:t elles nboutirent en 

juillet ·1966, avec les trois po:tys est-africo:tins en juill0t 1968. 

(Ces accords n'~tant p~s encore rntifi~s, ne sont pns entr~s en 

vigueur). 

Il exista donc déjà ùes liens entre ln Comraun:cuté et des pay's 

africains anglopho!lef?. Rien ne s'oppose, en principe, à ce que ces 

liens s 1 &tendent à d 1 nu tres po.ys du Colîtmonweo.l th, s t ils en expriment 

le désir. 

Los décisions à prendre dnns ce domaine sont de nnture essen

tiellement politique. 

. .; .. 
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• Tout Al~rgissement de l'association risque de r6duire Les 

avantnges que les p~ys nssc;ciés originaires en tirent. C'est pourquoi, 

l'article 58 de la convention de Yaoundé comporte une obligation 

d 1 informa. ti on ; en pra tique 1 d 1 <1illeurs 1 des consul tati ons ont eu lieu· 

entre la Communnuté et les pays associés à l'occasion de la demande 

d 1o.ssociation du Nigeria et des pays est-africains. 

Les principaux' produits exportas de ces po.y.s africains 1 angle.; 

phones ut membres du· Commonwealth sont les· huiles végétales et le 

cacao,· donc des produits qui seront en concurrence directe o.vec coux 

des pnys d&jà associés. 

Ces pays sont des exportateurs relntivomant importants· de 

conserves de fruits et légumes .et de vinnde. Une Communauté Glargie 

devrait trouver des solutions pour·l'exportntion de ces produits 

vers la. Communo.uté 1 en tenn.nt compte des .intérllts cles pays associés; 

lol'S da ln mise en oeuvre et·de l'o.pplication de ln politique agricole 
' 

oop~mune. . . 
3. Responso.bilit.:is internationales d'une Communnuté olorgio 

Ln formation d'un marché communo.uto.ire agrandi nura pour. off et 

de donner à la Communnuté un rOlo prépondérantdans les échangea mon

dio.ux, en particulier pour les produits agricol0a et notamment les 

produits agricoles do base. La plo.ce importante que prendrait·une 

Communaut& élargie dans le commerce intorno.tional pourrait offrir de 

plus grandes chances de succès o.ux initiatives viso.nt à une certaine 

.stnbiliso.tion des marchés mondio.ux et à la. distribution améliorée des 

ressources disponibles. 

Deux obscrvo.tions à cet égard m6ritent d 11tre faites : 

- Il ne semble po.s opportun de lier les initiatives à prendre éven

tuellement d::ms ce domc.in" nux négociations d'o.dhésion proprem<mt 

di tes. Ces ini tin tives devrai ont 8.trc prises par la Communauté 

élargio,c'est-à-dire après l'adhésion. En agisso.nt•de la. sorte, on 

éviterait d'alourdir les négociations d'adhésion tout .en augmentant 

les chances de succès de telles initiatives. 
"" .. . .; .. 
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D.' c-.utre part, il n'est pas exclu qu 1 au sein de ln Communauté él::trgie 

des voix s'élèvent contestant la nécessité> d'initiatives communau

taires d'assainissement des marchés mondiaux, En effet, nu fur et 

à mesure que la Communauté s'agrandit, la part de ses échanges commer-
'·---- ) 

ciauxînternes augmente et l'int&rOt qu'olle porte au commerce inter-

national ·diminue, En dépit de cesruticences, il serait de la plus· 

cJSrnnde importance d'éviter autant que possible que les variations 

trop brutnles des prix sur le marché "libre" ne viennent perturber 

inutilement la situation des mnrch0s déjà organisés ( CEE élargie, 

USA). 

L' c;dh~sion de ln Grande.:Bretagne devra.i t et pourrait fournir 

l'occasion de repenser les.relntions de ln Communauté nvec lespnys en. 

voie de déveioppement et d'éliminer les discriminations ·entre eux. 

Htlme si une Communnut& élargie prenait les initi:.,tives souhaitabl.es 

et n~cessaires, l'exp~rience a montrb combien il est difficile 

U'a~teindre des résultats concrets, 

Le r8le d'une Communauté élargie dans la recherche d'un assai

nissement des marchés mondiaux devrait atre de promouvoir_la conclusion 

d'accords internationaux comporto.nt la fixation de prix stables et 

·r&munérateurs, l'établissement d'un degré de protection acceptable 

et, le cas échéant, l'institution de règles de conduite en matière 

d'aide alimentaire. 

Une réorientation de lc:t poli tique agricole commune est envisa

geable à ln suite de la présentation, po.r lo. Commission, du mémorandum 

sur ln réforme de l'agriculture dt:ns lrc CEE, Cette r&orientation 1 dont 

les effets ne pourront 8tre. connus avo.nt un certo.in lupa de temps, 

semble offrir de meilTieures possibilités aux initiatives éventuelles 

de la Communauté sur le plo.n international. 

En tc .. ut état cle caus<: 1 il est probable qu'une organisation 

rationnelle des marchés mondir.ux des produits agr~coles présentera plns 

d'avantages pour l'agriculture européenne que ln recherche d'un degré 

d'auto-approvisionnement aussi élevé que possible. 

. ./ .. 
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F. Le Danemark, l'Irlande et la Norvège 

Le présent rapport se limite :.\UX problèmes que pose 1 'adhésion. 

de la Grande-Bretagne dans le domaine de 1 'agriculture, Mais 'il est 

évident que ces problèmes devront être traités en tenant compte du '-

Danemark, de l'Irlande et d~ la Norvège. 

Ces pays, en effet, ont à la suite de la Grande-Bretagne 

présenté eux· aussi une demande d'adhésion à la Communauté. 

Leurs ~changes de produits agricoles présentent pour eux une 

grande importance. Les modalités transitoires que comportera allliga

toirément l 1 ndhésion de ln Grnnde-Bretagne devraient lltre déteroinées 

en tenant compte notamment de leurs répercussions en ce.qui concerne 

le Dnnemark, l'Irlande et la Norvège. 

.. De toute façon, les solutions retenues devront rdpondre plei-

nement' aux intc\rtlts commercinux de ces pnys ct les fairo ,participer 
-~ . 

en p~.rticulier o.u développement de la Commun.:ëuté c\cms le domnine de 

1 1o.griculture. 

' Pour ces rnisons 1 le rapport ci-dessus conso.cré à la Grnnde-

. Bretngne 1 est complété par les données sui.vantes qui illustrGmt l 1 irn

port.cmce éconorniqqe du problème pour le Dnnemark 1 1 •trlnnde et la 

Norvège. 

En ce qui. concerne le Danemark, 17% de sa populntion se 

consacrent à l'agriculture et fournissent 10'16 du produit intérieur 

brut, De 1963 à 1967, ses importntio~s et exporto.tions agricoles ont 

évolué de la façon suivante : 

Importations 

Ann~es · Monde dont AELE dont RU CEE 

1963 390,692 40.408 9.454 108.884 

1965 1+56. 996 57.865 11.935. 75.981 

1967 449.491+ 72.345 23.810 70.040 

Source Commodity Triecle Stntistics de l'ONU - <m 1.000 us j5 
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Si les import.:::.tions ùanoi·scs en provenance de la Communauté 

sc sont stabilis6es depuis 1964, elles ont continué de croître avec 

1 1 AELE. 

Exportations 

Années 

1963 

1965 

1967 

Monde dont 

1.036.261 

1.180.616 

1.181.519 

AELE 

487.586 

566.749 

601.933 

dont RU 

380.481 

432.034 

452.803 

CEE 

355.951 

358.515 

287.249 

Source 1 Commodity Trndc Stntistics de l'ONU- on 1.000% US. 

Los exportations d:moises qui ont diminué de 7r:Y7~ à 50% entre 

''195P et 1965 ont mnrqué entre 1963 et 1965 unG nugmentation sensible 

;, vis-à-vis de l' AELE, e,lors qu'elles décroissent vis-à-vis de la 

Communaut&. Les 2/3 environ de la production danoise sont exportés. 

Lùs d6bouch6s les plus iinportants sont le Ré··y:1Umo-Uni (40)6), la 

République f0d~rale nllem.~n·'o (2CY,'~) 0t la Suèdü. La CEE et le Hoyaume

Uni représentent 7CY,'~ do sus débouch&s. 

Pour ce qui &st de ·1 1 Irlande , l'ac ti vi t0 agricole mobilise 

300,.; de sa population rte ti vc et fournit 2Ci}6 du produit intérieur brut. 

Sés ·échanges nt;ricolos représentent plus de 50)~ de son commerce ex

térieur total. 

Importations 

-~---

Arinées Honde dont AELE dont RU C.Eb 

1963 . 167.157 56.886 52.256 14.965 

. 1965 202.547 59.327 55.339 24.700 

1967 193.085 60.544 56.538 16.185 

Source Commodity TrndcStatistics do l'ONU- on 1.000 US% 

.. / .. 
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·La progression cles importations irlc.ndr'.ises est du m8me ·ordre 

vis-à-vis de la Communauté .et de l'AELE. 

Exportations 

·Années Monde dont • AELE dont RU CEE • 

1963 340.060 272.307 268.909 21.830 
1965 363.518 287.325 284.246 . 49.729 
1967 443.492 366.394 363.379 20.900 

Sot1rce Commodity Tracle Statistics de l'ONU - en 1.000 us % 

Le niveau des exportations de l'Irlande vers la CEE pr.O.sente 

des ir,r&gularités imputables à dos accords sectoriels qu'elle connatt 
' •' 

aussi avec l'AELE. L'essentiel de ses exportations s'effectue d'ailleurs 

vars la Royaume-Uni avoc lequel elle a depuis 1965 conclu le Fr<ie 

Trad~ Agreement. 

Quant à la Norvège, c'est 1~~ de sa population active qui 

réalise par l'agriculture 8,5% du produit intér~ur brut. Ses impor

tations et exportations agricoles s'établissent ainsi 1 

Importations 

Années Monde dont 

236.539 
248.167 
272.569 

AELE 

46.141 
48.815 
50.802 

dont HU 

22.316 
17.762 
15.269 

CEE 

32.507 
28.959 
31.802 

Source : Commodity Trado Statistics de l'ONU - en 1.000 US % 

L'accroissement global cles importations norvégiennes n'a que 

peu profité à l'AELE et pas du tout à la CEE. 

. .; . "' 
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Exportations '' 

Années Monde dont • . AELE dont HU CEE • 

1963 191.914 63.846 32.194 45.123 
1965 

0 
265.132 103.746 58.660 64.877 

1967 299-754 125-364 75.296 62.589 ' 

·Source 1 Commodity Trade Statistics de l'ONU - en 1.000 US ~ 

Les exportations, se sont r0parti"s à peu près également entre 

1' fiELE et ·.la Communa~té. 
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Produits 

Froment 
tendre 
Orge 

Viande 
bovine 
Viande 
P.rocine 
(poids abattu) 

-51 - 12790/CAB/69-F 

Le tableau suivant donne une indication de la nature 

du niveau des prix en vigueur dans ces trois apys, 

Prix pratiqués sur les marchés danois, norvégiens et irlandais 
.(1967/1968). 

Nature des prrix lil'anmark Norge Eire 

Prix reçus par les producteurs 6,763 
(Valeur unitaire) 

idem 6,488 

idem 35,200 

idem 61,870 

---1 ---'---

15,028 7,608 

11,472 5,616 

52,640 33,960 

78,861 59,544 

Oeufs dà '">oul~ 
poule . 

idem 52,267 76,496 60,456 

·Volaill~ 
(poids abattu) 
Riz décor
tiqué 
Maïs 

Huile olive 

Sucre blanc 

Beurre 

Graines 
oléagineuses 
(colza) 

idem 
Prix à l'importation(valeur 
unitaire 

idem 

idem 

Départ usine 
Prix à l'importation(valeur 
unitaire 
Prix à la production 
(moyenne du pays) 

Prix à la production (prix 
garanti) · 
Prix de gros 

Prix de contrat 

42,530 

19,813 

6,335 

81,102 

24,667 

100,300 
( 1 ) 

12.,500 

1 

76,800 

1 9, 177 

6.,436 

71 ,420 

8,020 

108,200 

59,829 

17,941 

6,493 

70,130 

107 ,800 

(1) Prix du beurre à la production, 
destiné à l'exportation 83,810 UC/100 kg Moyenne 

100,300 
UC/100 kg 

Prix du beurre à la production., 
destiné au marché intérieur : 131,350 IC/100 kg) 
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COMITE D1ACTION ~UR LES ETATS-UNIS D'EUROPE 
•'."·' 

RAPPORT SUR LA COOPERATION TECHNOLOGIQUE 

··--·· - , ___ ' . 

1 , INTRODUCTION 

1.1 Le présent rapport est consacré à la place qu'occupera la 

collaboration technologique dans une Communauté européenne élargie 

par l'adhésion de la Grande-Bretagne. Pour une grande part, les 

dépenses pour la recherche et le dé.veloppement sont la conséquence 

de changements survenus dans la stratégie de la défense et du besoin 

d'armes nouvelles. L'efficacité avec laquelle les ressources dispo

nibles pour la recherche et le développement ont été organisées a 

été influencée dans beaucoup de pays par les dépenses pour la .. 
technologie militaire. Toutefois le présent rapport est essentiel• 

le~Jent consacré au développement ci.e la technologie civile. Le Comité 

d'action s'occupera plus tard des aspects de la défense européenne. 

1.2 Pour ce qui est de la techno~ogie, rien ne s'oppose à 

l'adhésion de la Grande-Bretagne à la Communauté économique européenne. 

Àu ·contraire 1 la contribution scientifique et industrielle de la 

Gran.de-Bretagne · da·ns 'le cadre d'une communauté élargie et intégrée 

pourr6.it renforcer d'une manière appréciable le potentiel des Six. 

Mais quels sorit les avantages pour la Grande-Bretagne et les Six 

qu'on peut attendre d'une mise en commun des ressources technologiques 

de l'Èurope ? L'idée d'une intégration des économies nationales de 

1 1 Europe cori1me une étape vers un ordre économique. mondial est fondée 

sur l'opinion que les' résultats économiques atteints par les Etats-Unis 

et non pas en dernier lieu sur le plan de la technologie - peuvent 

3tre ~gi>,lés èn Europe' par 1' établissement d •.un marché unique. ,!ai sant 

partie du- processus d'évolution industrie.lle, les transformations 

,qui se produisent en matière de technolog:!,e ,.(l'avènement de l'énergie 

nucléaire, lee progrès du traitement automatique de l'information et 

la révol~tion dal;ls le domaine des transports) demandent. d~s inves-
. i . , :. . - . . . 

tissemen t'à· de ca pi taux qui s' ~voquen t. le. mieux. dans le cadre d • un 

march~ plu~ grand qu'auclin pays ·eu:ropé!ln·individuel .ne saurait avoir • 

• • • ; 0 •• 
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1.3 Si., un marché restreint esl: un handicap pour l'Europe, 

l'avènèment d'une communauté élargie lui donnerait une chance de devenir 

plus compétitive. La. forte position des Etats-Unis dans le domaine de 

la technologie avancée et les industries qui en sont le résultat ont 

fait qu'on parle d'un "retar.d technologique". Il y a dea craintes que 

l'importance et l'étendue de l'activité américaine en matière. de 

recherche et de développement ne mettent en dangerl'avenir d'industries 

similaires.en Europe. Avec l'adhésion de la Grande-Bretagne à la 

Coomunauté, il y aurait des possibilités de réduire les disparités 

entre les deux continents aussi bien pour la gamme des industries 

technologiques que pour lès ressources appliquées à la recherche, au 

développement et à la producti.on. 

1,4 Il est hors de doute que, dans les.rapports de la 

.Grande-Bretagne avec la C.E.E., les facteurs politiques seront proba-.. 
blement .aussi importants, sinàn plus importants, que les: facteurs 

écorlomiques. De toute façon, il n'est pas possible, à 1'\)eure actuelle, 

de fournir une preuve concluante des avantages économiques qu'on'·. 

retirerait d~'une adhésion britannique. Or, cette constatation n'est 

qu'une indication des limites de l'analyse et de la prévision écono

miques.Jusqu'ici, les économistes n'ont qu'une connaissance insuf

fisante de ce qui détermine le besoin d'innovation technologique, 

les décisions d'investir et l'incitation à la-concurrence. Dans le 

cadre d'une communauté élargie, il y aura toutefois la perspective 

d'avantages économiques du fait de l'intégration, avantages résul-

tant en partie de l'accroissement des échanges existants grâce à 

. la suppression des barrières douanières et autres. Les marchés étant 

devenus plus grands, les avantages de l'échelle se feront valoir 

dans la fabrication des produits technologiques établis et la 

production pourra être organisée avec un rendement plus.proche de 

l'optimum. Des avantages pourront être retirés par les g7andes 

entreprises d\l fait de. 1 1 échelle plus grande, mais il y aura aussi 

des possibilités plus grandes pour de petites firmes par une spécia-
' lisntion plus poussée; Il s~:mble cependant que des avantages beaucoup 

plus importants doivent être retirés de 1' incidence de 1.1accès à un 

marché européen plus grand sur le dé.veloppement et l'innovation. Il 

devrait être plus facile alors de réaliser d'une manière efficace des 

projets de technologie avancée, comme les avions c.ivils et les 

ordinateurs,qui ne peuvent être produi'ts à un prix de revient raison

nable que par la construction sur une grande échelle. De plus, toute 

... ; .... 
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l'=biance de la technologie européenne aurait un caractère plas 

compétitif, Bien entendu, l'objectif, c'est le profit écon;>mique 

et non pas le progrès technologique en soi. Dans une communauté 

élargie et en ce qui concerne la technologie, il y aura des possi

bilités pour la réduction des coilts'ot l'élargissement du choix • 

Quant à la question de savoir dans quelle mesure ces possibilités 

seront utilisées, tout dépendra des décisions des hommes politiques· 

relatives au cadre dans lequel la demande des consommateurs s'exercera 

librement ainsi que la sagesse dont ils feront preuve dans l'inve's

tissement des fonds publics. Quelle que soit l'importance des 

avantages technologiques potentiels d'une Europe unie, il faudra 

'de toute façon choisir parmi des alternatives. La Communauté et les 

institutions créées dans son sein devront faire leurs preuves en aidant 

les gouvernements à faire un choix sage. 

Pour savoir comment les avantages d'une union de la 
-, ' 

Grande-Bretagne et des Six seront réalisée, le mieux est de faire 

l'inventaire de la situation actuelle. Dans le de).lxième cliapitre 

de ce rnpport, on décrira la structure des-industries européennes à 

base technologique ; au troisième chapitre, on compare des activités 

de recherche et de développement en Europe avec les mêmes activités 

aux Etats-Unis et on préconise un effort indépendant en Europe. 

Aux quatrième et cinquième chapitres on examine les objectifs et les 

progrès de la Communauté dans le domaine de la technologie, 

notamment pour.ce qui est 

échanges· et à l'évolution 

de la suppressio~ des entraves aux 

dana le secteur publio. Dans le 

final, on recommande certaines directions dans l~squelles 

chapitre 

la 

Grand-e-Bretagne et les Six pourraient miaux réaliser un marché 

unique où il sera possible, en Europe, tant de maintenir la 

. technologie avancée quê de la dév_elopper • 

. 2. ~~_EWUSTRIES A BASE TECHNOLCG~QUE EN El!_?OPJP 

2.1 Malgré la diversité et le_s qontraintes de. son organisation 

politique, sociale et idéologique, notre monde est modelé d'uné 

façon uniforme par le développement de la technologie mod,rne. 

Pa:r· ·son essence mêmE!, celle-ci est supranationale comme les lois de 

la nature do~t elle se sert. Un coup d'oeil rapide sur son histoire 

... 1 . .. 
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nous·montre que, depuis les temps les plus reculés, elle ne s'arrête 

pe.s. s.ux barrières douanières, ni. aux frontières linguistiques ou. 

politiques. Tous les pays de l'Europe où elle est née, et plus tard 

aussi la Russie, le monde nouveau et le J~pon, ont contribué de 

manière diverse à son développement. Le tableau qu'elle offre de nos 

jours ·est celui d'une mosa'lque composée de.pièces extrêmement variées, 

réalisées par les scientifiques et. les· technologistes de beaucoup de 

nations et à des époques variées, chaque pièce se caractérisant par 

un modèle spécifique. A.toutes ces époques et changeant continuel

lement·, il y avait toujours. l'un ou l'autre pays qui se trouvait à 

l'avant-plt:'.n. Avec certaines restrictions, on peut dire que la 

première évolution. technologique jusqu'à la fin du 18e siècle eut. 

lieu en Grande-Bretagne. Dans la première moitié du 19e siècle, la 

F·rance s'y joignit ; puis dans la seconde moitié du même siècle, ce 

furent l'Allemagne et ses pays voisins en Europe centrale. Les autres .. 
pays du continent européen participèrent également dans .une mesure 

~ . . . 

progressive et furent marqués d'une manière similaire par cette 

évolution technique qui eut une influence tellement décisive sur 

'l'Europè et sa situation dans le monde. Si, de nos jours·, on demande . ' 

quels sont les caractéristiques principales de l'Europe, c'est.la 

technologie qu'il faut citer en premier lieu. Face à la diversité 

des langues et des cultures, des conditions géologiques et climatiques, 

du passé historique et de l'organisation politique, elle est le lien 

commun le plus visible entre les pays industriels de l'Europe et un 

facteur vital de leur prospérité économique. 

2.2 Une technologie efficace et· créative est une c'ondition essen-

tielle à toute économie moderne et compétitive. Réciproquement, ce n'es1: 

que dans une économie saine que la technologie peut se développer 

efficacement. Pour de grandes réalisations techniques, il faut une 

mise exceptionnellement importante de moyens financiers et humains. 

Les résultats obtenus dans un très grand nombre de cas imposent une 

charge par trop lourde à la capacité de l'economie d'un pays individuel. 

Souvent, un marché restreint ne permettra pas· 'de tirer le plein béné

fice d' ~ne réalisation nouvelle, parce q!le la main-d' oeuvré, le capi':al 

et l'initiative du pays en question .ne suffisem pas à transformer la 

foule de résultats scientifiques dan:s de. pr.odufts nouveaux vendables. 

De nos jours, le gouvernement de nombreux pays en Europe est confronté 
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par le.fait que le pays est devenu, si, l'on peut dire, ph1s petit, 

·non seu~ement par le développement des moyens de transport mode~nes, 

mais' encore pa_r la somme dea réalisations technologiques dans leur 

enser.lble. Leii pays ne peuvent plus,vivre repliés sur eux-m3mea, s'ils 

veulent participer eb contribuer à'toute la gamme dea progrès techniques. 

·Face à l-Jexemple dea Etats-Unis, les paya industriels traditionnels de 

l'Europe reconnaissent aujourd'hui les posai bi li tés exceptioimelles 

fournies par la technologie.moderne si celle,..ci dispose d'un espace 

économique suffisamment grand et suffisamment homogène. En p'lus 

d'un marché intérieur élargi, il y a l'avantage décisif d'une struc

ture coh6rente et uniforme qui permet d'utiliser au mieux 

l'ensemble du potentiel et de déployer des efforts appropriés pour 

rénliser·de grande~:~ tâches. Ainsi, l'immenSe projet spatial, avec 

ses répercussions dr-na. presque toua les domaines de la science et de .. 
l'économie, noua révèle clairement les ressourc.es dont la technologie 

mod~ril.e a besoin pour obtenir des succès. D'autres secteurs, moins 

spectaculaires, mais non· moins importants pour l'avenir, ont des. 

exigences similaires. Ces domaines comprennent notamment la recherche 

·océanographique, les dernières réalisations dans l'aviation, la 

biologie moléculaire et beaucoup de secteurs de la physique nucléaire. 

Pour pronouvoir efficacement·la science et la technologie, il'suffisait 

dana le temps de créer des universités et des institutions scientifiques, 

d'améliorer l'enseignement dans son ensemble et de faire de plus grandes 

dotations en fonds publics. Tout cela ne suffit plus à moins de disposer 

d'Ùn espace économique avec une structure commune, espace comparable 

aux Etats-Unis ou à l'U.R.S.S. L'adhésion de la Grande-Bretagne à la 

Communauté économique européenne, si les bases en matière d'organisa

tion étaie~t jetées en même temps, fournirait les dimensions 

nécessaires.: un marché intérieur comprenant 240 millions d'habitants, 

un produit national brut de quatre cent mille millions de dollars, 

dont la moitié pour l'industrie. L'analyse'de la structure indus-

trielle cie'cet espace nous moritre les possibilités technologiques 

et économiques extraordinaires d'une telle union. 

2.3 En comparant les Si:x: et la Grande-Bretagne pour le Secteur 

principal· de l'industrie de 'transformation dans son ensemble, on 

constate;· étant doimé le haut degré d'industriaiisation actuellément 

réalisé, de grandes similitudes de structure. Les pourcentages ·de 

" .. 1 . .. 
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"l'ensemble de l'industrie que représentent les divers grands secteurs 

industriels sont sensiblement les mlimes dans les deux zones. Ainsi, 

pour l'industrie chimique, y compris les fibres synthétiques, la 

part est de 9·% des deux c8tés de la Hanche. Il en est de même pour 

la construction électrique avec 7 ·%, 1' industrie textile éga.lement 

avec 7% , l'industrie des métaux avec 6 %, la production et la 

transformation du papier (y compris l'imprimerie et l'édition) avec 

5 %,.les industries de l'habillement et de la chaussure avec 4%, 

de la verrerie et de l'industrie céramique avec.4% et de l'industrie 

du bois avec 3% de la production industrielletotale. On ne constate 

qu'une petite différence pour l'industrie de l'alimentation et de 

la confiserie qui représente 16 % de la production industrielle dans 

la C.E.E. et 17 % en Grande-Bretagne. La production et la transfor

mation du fer et d'autres métaux représentent 10% dans la C.E.E. 

et 9 % en Grande-Bretagne. Les proportions pour la construction 

automobile et aéronautique sont juste l'inverse soit 9 % et 10 %. 

Une,;différence plus grande est constatée, dans 1 1 ensemble, pour la 

construction mécanique qui, dans la C.E.E., représente 9 % et au"'· 

Royaume-Uni seulement 7% du total pour l'industrie de transformation. 

Il en est de même de l'industrie du pétrole avec 4% (C.E.E.) et de 

5% (Grande-Bretagne). Comme on s'y attendait sans doute, il existe 

de grandes différences pour la construction navale·; ,sa part en 

Grande-Bretagne, soit 2 %, est à peu près le double du chiffre pour 

les pays de la Communauté. En additionnant tous ces pourcentages, 

la part qui reste pour les autres secteurs de l'industrie de trans

formation est de 6 % pour la C.E,E. et de 5 % pour la Grande-Bretagne. 

·A tout prendre, la· structure industrielle dans la C.E.E. et en 

Grande-Bretagne présente donc un tableau très uniforme. Des différences 

plus importantes sont révélées seulement si l'on entre pl1~s dans les 

dé.tails. Ci-après on examinera de plus près un. certain nombre de 

'secteurs industriels importants. 

2.4 L'importance de l'industrie de l'acier a longtemps été 

utilisée - et elle l'est parfois encore - comme une mesure pour la 

puissance économique d'un pays. Pour la production mondiale d'acier 

brut, la C.E.E., avec 99 millions de tonnes en 1963, se trouve en 

troisième place après les Etats-Unis avec 122 millions de tonnes et 

l'U.R.S.S. avec 106 ~illions de tonnes. En ajoutant la productica 

d'acier brut de la Grande-Bretagne, soit .26 millions de tonnes, 
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la part de la Communauté élargie dans la production mondiale de 

l'acier ocrait do 23,6% contre 23,1.% pour les Etats-Unis et 20% 

pour l'U.R.S.S. Les chiffres apparemment comparables de la produation 

que nous avons ainsi obte~1us par addition, ne devraient cependant 

pas cacher le fait qu 1 il existe encore de. grandes différences 

structurelles entre l'industrie de l'acier de l'Europe et celle. des 

Etats-Unis. Pour s'en rendre compte, il suffit d'examiner l'impor

tance des effectifs. Aux Etats-Unis, la production .d'acier brut 

de 122 millions de tonnes en 1968 a été réalisée avec une main

d'oeuvre d'environ 580 000 unités, alors que pour l'actuelle C.E.E. 

et la Grande-Bretagne réunies, avec une production d'acier de 

125 millions de tonnes, les effectifs sont de 840 000 personnes. 

Un calcul sommaire révèle qu'en Grande-Bretagne, il faut un effectif 

de 9 100 personnes pour produire un million de tonnes d'acier brut, 

5 60.0 personnes dans la C.E.E. et 4 750 persol!nes aux Etats-Unis. 

Alors que dans la C.E.E. il existe cinq grandes aciéries avec une 
,; 

production annuelle de plus de trois millions de tonnes, il n'y a 
qu'une ,seule aciérie de éette·importance en Grande-Bretagne. La· 

création d'un marché commun élargi en Europe permettrait certai~ 

nement la réulisation d'unités de production suffisamment grandes 

et suffisamment efficaces et qui seraient en mesure de résoudre 

des problèmes structurels tels que la fermeture ou la modernisation. 

des capacités de production surannées. En ·comparaison avec ces 

avantages·technologiques, les diffièultés soulevées par le fait 

que les· aciéries britanniques sont nationalisées peuvent être 
fcccil<iëJ~;;: t exagérées. 

2.5. Dans lè domaine des métaux non ferreux, l'adhésion de ln 

Grande-Bretagne comporterait un précieux appoint pour la production 

de la C,E.E .• Pour le plomb, le cuivre et le zinc, les chiffres de 

production sont, à tout prendre, les mêmes pour la C.E.E. et la 

Gro.nde-J;lretagne. 

tion britannique . .. .,. ; 

de la C.E.E. qÙi . ' . . ' ' 

D'autre part, pour l'étain, par exemple, la produc

en 1967, soit 26 000 tonnes, dép~ssai t la production 

était 

duction britannique en 

de 21,000 tonnes~ Pour le nickel, la pro- · 

1967, soit 39 000 tonnes, était le t~iple 
. . . ., ' 

·de celle de. 1~ C.E.É. Mais pour' la même année, la,production 

d' nlumiJ?-ium, s~Ù· 39· 000 tonn~s, ne .représent!lit qu 1 environ u~ 
.vingtième de la. production de la Communauté. Grâce a ses relations . ., . . . . . 
:i.ntBrnationo.les traditionnel.les, aussi bien dans ''le secteur des 

... 1 . .. 
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métaux non ferreux que dans d'autres secteurs, la Grande-Bretagne peut 

très largement faire appel à d'excellentes sources de matières 

premières. Ce fait est important pour beaucoup d'industries europé

ennes qui ont un grand besoin d'aciers de haute qualité et .de 

métaux pour catalyseurs. Dans une communauté élargie, l'' Bourse des 

Métaux de Londres, avec ses possibilités et ses relations multiples 

avec des sources de matières premières que l'Europe ne possède pas, 

aurait une importance encore plus grande qu'aujourd.'hui. 

2.6 Dans la production automobile, .ce sont les Etats-Unis et 

le Japon qui viennent actuellement en tête pour la production 

totale. Dans cette industrie, le développement technologique exige 

un degré exceptionnellement ·élevé d'au toma ti on et de longues chaines 

de production. Aussi, l'industrie automobile européenne s'est-elle 

efforcée depuis longtemps, par la coopération· et des fusions 

nationales et internationales, de cr~er des unités de production 

suffisamment grandes et compétitives ; comme exemples, nous citerons 

le groupe VW/Autounion/NSU en Allemagne et le groupe Fiat-Citroën 

en Italie et en France. La production totale d'une C.E.E. élargie 

se .rapprocherait beaucoup plus des chiffres américains •. En 1968, 

contre 10,8 millions de voitures produit.es aux Etats-Unis, les 

·six pays de la C.E.E. produisaient 6,6 millions de voitures et 

·1.a Grande-Bretagne 2,2 millions, soit enseGJble plus de 80% de la 

production américaine. L'industrie automobile nous fournit un très 

bon exemple pour montrer comment les exigenc.es techniques et écono

miques peuvent mener à une coopération par delà les fr0ntières 

économiques. Ainsi, la filiale britannique du groupe Ford avec ses 

extensions, dans la C.E.E., constitue depuis longtemps une véritable 

communauté technologique dans ce.sens que les diverses composantes 

sont fabriquées là où les cofits sont bas pour être distribuées 

ensuite sur des usines 'd'assemblage largement dispersées. 

2.7 A l'opposé des industries citées jusqu'ici, l'industrie 

aéronautique et spatiale IJritannique a un avantage sur les pro

ducteurs du continent, tant par. l'étendue de sa production que par 

sa position internationale. Cela vaut en particulier pour la cons

truction de moteurs. Avec Rolls Rayee, la Grande-Bretagne.dispose 

d'une entreprise de réputation mondiale_qui est en mesure d'enre

gistrer des succès même sur le marché américain. Rolls Royce est 
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la seule entreprise européenne qui occupe une place prépondérante 

dans la' production moderne de moteurs pour avions et qui se .soit 

assurée une part importante du màrché en conou.::-rence avec les gro.nds 

producteurs ~éricains, Pratt Whitney et General Electric. L'industrie 

aéronautique britannique a d'autre part un niveau technologique 

particulièrement élevé dans les secteurs de l'aviation générale et 

.do l'éièotronique do vol. En Grande-Breta~~e, oe secteur emploie 

environ 2LfQ 000 personnes contre 182 000 dans la C.E.E. A ces 

chiffres correspond le chiffrè d'affaires. Or, même en additionnant 

ces chiffrès, qui se rapportent à 1967, l'industrie des sept pays, 

réunie, est petite en comparaison de celle des Etats-Unis, où 

l'industrie aéronautique emploie trois fois plus de personnes. 

Actuellement, les Etats-Unis fournissent à peu près 80 % de tous 

los o.vions.pour paaso.gers, la Grande-Bretag~e 8% et la Frànce 5 %. 
Plu'!. que presque tous les autres secteurs techniques, l'aéronau-

tiquè et la navigation spatiale exigent une philosophie qui dépasse 
•• 

les concepts étroitement nationaux, Dans ce domaine et grâce à la 

coopération internationale, lee efforts technologiques et économiques 

ont réellement anticipé une communauté européenne élargie. Comme 

exemples de la collaboration entre ·1es pays de la C.E.E. et la 

Grande-Bretagne, nous citerons'ies projets'suivants : 

- 1' avion· süpersonique "Concorde" (France/R. U. )' 

-le cargo "Transall" (France/Allemagne/R.U.) 

- le moteur d'avion "Tyne" (France/Allemagne/R.U./Belgique) 

-l'avion pour passagers "Airbus" (France/Allemagne/R.U.) 

Dans le domaine· technologique, comme d'ailleurs dana d'autres domaines, 

la coopération dana l'industrie aéronautique européenne a montré 

qu'il existe un certain nombre ·d'obstacles ; parmi ceux-ci, il y a 

les différences des systèmes d'études e·t de catalogage, de direc .. 

·tives de fabrication et. de techniques en matière d'ordonnancement 

et de programmation. Mais on s'est rendu compte que ces différences 

·pouvaient être aplanies. 

2.8 Dans le secteur des ordinateurs, la situation est semblable 

.à c'elle de la technologie aéronautique. Là éncore, la Grande-'Bretagne 

serait en mesure de fournir une contribution· importante dans une 

C.E.E.' élargiè. Là encore,·rious nous trouvons face à tine indi.scu-

·' tab~e supériorité d~s capacités américaines. Bien.que nombre de 

'réalisations' :fo'ndâmenti:ùes dàns ce a~cteur soient d'origine 

... 1 . .. 
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européenne', les entreprises des Etats-Unis ont une prépondérance 

exceptionnelle caracté~isée par une forte concentration des activités 

productives. D'apris la valeur des ordinateurs installés, l'l.B~M; 

américaine fournit, par exemple, plus des deux tiers des machines 

du marché européen. Dans la liste des plus grands constructeurs 

d'ordinateurs, tels que l'I .• B.M., Univac, Control Datt;~, General 

Electri·c, Honey\,ell et beaucoup d'autres, on cherchera en vain des 

entreprises européennes. Sur un total d'anviron 8 000 ordinateurs 

installés dans la C.E.E., les seuls modèles I.B.tl.' 1 Bull/General 

Electric et Univac sont représentés respectivement avec 52 %, 
18 ·% et 8 %. En 1967, la part des ordinateurs américains était de 

67 % aux Pays-Bas, de 78,9% en Allemagne et de 65,5 % en France, 

alors qu'elle était de 55,4 % a:u Royaume-Uni ; l'industrie britan

nique des ordinateurs a une part plus importante dans le marché 

intérieur que n'ont les industries des pays-membres de 1~ C~E.E ... 

L'une ~es raisons de cet état de chose pourrait être le fait qu'en ,. 
Grande-Eretagne, le gouvernement s'est mis plus tôt à soutenir 

l'industrie nationalè des ordinateurs qu'on ne l'a fait en France 

ou dans la République Fédérale d' flllemagne, par exemple. En 1967, 
et en Grande-Bretagne, environ 45 % de la demande pour des ordinateurs 

ont été couverts par l'industrie nationale ; en Allemagne, la part 

de l'industrie nationale dépassait tout, juste 10 %. Dans le domaine 

des semi-conducteurs et des circuits intégrés de commande, si 

importants pour la construction des ordinateurs, la Grande-Bretagne 

serait à mllme d'occuper une place très importante dans une 

communauté élargie.·Parmi les dix plus grands producteurs de circuits 

intégrés de comma~de à l'extérieur des Etats-Unis, trois sont 

britanniques, mais il n'y a qu'une entreprise française et une 

entreprise allemande. En 1965, l'a produc.tion de semi-conducteurs et 

de circuits, intégrés de commande dans la C.E.E. et la Grande-Bretagne 

réunies n'atteignait qu'environ un tiers de la production des 

Etats .. Unis. Leur part s'accroit, de même que les exportations vers 

les pays extraeuropéens; 

2.9 Le 'domaine de .la technologie nucléaire, qui a acquis une 

telle iri!portance, est un autre exemple impressionnant des possibilités 

qu'offrent la coor.dination et la mise en commun du· développement 

technologique en Europe. L'historique de l'utilisation technique de 

liénergie nucléaire en Grande-Bretagne est significatif. Dès 1956, 

... 1 . .. 
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la première centrale nucléaire de Calder aall fut mise en marche. 

Sur la base de l'uranium naturel, on a établi et exécuté le plue 

important programme de construction .de réacteurs du monde occidental. 

Fin 1968, la Grande-Bretagne avait déjà produH bien plus de 

120 000 millions de kWh nucléaires, soit plus quo tous lès autres 

pays du monde occidental réunis n'ont produit à ce jour. Mais 

également sur lè continent, les efforts - bien qu'ils aient débuté 

plus tard - ont rapidement conduit à des résultats économiquement 

Htilisables, Ainsi,. la Républiq•.te Fédérale d' Allémagne dispose 

aujourd'hui d'une industrie puissante qui est en mesure d'offrir 

et d 1 oxploi ter des centrales n·1~léaires industrielles absolument 

compétitives. Les avantages technologiques d'Llne union rêsident 

surtout dans le fait que les différents types de réacteurs peuvent 

l!tre développés et .4prouvés indépendamment de considérations d'ordre 

nati,ona.l. Un potentiel de re~herdw ph:s important et uniforme 

contribuerait à accélérer co!lsichr.J.bl~me'1 t les progrès, en parti-
;o 

cul:irer pour ce ·qui est &es nor:.breux problèmes qui restent encore 

à résoudre au sujet de~ surgén&rntciurs rapides. Une communauté 

élargie offrirait ég~lerue!lt de meilleures conditions pour la 

solution des grands pro~lèmes de l'enrichissement ot du retraitement 

des combustibles nucléaires. 

2.·10 Parmi les indus tries ayant une tradition e•lropéenne 

particulièrement ancien:1e, il y.a l'industrie chimique. Elle fut 

internationale dès ses ôéb•>ts. De bonne heure,· des procéd~s chimiques 

ont été appliqués dane t;n ·très grand. nombre de pays peu après <Leur 

découverte et leur intr0duction. Dans l'indJstrie chimique 6ga~ement, 

une collaboration et èes liaisons se sont étnblies·tcès tôt en· 

Europe, comme le montrent des firmes ccmme Solvay & Cie, le groupe 
. ' 

néerlando-britannique Royal Dutêh- Shelleet le groupe· Unilevei'. Au 

point de vue structure~, il y à de grnndes similitudes dans :l'indus

trie chimique non seulement entre la C.E.E. et la Grmide-Breta'gne, 

·mais encore entre l;Eu:rope et les Etàts-Unis. Dans l'ensemble; Ïes 

six plus grandes 'entciprises américaines ·et e'uropéennes de 1 'industrie 

chimique réalisent à peu près le même chiffre d'affaires : 

12 100 triillions de dollars Aux Etats-Unis et 11 300 millions de' 

do.llars 'en 'Europe, c•·est notamment dans le. doma·ïne clÙmi"qùe et 

pharmaceutique qu'une Europe, un'ie pourrait faire face àu monde 

avec un potentiel vraimeni efficàce, ce qui comperiserai t bi,en des 

... ; ... 
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choses dans d'autres domaines. L'évolution de l'industrie chimique 

moderne se caractérise par la tendance à lt>. production de masse. Pour 

des raisons d'ordre technique et économique, la taillades usines 

augmente continuellement. Le développement des moyens de transport, 

pipe-lines, bateaux-citernes, containers, etc., n'a pas seulement 

apporté une Solution au problème de l'approvisionnement en matières 

premières ; il permet également de vendre dans des zones toujours 

plus grandes à partir de grandes usines centrales. L'industrie 

chimique s'est vue confrontée, il y a longtemps, au problème des 

espaces économiques trop petits et, dans certaines limites, elle 

y a tro?vé une solution dans une exportation intensive. Au point 

de vue fondamental, en raison de l'exportation de produits chimiques 

aussi bien que d'usines entières et de know-how technique, il existe 

déjà de solides points de départ pour une intégration encore plus 

poussée en Europe. Dans un certain sens, l'industrie chimique s'est 

toujo'i.trs employée à se préparer pour une telle évolution, c·eci 

par ·'lie grande efforts et avec des difficultés réelles. 

2.11 Le développement des moyens modernes de transport -par 

air, par mer et par terre -a assuré une position-clé à l'industrie 

pétrolière. Les gisements de pétrole et de gaz naturel ne sont pas 

le seul facteur qui détermine le développement de l'industrie 

pétrolière et pétrochimique. Les grands espaces économiques tels 

que l'Europe ont besoin de beaucoup plus de pétrole brut pour le 

traitement qu'ils ne peuvent retirer de leur propre sol. L'interna

tionalisation très étendue de l'approvisionnement en pétrole a été 

favorisée par le système moderne de superpétroliers et d'oléoducs, 

de .sorte que l'implantation des raffineries dépend moins de la 

disponibilité de matières premières que d'un marché pour les produits. 

Aussi, surtout depuis la der~;~.ière guerre, une puissante industrie 

·pétrolière s'es:!: d&veloppée en Europe, y compris le Royaume-Uni, 

industrie qui n'est pas seulement en mesure d'approvisionner le 

marché intérieur, mais aussi de soutenir la concurrence internatio

nale. La production des industries de traitement du pétrole brut 

dans laG.E,E,, soit 293,8 millions de 'tonnes par an, réunie aux 

73,5 millions de tonnes de la Grande-Bretagne, serait co~parable 

à la production de l'Union Soviétique avec 230 millions de tonnes 

.par an, du Japon avec 102,6 millions de tonnes et des Etats-Unis 

avec 509,5 millions de tonnes. A la suite de l'adhésion du 

... 1 . .. 
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Royaume-Uni à la C.E.E., l'Europe aurait accès à de grandes concessions 

internationales par l'intermédiaire des grandes compagnies pétrolières 

britanniques. Un approvisionnement général de l'Europe en énergie, 

fondé. sur le.~ge.z naturel, le pétrole et l'énergie nucléaire, mais. 

où la houille et le lignite auraient encore leur. place 1 serait un.· 

des plus grands attraits pour la création d'une comm•lnauté élargie, 

tant du 0 point de vue économique que du point de vue technique. Les 

possibilités seraient d'autant plus intéressantes que, dans 

l'actuelle C.E.E., les progrès vers une intégration réelle n'ont 

pas été très grands. Hais là encore, il faudrait surmonter beaucoup 

de restrictions et de prérogatives gouvernementales et nationales. 

3. LA TECHNOLOGIE EN EUROPE 

.. · 
3.1. 

•• 
Les Etats~Unis dépensent dix fois plus pour la recherche 

et :).e déve:J.oppement que n'importe que:). pays européen et à peu près 

:J.a m@me part du produit nAtional brut, soit de 2 à 3 %, que les 

pays européens les·plus a\rancés. Aussi y a-t-il une prépondérance 

américaine dans l'utilisation ·des ressoü~ces scientifiques et 

techniques. Mais. la contrli.bution américaine a &té la.plus spec1;a~ 

.culaire dans l'exploitation commerciale.des.inventions. Le moteur 

à'réact:i.on, le traitement électronique ùe l'inforn~tion et les 

machines-outils à commande numérique étaient tous disponibles en 

Europe en m@me'temps ou plus tôt qu'aux Etats-Unis. Pourtant\· 

c'est aux 'Etats-Unis qu'ils ont été dévelc,ppés le plus et·utilisés 

avec le plus de succès. Comme l'indique une récente série. ·d' é.tudes 

de l'O,C.D.E. sur le retard technologique, ce n'est pas en matière 

de produi:tion de coni:wissances et d'idées que l'Europe est en 

retard, mais plutôt dans la capacité de les exploiter· commercialement • 

Il ne peut y avoir 'de doute au sujet de la. capacité .de l'indu,_e;:trie 

américaine,' fondée, coinme elle. l'est, surune gestion de haute. 

· qualité 1 de grandes antrcp.rie;es et une richese;e e.n main-d • oeuvre 

qualifiée et en technologie avancée. Grâce à .cette capacité, lee; 

idées issues de la recherche peuvent &trc. appliquées à partir du 

laboratoire;· en· ·p"assant par tous ·les stades de développement, 

jUsqu ,·à 1 1 utilisation indue;tri'elle 1 céci souvent par . .la. même 

·entreprise et sans aucune interruption. 

. .. ; ... 
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3~2 En résulte-t-il nécessairement que l'Europe dépendra iné-

vitablement et de plus en plus des Etats-Unis ? Il fut un temps où 

.les Américains avaient un avantage important du fait.de l'application 

des méthodes de production à la chc.ine dans les grandes. industries. 

Les produite de certaines industries, au développement desquelles 

lee Etats-Unie eurent une grande part, sont actuellement exportées 

de l'Europe vere lee Etats-Unie. De: m8me que lee méthodes de pro

duction à la chaine se sont répandues dea Etats-Unie à l'Europe en 

~upprimant dans une certaine mesure l'avantage que les Etats-Unis 

s'étaient assuré grâce à la maitrise de ces techniques, de même, 

dana le domaine de la technologie avancée, la prédominance dea 

Etats-Unie peut Gtre réduite par la diffusion de connaissances 

américaines en Europe. Au cours des dernières années, beaucoup 

de ce qui faisait la force de l'Amérique en matière de technologie, 

a été transféré à l'Eux·ope. L'une des méthodes pour ce faire est 
•· 

la vente d'informations technologiques par des contrats de licence 
... 

et des arrangements similaires. Une autre méthode consiste dans . . 

l'établissement de filie.les européennes par les entreprises amé~ 

ricaines. Depuis la dernière guerre, l'acquisition ou !~établissement, 

par des entreprises américaines, d'usines en Europe, augmentent 

rapidement. Habituellement, elles ont pour but d'approvisionner les 

marchés européens ; parfois aussi elles servent à satisfaire la 

demande américaine. De cette manière, la science et la technologie 

américaines sont transférées à l'Europe. L'industrie européenne 

est aidée à devenir compétitive par l'utilisation des meilleures 

connaissances dont on dispose et son niveau technologique général 

est relevé. 

3.3 Mais aerait-il sage et indiqué, pour l'Europe, d'espérer 

que la primauté américnine en technologie avancée puisse être ré-

duite de cette .. ? Après tout, et la Grande-Bretagne a de man~ere 

bonnes raisons pour le savoir, s'il y a dea avantages à être de 

l'avant-garde, il y en a. aussi le prix. Si un pays ou une entre-

prise attend, pour dea productions nouvelles, que le développement 

des produits en çuestion soit couronné de succès, ce pays pourrait 

en retirer des avantages. Ainsi, le tube de prise de vues développé 

aux Etats-Unis pour la télévision en couleurs donne, de l'avis 

général, moins satisfaction que le tube qui a été développé plus 

. . .. 1 . .. 
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tard en Europe et adopté 'par la plupart des chaînes européennes. Aux 

yeux de certains scientifiques, l'amélioration du niveau technolo

gique par l'utilisation des idées d'autrui est presque,· condamnable·. 

A leur avis, la Grande-Bretagne et les Six auraient. tort de ne pas 

. continuer à poursuivre un grand nombre d'efforts scientifiques et 

technologiques "aux limites de la connaissance", Or; les'coüts 

dominent tout. Etant donné que l'économie des Etats-Unis. a profité 

.. du développement d 1 idées et d'inventions originaires d'Europe, y 

a-t-il des raisons pour que l'industrie européenne ne se contente 

pas de l'application d'idées américaines dans le domaine du 

développement ? . 

3.4 L'Europe se contenterait-elle alors d'un effort techno

loeique dans les·domiines moins coûteux et abandonnerait-elle aux 

:E:ta.ts-Unis les secteurs de développement nécessitant un grand 

e~,fort de recherche? D'aucuns prétendent qu'en·Europe, .il ne faut 

rien de plus qu'une stratégie de la technologie, stratégie • 

presqu'entièrement fondée.sur la recherche et le dt,veloppement· 

expérimental, mais a,lors dans autant de domaines qu'on peut se le 

permettre. Si cela veut dire tout simplement que l'effort de déve

loppement ne devrait être entrepris que lorsque le succès est 

presque cer·tain et que cet effort doit être sélectif, alors. il y 

a beaucoup à dire pour cette opinion. Certes, l'Europe a souffert, 

et non le moins dans le secteur public, du morcellement des moyens 

de développement sur une série de projets qui, non seulement, a été 

trop grande, mais qui comprenait également trop de projets avec 

une chance de succès peu certaine. Or, une exploitation commerciale 

réussissant des idées issues de la recherche peut évidemment être 

extrêmement profitable. Hême en dehors des industries de la défense, 

les forces politiques écartent, dans là plupart des pays, un appui 

exclusif sur la recherche et le développement étrangers. Pour des 

motifs d'ordre technologique 

démontrer que 

également, on 

l'Europe doit 

peut avancer des arguments 

maintenir un effort puissants pour 

indépendant en matière de recherche et de développement. Avec le 

développement du système des licences et d'autres arrangements, ·les. 

'informations technologiques amérièaines peuvent être mises à la 

disposition de l'Europe. Hais lorsqu'il s'agit d'utiliser, en 

Europe, une nouvelle technologie fondée sur l'expérience américaine, 

il faut commencer à s'occuper de cette technologie avant même de 

... 1 . .. 



- 16 -

demander la licence. La technologie moderne est complexe à tel 

point que l'habileté nécessaire pour utiliser un procédé ou fabriquer 

un produit peut demande.r une longue période pour être acquise, . alors 

même qu'on dispose d'une licence complète. De plus, il faut un effort 
. ,·· ......... · ' . . . . 

continuel diï'recherche et de développement pour être. ·en mesure de 

choisir intelligemment, parmi des milliers de réalisations et de 

breveteto ceux. qui sont les meilleurs. Le tableau I qui est fondé 

sur un.article parurécemment dans la National Institute Economie 

Review; s'efforce de mesurer lé retard dans·la pénétration de 

techniques nouvelles dans des pays autres 

premie: à appliquer ces techniques. Il en 

que celui qui fut le 

ressort que les 

. réalisés pour l'adoption de neuf procédés introduits dans 

progrès 

des pays 

européens, principalement depuis la fin de la dernière .guerre, ont 

été virtuellement insignifiants dans la plupart des cas en compa

raison de l·'utilisation de la techniqueen question dans le pays 

dont'' elle est originaire. 

-... 1 . .. 
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TABLEAU 1 

Importance de la diffusion d'innovations industrielles en Europe 

· Neuf procédés introduits ou inventés en Europe (a) 

Industrie 
destinataire 

Aciéries 

Aciéries 

Industrie du 
papier 

Electronique ''et 
.~achines-ou~~ls 

Industrie 
textile 
(coton) 

terrerie 
(verres plats) 

Briqueterie 

Construction 
il:avale 

Industrie· 
automobile. 

Désignation du 
procédé ou du 

produit 

· Linz-Donawitz ··. 
soufflage à 
l'oxygène 

Coulée continue 

Presses spéciales 
pour le séchage de 
la pâte à papier 

Commande numérique 
des ·tfiâchines-outils 

Hétiersans 
navette 

Float glass 

Four-tunnel 

Découpage et 
marquage de 
l'acier 

Chaines de pro
duction.à trans
fert: automatique 

Pay13 de première 
introduction 

(Europe seulement) 
. (b) ' 

Autriche 

Autriche· 

Suède 

Grande.,. 
·Bretagne 

France 

Grande
Bretagne 

Grande
Bretagne 

Grande
Bretagne et 
Suède· · 

France 

Année de première 
utilisation indus. 

(Europe seulement) 

19.52 

19.52 

19.56 

19.53 

. 1958 ' 

1923 

1950 

1947 
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Degré de pénétration 
_dens le pays origi
naire à d<mx inter-

Degré de pénétration dans 
d'autres pays eprès les 

·mêmes périodes (c) 

Elément employé pour 
pour mesnrer la 
pénétration (d) 

(B) (C) (D) (E) 
valles de -temps 

Temps Pénétration 
(années) (.A) 

., . 

4 
8 

4 
8 

3 
5 

4 
8 

4 
8 

4 
8 

27 
31 

5 
10 

4 
8 

2 
3 

23 
52 

26 
1-70 

;. 
280 
728 

6.700 
130.000 

31 
39 

1 
5 

Il ... 

0,9 
3,9 

3 
.4 

.21 
.26 

4 
6ci 

152 
299 

2,.5 

2 
2 

7i 
20 

28 

4o 
42 

0,5 

1 
2 

1 
5 

1 
21 

12 
48 

3.800 3.500 21.000 

15 

5 
11 

64 

5 
11 

7 

21 
25 

0,05 

15 

1 

3 

1 
17 

7 
7 

Part (%) de l'acier à 
l'oxygène dans la pro
duction d'acier 

Nombre des machines 
à couler 

Pn.rt de production (%) 
des firr.1es fabriquant 
ces presses 

Nombre des machines de 
commande numérique 

Métiers sans navette 
en service 

Production de verre 
en tonnes métriques 

Production de briques 
des fours-tunnels 
(en millions) 

Nombre de dispositifs 
en service 

Part des utilisateurs 
de chaînes à transfert 
automatique dans la 
production 

Source : Bas:é sur l'article "The Diffusion of New Technology" 
National Instituts Economie Review, mai 1969. 

Renvo:!.s : (a) 

(b) 

(c) 

(d) 

Dans certains cas, on n'a pas reçu de réponse au question
naire de toutes les firmes utilisatrices du procédé ou_fa
briquant le nouveau produit. 
Le pays originaire n'est pas tjrs situé en Europe~ Ce sont 
les E.u. qui ont les premiers utilisé avec succès la commande 
numérique et le transfert automatique. 
Les pays B, c, D et E ne sont pas les mêmes pour tous les pro
duits ou procédés, mais ils ont été classés. pour indiquer 
l'ordre décroissant de pénétration 
La mesure n'est pas toujours entièrement documentée du fait 
que certaines firt1es n 1 ont pas répondu. 

• 
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4. OBJECTIFS DE L'INTEGRATION ET BARRIERES 
.;·,.=, ..... ,..., .......... -------~--------

4.1 On se rend donc compte que, pour l'industrie et la techno-

logie, la Grande-Bretagne et les Six ont attein,t à peu près le même 

stade de développement. Des mouvements vers l'intégration sont donc 

possibles, du moins dans ce s<ms qu 1 ils ne devraient conduire· ni à 

la prédominance ni à la subordination d'un. paya quelconque en matière 

de technologi_e. D'autre part, ces mouvements devraient être profi

tables ; comme .le montre l'expérience du vingtième siècle, il est 

très aisé d'encourager les échanges entre des pays d'un niveau 

aimilidre de développement industriel. Enfin, si la prédominance 

technologique des Etats-Unis doit être réduite, l'Europe doit 

soutênii· un effort aubstant iel et indépendant dans le domaine de la 

recherche et du développement. Ensuite, il convient d'examiner les 

obj·ectifs et les progrès de la Communauté dans son effort de trouver 

certains principes susceptibles d'orienter la future politi~ue · 

technologique de l'Europe après l'adhésion de la Grande-Bretagne. 

4.2 Depuis son institution, la C.E;E, poursuit deux objectifs, 

.En premier lieu, des çfforts ont.été entrepris, àl'intérieur de la 

Communauté, pour supprimer les barrières nationales affectant l 1.in-. . 

dustrie.·et le commerce, tant publics que privés, à ·caractère 

hautement technologique. L' obje.ctif était d 1 assurer un marc'hé plus 

gran'd avec le piiia~ant .;ncouragement qu 1 il représenterait. pour la 

production ct les échanges à grande échelle en Europe. Pour obtenir 

un marché plus grand, on a eu recours à la suppression progr~ssive 

des droits de douane et à la réductiqn des différences cuitux'ellês, 

institutionnelles et de milieu entre les pays-membres. PoU:r autant 

que cet objectif a été atteint, les produits de n'importe quel 

face aux mêmes conditions dans 1.1 ensemble de la . pays-membre font 

Communaut6'êt le choix. p_eut être fait· selon des considérations de 

prixi de quai~t& et de disponibilité. En second lieu, dé puis·_ 

l'institutfori.de ·la Gommun~uté_européenne du charbon et de l'acier, 

les gouve.:t-nernents des Six se sont -efforcés de distingue; des acti

vités dans le seè.teur public pour lesquelles des poli tiques harmo

nisées pourro.ient. être utiles, et .de se mettre d'accord s'ur· des 

systèmes dé·l.eur financement en commun·_avec des fonds publics. 

· ... 1 . .. 



4., Quels avantacree a-t-on attendu de cet effort de créer un 

marché plus grand et de permettre aux produits de soutenir la concur~ 

renee par delà les frontières nationales et sur un pied d'égalité ? 

.La création d'un marché plus·grand devait réduire les coüts grâce à 

des séries·.de production plue grandes et rendre possible une plus 

grande spécialisation en permettant la concentration sur une gamme 

plus réduite et plus rnffinée de produits. Il y.aura des possibilités 
o· 

plus grandes pour la .création d'entreprises plus importantes et 

l'étendue du marché créera également un milieu où des en'l;reprises 

petites, mais hautement spécialisées, pourront travailler avec 

succès .• Il y aura donc une. base pour établir des industries à 

techndlogie avancée. Or, l'intégration ainsi réalisée se rapporte 
' . 

essentiellement à la production existante. La perspective d'un 

accroissement des échanges de produits classiques ne favorisera pas 

nécessairement la capacité de l'indUstrie eUropéenne d'appliquer 

des-.idées nouvelles et de vendre des produits nouveaux. Comme le 

mo~tre la série de l'O.C.D.E. sur le retard technologique, ce qui 

entrave l'innovation, ce n'est pas tant le manque d'intérêt de la 

part du consommateur que l'inefficacité dans le choix. des produits 

à développer et dans leur commercialisation. L'élargissement du 

marché et la suppression des barrières non-douanières n'affectera 

pas directement la gestion des ressources dans le domaine de la 

science et de la technol0gie. Ni les droits de douane, ni les dispa

rités institutionnelles ou sociales n'ont fait .obstacle au succès 

de beaucoup de. produits. Dès maintenant, les clients industriels 

privés achètent des produits étrangers de la catégorie des semi-

·produits, des composantes et des biens d'investissement. Les droits 

de douane n'ont été qu'un obstacle relativement insignifiant. 

4.4. Ce que le marché élargi devrait fournir, c'est tout 

d'abord la perspective d'une vente accrue pour des produ:i.ts pour 

lesquels le coüt-seuil du développement initial est élevé •. De 

cette manière, les entreprises européennes pourront se consacrer 

d'une faÇon indépendante à des projets de développement d'une 

technologie plus avancée en ayant l'espoir réaliste de bénéfices 

commerciaux. Nous admettons que beaucoup de produits à c0ût-seuil 

élevé sont demandés par des services publics et sont, 'de ce fait, 

sujets à un contrôl'e poli tique ; nous ci tero:ris les moteurs et ies 

cellules d'avion, les satellites de communications, les centraux 

• ft .; ••• 
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téléphoniques et' les centrale~ nucl~aires. Mais il reste encore 

largement de place sur le marché privé pour des projets moins specta

culaires,. Le marché élargi devrait permettre également la mise en 

commun.deà:ressources po~r dea objectifs communs et pour la réduction 

dea doubles emplois dans les efforts de développement grâce ~ la 

croissance, l'acquisition ou ln fusion d'entreprises. 
') 

4.5 Pour ce qui est de la suppression des 

les progrès sont importants et l'objectif d'une 

barrières douanières, 

union douanière est 

atteint dans une·large mesure. Peu de produità écnangés entre les 

Six restent soumis à des droits de douane. Actuellement, l'accent 

est mis sur les effets des barrières non-douanières, dues â des 

disparités de milieu, sur liavènement d'un marché commu~. Certaines 

de ces barrières sont le.résultat naturel de la confusion due aux 

effor~s de six-gouvernements 'différents pour contrôler l'industrie. 

L111rsqu'une ent.reprise est confrontée avec six (voire sept ou da

vantage) séries de lois sur les· sociétés, de rêgleoients-.sur'.l'ins

cription des sociétés, .de législati~n en matière de 'brevets, de 

lois sur .les ;ratique.s comme~ciales, de 'r~glementa sur là fixation 

des p:Hx et la co!fcurrence, . le travail adminia'trà'tif :peu:b devenir 

tel que les échangas dana ·la communauté ·n. 1 e·n valënt plus la peine. 

Eta11t do~né, d' au~re, part, i .'existence de différents systèmes 

d'imposition.directe ou indirecte, de différences de critères pour 

1' ob te~;~tion de subventions 'et de· d:l.'fférencea dana la' peri::eption des 
;, . . . 

impôts, il :peut Hre intéressant, mllme .pour 'une société internatio-

nale, de considé~er, pour i~ si1llplicité, comme distinctes ses affaires 
: ... - . '' . ' (. . ' .. 

dans. les. différents pays de la Communauté~ Les différences· dans les 

cultures. sci~~tifiq~·es, 'techniqu'ei{ et ·professionnelles ·nS:tionales . . 

s'opposent à l'avènement 'd•u'n: ~a:rc.~é ·uh.ifiê. Les diVe'rgences dans 

le.s normes techniques de flé'curité. et de prote·ction sanitaire, 

a'\lxquellea .les produits doi'v!'nt êtr~ conformes, causent· des. frais 

. d'effort~;~. techniques, . L', org~nisati~ri- des. re_asourcea. aciel1tifiques, 

et non le moins en. ce qui· C?oncerne ·1' équ:Ü:i.bre en matière· de direction 

technique entre les activitéà publiques et privéés 'de'i'eoherche et 

de développement, varie aeloh les pays de la Communauté; De même, 

.laformation:bechnique et' ~~:i.e~tifique varièquant'au contenu, aux 
' l ' ' •. t' . ' . '! ·. ·. ' . . 

hpraires ,et ·à .. l '.orienta.tion : les diplômes nii' sont pas reconnus 

internatio~alement et ils sont difficile~ à' comparer •. 

.• .. ; ... 
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4.6 C'est à la suppression de barrières de ce genre que la 

Communauté a consacré son effort principal au cours des dix derni,!res 

années. Cet effort· porta en premier lieu sur les dispositions légales 

relatives à l'inscription et à la conduite des sociétés commerciales. 

Il y a eu également des efforts pour une convention européenne sur les 

brevets et Un droit européen dea sociétés. Des études sont en cours 

sur les incidences d'autres barrières non-douanières, notamment 

.. 

• les systèmes d'imp8ts 

• la'réglementatiori des prix 

·• les restrictions directes des échanges 

•·les aides financières 

• les normes de protection sanitaire et de ·sécurité 

• lee normes techniques 

la politique en matière de monopole 

- le. contrllle des activités commerciales • 

Parmi les autres barrières non-douanières d~jà reconnues, mais pour 
,\ 

lesquelles il reste .à entreprendre une action, citons : 

- les procédures de brevetage • 

-les procédures.de passation de marchés 

• les marchés de capitaux 

• la compilation et la publication de statistiques. 

4.7 Dans le secteur privé, on peut distinguer deUX types de 

barrières non-douanières. Il y· a d 1 abord les· obstacles qui ·agissent 

comme des droits par une discrimination dissimulée à l'égard des 

produits étrangers. Da~s le cadre de la Communauté, ils ont été 

examinés dans le Rapport Massel. La discrimination la plus évidente 

·ré sul te de différences, entre les pays-membres, dans_ l'incidence de 

< l 1 imp8t sur le chiffre d'affairee, de différences dans les normes . . 

de aééurité 'et de protection sanitaire et de divergences d~ vues 

sur la couyerture offerte par les. brevets et lee effets des accords 

transitoires de protection pour une période limitée. Le ·second type 

de barrières entrave la réorganisation industrielle et la rationali

sation de la structure des sociétés,· L'importance de ce dernier 

type est difficile à estimer ; l'une des tâches primaires d'tine 

communauté élargie serait d'entreprendre des études empiriques du 

milieu industriel pour mettre en lumière les principaux facteurs • 

qui affectent la formation de sociétés internatio'nales et d'arran

gements commerciaux. 

. ... 1 . .. 
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4.8 Dtu1s le ·secteur public é~;alement et. abstraction faite· des 

obstacles que les gouvernemente,pèuvent créer dans le cadre de la 

politique publique, les barrières non'-douanières peuvent - comme 

l'indique le·Rapport Masse! ... retarder les avantages de. l'inté

gration. Parmi les plus é'liidentes de ces barrières,.il y a les diffé

rences de langues, de poids et de mesure·, etc. Une barrière plus 

importante peut litre constituée par la manière dont les fonction

naires interprètent les réglementa- souvent fort.complexes- en 

faveur des fournisseurs intérieurs. Les principaux domaines dana 

lesquels l'interprétation peut exclul:'e des produits étrangers semblent 

litre· ceux de lu sécurité ·et des normes de "rationalisation" 

(définition des dimensions ·et des qualités); les exigences contrac

tuelles relatives à la fiabilité et à la performance, les procédures 

de passation de marchés et d'estimation des coûts et les procédures 1 

ad,ministro.tive!'l relatives, par exemple, aux soumissions et au. 

contrine. Pour autant qu'il y· ait.discrimination à l'égard du four-
~ ' . . . . 

nissetir étranger dans ;te domaine des ach;1ts des serv,ices publics, 

le pot!3ntiel d'une communauté élargie n':est, dans une. certain.e 

mesure, pas pleinement Utilisé. 

4.9 La procédure qu'on applique actuellement dans la Communauté 
la 

en vue de suppression des barrières consiste à créer 

travail (la commission Segre, le comité Aigrain, par 

des groupes de 

exemple) qui 

s'efforcent de se mettre d'accord sur la suppression de pratiques 

susceptibles d'entraver les échanges. Pareille procédure est for

cément lente et, dans une certaine.mesure, peu systèmatique. Les 

pays-membres de la c:E.E. ont vi~tuellemèn'i maintenu toute·l~u~ 
.souveraineté nationale. En compar~.i:son des Etats-"Unis, 1~· création 

·d'un marché unifié en Europe prendra beaucoup·~~· t~iri~~ • .-:Q~att' à 

savoir s'il faudra d'autres engagements politiquee que ceux déjà 
. 1 • • • • ~·. . • .. 

acceptés par· les ~ix, la question peut être discutée. Cependant, 

· 1' abrogation de certains droits nationaux, même si, · ;,_u début,· elle 

. M sera· que marg:i.naléi semble être ess~ntielle. A ce jour, le droit 

illimité de lever des impôts, .de.fi:X:er des normes pour les produits, 

d'imposer un. contrôle: des prix·et des revenus,· de réglementer. le 

niveau de 1 1 emploi et de la demande dims l'économie·.: tous ces· 

droits sont actuellèm.ent considérés comme des attributs essentiels 

·• et"J?ermanènts ·dé 'i•'Etat-naÙon ind.!.penàant. 

. .. / ... 
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4.10 Quels sont les signes des progrès faits à l'intérieur de 

la Communauté pour ce qui est de la libération dea échangea ? Dans 

une décenni(l, où les échangea entre lee paya de.la Communauté et le 

reste du monde ont à peu près doublé et où les échangea mondiaux 

dans leur ensemble ont connu un· moindre· accroissement, les échangea 

'intéri~urs de la Communauté ont quadruplé (voir tableau 2). 

. ... 
Exportations 

vera les pays•=ecbrca 

vera les paya tiers 

Tableau 2 

Echangea de la Communauté 

Nombres indices 

1958. 1960 1963 1965 

100 131 165 211 

100 149 232 303 

100 123 136 171 

1966 1967. 1968. 

233 247 282 

338 357 421 . 

185 199 222 

---------~~--------------~~......-.::;:-·---~~ ........... ~---~-· 

Importations 100 129 176 214 234 240 271 

provenant des 
pays-membres 100 15~ 230 301 338 356 419 

provenant dea 
paya tiers 100 121 153 171 191 191 208 

Source : C;E.E. Statistiques des échanges 

----- ----------~--
5. tE SECTEUR PUBLIC ------·- --·-

5.1 En plus de leurs efforts en vue d'un marché plus grand, 

. les g<;>uvernements des Six ont également essayé de sélectionner c~r

taines activités susceptibles de prof:iter d'une politiqUe harmonisée 

et d'y consacrer dea fonds publics. Il faut examiner ces efforts 

en tenant compte d'une politique économique et sociale qui considère 

les ressources et les besoins de la zone c.omme un tout. La Commu

nauté se dirige ver's une poli tique commune dans les domaines de 

l'imposition, de la croissance économique, du niveau de l'emploi 

et de la balance dea paiements. Dans le domaine de la technologie, 

... / ... 
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· · 1' effort a ét{l orienté s.ur des normes communautaires en. matière de · 

·,technique_ et deSiourité et sur des dispositions communfilS régissant 

le transfert de connaissanc_es technologiques, à l'aide de brevets, 

par eXeiJipleo 

juridique et 

Sur ce plan, on poursuit l'objectif de créer un milieu 

écC)riomique qùi puisse encourager l'il:ltégration; 
\ 

.L'investissement de fonds publ;l.cs dans. defi activités 

susceptibles d'un effort harmonisé revêt_plusieurs formes. L'une 

d'entre elles est le financement public. de programmes de reche_rcP.e 

et de. dévelop~ement. Un.e autre est i' efiort d'organiser l 1 achat 

· en c'ommuncdes .. produi.ts ·.d'indu~ tries ~1!-sé,es sur. une techi\ologie 

. avancéée. _Ce qu± est signifi,ç_at~f. dari!!. les ac ti vi ~és de ce genre 1 

•. cooimenoées par .l.e ~OURe Maréch,a,l, c' ~.s~ .. moin& ,u.ne p_oli tique concertée 

que la.·.reconnaissance .\l',un ,pr9:1llème .qui .doit îltre résolu. Mais la . . ' . . ' . . . . . . 

réa1isàtion la plus importante à ce jov.~. c'est la création d'orga-
' ~ . . ·. 

niS;p.tione comrliunau"!;aires chargées .dE! .fonctions 5é,oonomiques. La 

Communauté européenne du charbon et de_l 1 acier a été créée, notamment 

·pour·promC)uv(lir u,ne politique uniforme des investist.~ements et des 

. ·prixd. vers le: .milieu des ann~es 1950, on se préoccupa d 1 étendre 

.la:.deman.de, ex()~geJ1~aire. su.r ~Ile zone, plus grande de capacités, 

. p).us,;i>écemment encore., . (lll: s'est. att!lch& à la tâche d' am.ortir 1' inc:l.~ 
. denee à cour.t terme d.es capacités excédentaires. L'Euratom fut 

. . ! •, ,._ ,. - ••· •• . •. '' . . 

créée pour co.oxdoiJ-ller les efforts de la mise en valeur de 1' énergie 
. - ..... ·- . . . ' . . 

nucléaire. Son objectif était de dé~elopper des techniques pour la 

production de courant électrique par une-mise en commun de la 

recherche et des combustibles nucléaires. 

A côté de. ces organisations communautaires·, il y a eu . 

d'autres efforts de ·collabdration ·européenne .dans la réalisation . 

de projets et dan~:j l'achat des produits d'industries basées sur 

la technologie avancée. Les résultats obtenus par ces organisations 

devraient @tre pris encconsidération, si l'on veu:l: estimer les 

possibilités qu'offrent· les réalisations dans le secteur public 

pour tirer des avantages de la technologie avancée. Il n'est pas 

aisé de spécifier les objectifs de ces organisations "ad hoc". 

Dans le cas du Centre européen de recherches nucléaires (C.E.R.N.), 

qui représente peut~'îltre 1 1 effort international le plus réussi sur 

·le plan scientifique, l'initiative était due à uri groupe de person

nalités énergiques et optimistes et ayant accès à des fonds publics 

... / .... 
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"le cercle vicieux du juste retour'!, soit le désir de tous les 

gouvernements d'obtenir, en retour de leurs dépenses, des commandes 

pour leurs industries. S'il !allait estimer les efforts. européens 

en matière de collaboration, il serait difficile d'affirmer que 

beaucoup d'entre eux aient été couronnés de succès, même pas dans le 

simple·. sens d'assurer, aux pays participants, par la 'collaboration, > 

un produit dont ils avaient besoin. Du côte de la défense, quelques··: 

projets de l'OTAN, avec une forte participation américaine, pourraient 

être jugés satisfaisants. Quelques projets franco~allemands et, 

peut-litre, le projet angle-français Jaguar ont fourni des résultats 

.qui.étaidet assez près de satisfaire aux exigences des clients. 

Parmi les projets civils, Eurooontrol et Intelsat représentent 

l'achat et l'utilisation communs d'équipements. Pour ce qui est du 

C.E.R.N. et de l'Organisation européenne de recherche spatiale 

(1!:.S 1R.O,), on peut certainement affirmer qu'ils ont·réussi dans ce 

,sens CÎ.:U'ils ont :ç>ermis une utilisation plus efficace ,des ressources 

scientifiques pour la recherche, de manière à compléter le travail 

réalisé dans les pays participants. Mais leurs réalisations n'ont 

pas subi l'épreuve du marché. Pour ce qui est des produits pour le 

marché, les processus ~'invention et de commercialisation sont 

suffis.amment difficiles pour une entreprise natiÙnale individuelle. 

Dans ~e cadre d'un programme international, le succès serait 

inévitablement beaucoup plus difficile à attendre. 
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s~bata~tiela, qui n'attendaient pas que les problèmes de conventions 

juridiques soient résolus par les gouvernements. Résultat de la création 

'd'une organisation efficace :'l'idée d'tin effort.de reèherche européen . . 

dans le do.maine de. la physique des hautes énergies .fut acceptée. Par , __ ·-. 

contre; l'drganisation européenne pour lalniae nu point et. lè lan-

cement· d • encina spatiaux (E.L.D,O,) ·fut instituée avec le but déclaré 

de c6hatruiro, sur' une base. européenne, .un lanceur de satellites. 

L'E.L.D.O.~ et le C.E."R.N. sont dea exemples dea deux 

extrémités d'un co~tinuum allant de la définition préalab~e d'un 

objectif jusqu'à la reconnaissance "post facto" de cet objectif. . . . ' . . . 

La plupart des projets de développement "ad hoc" souffrent d'une 

grande incertitude des objectifs. Cela vaut également pour les 

efforts,.d~. collaboration en matière de défense, qui ne rentrent pas 

dans l'objet de ce rapport, et de "J1rojets· civils tels que les projeta 

co'rlCorde ,et .. A:j.rbus. J?our ce qui est des ob•jectifs:, l'acc.ent semble 

a-troir .été mi's au début dl;') Ïa plup~rt dea projets .sur :).a .possibilité 

•· de. partnger les frais, de sorte que deux pays, réunis; peuvent . . . . .• e .. 

économiser des res130Urces et réaliËi~·r e'nsemble ce qui,, autrement, 

dépasserait leurs moyens individuels;· .La valeur de la .co,ll,aboration 

en soi e.t de 1 1 établisseinent de re la ti ons qui facili te.ront Ja colla- . 

boro.tion. future, a été considérée 'coinme un ~v,ntage consécutif. Or, 

comme le" co{\ts ont O';lgmenti; ~n '"''t!P''>rnisN' 'Lc•S t"'·•tir:wtions ini tinles, 

on tend ::ctucllement à it:.:E;j_st~·:J.~ dt·-"'{··,nt>i.g~~ :--;'U'!:' ; J -..ra.i.eur d,~ ):i :·clla

boration, sinon tout-à-fait coinr.w un but en soi, du moins comme une 

,. ,Prépar~ttion à des projets futurs. 
. . ' ~ :.-·~: :' .- -

. ,. -· 
··. ~ 

· Pour ce 9-\li. e~t de la c(lllaboration, .tl .Y ,a de. ,~onnes 
.:.l:'ll.isons pqur .d&:finir dès le début l' ol:ijeeitif,et ··1es' ressources 

. ' 
disponibles. Si, pàr' la· suitê'; il s'avère imprpbablE! que le projet 

. ' . . . . ",. ~. -~ . 

· ,puisse litre terlliiné' avec lès r'éseoù·rces prévues, .. il coll viendra-

soit de.re)lla~i~r le projet,~~oit de l'abandonner. Le~ relations de 
. . .. . . :,. '. . : . '·-.. ( . '' ' ·.. . - . - ' . ·. -~ ·-

travai.l. inter,nationales aniélio'réE!s sont· un .précieux. sous-produit 
• . • '· . . ' .. ~ 1 . ' - - . -

des .. projets communs, mais' elles· ne "•justifi'ent paf?. des dépenses comme 
. .f ~ .. _,. . . ' • ~ .• . 

·celles nécessité!!s par ie pro~uH ·lui-même. ·.La. collaboration inter-

. gouverneml'ntale en ma Üè~e dé té6hnàlogie avancée a souffert de 

longs retard~ d~pu:j.s' ta mike ~'n''oéuvre jusqu'à l'a.chèvement, retards 

due -à l'incertitude constante rel"litive !lUx collts et à ;1. • acb,ilvet1en t, de 

aorte quo des gouvernéoents ont ~té continuellement tentés d'abandonner 

elle s'est ressentie également de èe qu'on appelle 

... / ... 
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6 o CONCLUSIONS 

6,1 Si la Communauté doit 8tre élargie, il lui faudra faire.face au , . 
prp~~ème de savoir con~ent.régler l'avenir en matière de technologie. 

·~l'heure actuelle, il y a peu de liaison systématique entre les 

~oli~iqu~s suivies dans ce domaine par les. gouvernements nationaux 

en Europe. La Communauté s'efforce de dévEilopper une st.ratégie sur 

~a base des travaux du Comité Aigrain. Des organisations comme le 

C.E.R.N,' et l'O.c,n·,E. travaillent pour la collaboration internatio

nal~. Il existe quelques projets communs comme le projet Concorde. 

Mais il n'est pas injuste de parler d'un certain chaos en ce qui 

conçer~e les organisations européennes de technologie. 

6.2 .. :Pour ce qui est du milieu économique, nous avons, dans notre 

exposé sur la situation dans la Communauté, avancé l'opinion que, si .. ' 

l~ Grand!J-Bretagne et les Six doivent s'acheminer vers un marché. uni-

fié, les· accords douaniers ne pourront constituer qu'une première 

étape, encore qu 1il s'agira d'une étape vitale. Dans ce domaine, la 

C.E.:&: •. a: fait des progrès notables dont l'effet est important. Or, 

pqur réaliser les avantages d'un marché commun élargi 1 il faudra en

core dlautres mesures positives ; il faudra éliminer les discrimina

tions résultant non seulement .des tarifs douaniers, mais également 

des obstacles légaux et fiscaux qui s'opposent à la libre circulation 

des prod~its et des services. 

6,3 Pour améliorer l'organisation des ressources technologiques de 

l'Europe, il faudra commenc<;!r par certaines mesures pour réduire la 

discrimination .dans le sens le plus large que nous venons d'indiquer, 

. par faire une place plus grande à l'économie à grande échelle et par 

encourager la concurrence. Une répartition de la production à techno-.. 
logie avancée par-dessus les frontières nationales sera encouragée, 

Les circUits intégrés fournissent un bon exemple des p~ssibilités 'qui 

se présentent. A l'heure actuelle, leur production est fragmentaire 

jjt effectuée dans des unités n'atteignant pas la taille optimale. 

Cette production est petite et aisément distribuée, tout en étant. 

~·~ niveau technique avancé et facile à estimer sur la base du rende

ment et de la fiabilité. 
• . ~1·. 
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Une conc!)ntraticm dEi la proc:iu'ctlon 'pe.rmèft~iii't·;·d€e av-a,nllages subs

tantiels. D·à'ns 'éli domaine et· ;dàns 'l'ès :domt:iint!a.''siiliil'aire's :importants 

pour .le pl'ogr è~ téchnologique; 1 • i'nflû~nce .cres i.Orcè·Ef &u marché 

pourrait . amener .une réorganiilation · induatirièùe. Parmi :H·s· moyens 

pour réalis'er. cette' réorganisation,· 'i:l ;Y''aüra lea·.·tusiona ·et acqui

~Ùioiiei d 1 eritreprisés 1 i. exploitation de :t'il.iàles comm~;ù:ù~s' et la 

création étin pltis'grancj. nombr.e d'entreprises internationales à con

trSle. eur~péen• .Dans cette évolution, les entreprises américaines 

déjà établies.en Europe joueront'probablement • et avec raison- un 

certa:i.n rélle~ Pour beaucoup de produita, .il sera sage 'de profiter de 

la technologie et .du. capital américains plutélt que 'd'essayer de les 

remplace; par des équivalents européens. Dans d'autres domaines, 

par contre,'il y aüra un,e place considérable pou~ la technologie 

européènriêj Au i'ur'~t à mesure que se réduiront progress:i.Ve~cnt les 
J •• • ._, ' _ •• ·.·-: • ·: '. • 1 : 

d~sparitéei dalis.les·efforts techniques des Etats-Un{s et de l'Europe, 

dés éch~nges ~iüs fétülés; ·'tant technologiques que commercillux 1 
. ._ .-_.. ' ... ' 

. semblent. devoir 'se réalise.r •.. 

. 6.4 · ë;r qui set riécessâire :èst la·'·créa.tion d'un iililieu · qtii· encourage 

· ·l'utiÏÜatiofi, ·' sÎ.Ir une éêhellèi ·.' ii:pp1~opTiée'; . des ressources privées 

ê~'bapitai'et ·eti: ei3p~:Î.t'd'in±Üative en vue de nouveaux d<'lveloppe-· 

men ta teëMoio~:t<:iilês pi'omettetirs. Pour aütalit qu'il s 1 agit du secteur 

pdvé/1a)r~dÜbti6h ou lii ilUpptèssion de toùs les obstacles légaux, 

fis6aUJl: '.ôû''de proc~d'ùre qui 5 'opposent à lii :îibrè circulation des 

·prbdu:!.ta ~t"des"ssrvice~, devfaient permëttie un'progrès sensible 

veÏ'ei 1\!s'êxigenc&s de'i 1èfficatiÜ éèonomi'quci. Dans la discussion de 

le. técÎüieÎ6~ie hvàlicée,· ob a insisté sur iès' produits 'de' grande 

envergure dont les uiilisatêuré sont. les gouvèrnéinenta et•\ies ins

titutions gouvernementales et, notamment, sur les conséquences dans 
........ '\ ., ·- .. ,. '• . '. ·.. :. ·-· ' - ', ' '• 

le· domaine· technologique' des dépènses militaires. Il est· hors de 

dbhfe que' i 1 évoJ.ù1:ieii 'é'ùuis. cêttaines industries, telles que 1 1 avia

Ü6n e~'l;électroni<\.u'è; <Jet latgement'due aùx'résùltats dë décisions 
.• ' ' . ' •1_' :- ' .• : . ' '· . . ·. ' - .:': . :' .. . . - 1-

g6ûvernemëritaJ.es;. Or, le dévèloppèmènt · teèhn'ologique dans d 1 autres 
o ·: , \ .;' 0 

: • .' ~ 
0 

'. '_' :. •' •' o)' / 
0 

' ,: • , •' 0 •, ., r, , .... '' ' • _ ; , ', 

· sècteurs n'est· pas moins' import·ant. ··Le progr'es ·technologique peut 

'dépe~a'i-ê''de'·i•àècroil3sement'dll'i•èf:f':iciénce et de'la proâtiétivité de 

faîifi:ëat'ions bilii1e's' essebt:ieiies dâns lès inâusb·ies dé ·'l'automobile, 

'd.u· mht~r'iéiéièc'hiqÛe ioù:td ~t'ii~s·màbh:i.nès•outilsi la verrerie ou 
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la démineralisation t par exemple, aussi bie~:~que du développement de 
' ' 

ce qu'on appelle les technologies marginales, comme la technologim 

spatiale. Il y· a le danger qu'une concentration exagérée de l'attention 

sur les activités industrielles alimentées par les projets militaires 

ne condU:isé. à négliger les meSUJ:'e.s nécessaires pour promouvoir 1 1 exé

cution de beaucoup de .projets de moindre envergure. L'amélioration de 

la technologie dans ces domaines moins spectaculaires dépend du marché 

et de l'initiative privée plut8t que de dépenses gouvernementales. 

Ce qui incombe aux gouvernements, c'est l'amélioration•du climat pour 

des initiatives de ce genre. 

6o5 Dans certains milieux, on a tendance à dénigrer les.mesures pour 

supprimer les discriminations et les barrières douani.ères aussi bien 

que non ·douanières dans une Communauté élargie, .. Ces efforts sont con

sid~rés 'comme de l'intégration "négative" et comme insignifiants dans 

leurs éffets comparés à des mesurés plus spectaculaires et compr~nant 

la réforme de la politique technologiqu!) sur une base commune. Pour

tant, en ce qui concerne leurs résultats pratiques, il semble probable 

qu'elles iront beaucoup plus loin que ne la ferait croire cette atti

tude condescendante, ceci notamment en ce qui concerne les avantages 

pour l'économie des états-membres et l'intégration technologique en 

Europe occidentale. De ces efforts.,pourraient .naitre 1 en Europe, des 

ind).lstries de grande envergure fondées sur une technologie avancée et 

capables de soutenir la concurrence sur le plan international. Cepen

dant, pareille politique, quelle qu'elle soit, ne saur~it ~tre réali

sée aveç une inertie passive. Au contraire, il faudra des efforts 

soutenus, si l'activité technologique dana lE\ secteur privé doit être 

intégrée et la croissance potentielle assurée, 

6,6 Cependant, dans toute estimation des perspectives. de progrès 

dans cette direction, il faudra tenir compte de l 1 impo;rtance de la 

pression exercée sur les gouvernements pour iptervenir, en fayeur 

d'objectifs nationaux •. Parfois, cette intervention sera réclamée en 

faisant. appel à des arguments rel?tifs. à l'efficacité à long termeo 

Ml!me au· sein de .la Communauté, des gouvernements peuve'nt désirer en

courager l'établissement de nouvelles industries sur leur territoire, 

industries qui, une fois établies, semblent présenter. des avantages 

... / ... 
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comparables et être en mesure de faire face à .la concurrencee Il 

· 6' 1o1git d'industries qui,. aprè-s un c~_r.tain répit 1 pro111ettent une pro"'

duc tioh ·éc·onoraique et de 1 1 e ff:i.caci té technologique. Si 1 au début 1 
. . 

la protection accord'ée entra:î.nera une hausse des prix pour ·le consom-, . 

mateur,· cette hausse sera de· èoùrte durée et s'arrêtera lorsque l'in-

dustrie en question sera bien établie. Ce sont des motifs de ce genre 

qui ànt justifié le ~oùtien spécial accordé par le gouvernement bri

tti'nnique à l'industrie des ordinateurs, et des arguments similaires 

pourraient être avancés pour justifier une aide à une industrie eu

ropéenne des ordinateurs dans le cadre d'une communauté élargie. La 

nécessité d'une intervention gouvernementale de ce g\)nre a été re

connue pour d'autres indu~tries. A pa~tir de 1952 et pour une durée 

de cinq ans; l'industrie sidérurgique italienne, petit~ etsu.r~nnée, 
a bénéficié d'avantages spécia~x à Ï'intéiieur de la Commun~utê e,u

rop~erure du i:ha;b'èn:'èt 'cie l';cier. Vers 1958, elle é~~i~ e~ ·m~~~re de 
' l't ; ~ .. . . . . 

faJ.re face ··a la· cor,curi'el;lCe communautaire. et, à 1' heure actue],l_e 1_ ses . . . ~ 

'aciéries figurent 'p'armi le's plus avancées du monde entier • 

. ' 
:6.7 Cep'éndimt, lei;; 'goilvernEllliénts subiront une pression 

ànterviennent e~ faveur d 1 objectifsnat,ion~tix ~t a~_ssi 
ou contrBler · 1' effet des t'ore~~ économiq~es du m~;rché. 

pour qu'ils 

pour empêcher 
. ' 

C'est l'ancien 

conflit entré i•·effic~cit'é écon~mique oti objecti've et _les' besoins. 

politiques et: humàins qui se manÜoste~t au ~ein de 1's so~:Î.é~é. Pour 
't ' . . •J 

des raisons· de sécurité/lin goùv~rneine~t pourra hésiter, malgr_é 
~ . . . . ·. . . r - : .. -·· . . 

1 'apport·. financier· qui· én' résultera', à autoriser 1 'absorption d'une 
' - . • . • • • ' • . -.- ' . :' ' • . 1 : : ' - ~ ' 

entreprise· d·'importarice vitale par une firme étrangère. Dans l'in té-

r&t de l;êmploi ~t d,;_ bien-"Ùrè dans une ~ertaine ré~ion, il pourra 

s'opposer à::la férrileture 'd'une .entreprise relaÙvement peu ;ationnelle, 

malgré les coüts élevés qui représentent une charge notable pour, _les 
- . 

consommateU:rs ou les contribuables: S'i la réduction de la P,iscrimina-, 

tion en Europe' implique. Ù renonce,ment à l~ production nationale d'un 
. . . . .,· . ' . ' : ,, . . ., . ' . - . : . 

·produit-olé,. c~ prix 'risque cl'Ôtre ·plus élevé q~ 1 aucun gouvernement 

n'est disposé à payer. Les interventions dans le marché peuvent être 
. ' :3 . '-- . ' . ' . ' .. . ' ~ . ' 

justifiées J>ar une 'foule' de consi.dérations poli tiques. Cela ne v\)ut 

pas' dire,· toutefoiS, què'·, · da~s tine 'communauté élargie 1 on ne prenne 

pas dé mesuré~ poùr rédu:lre la discri~inaÙon ; ce s~ra pl~tôt l;a~
lüre à l'aquelle se fer6Ut leS oJ:i~~gementS qui ne S('lra pas rapide~ 

.... / .. 
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Le progrès dépendra en partie des mesures susceptibles d'Ittre prises 

. en vue de l'intégration politiquee Des questions similaires se pose-
.-·-·, 

·ront en ce q\:i;!;~·concerne le contr8le politique de firme5- eur'opéennes 

·ou internationales dont les activités s'ét.endent _à plusiellllra- pays. 

Ce prob~me sera plus facile à résoudre dans la mesure où les gouver

nements seront disposés à accorder des pouvoirs règlementaires à une 

autorité:européenneo Il y aura interpénétration entre les changements 

politiques et économiques. 

6.8 Mais il devrait lltre possible également de prévoir des arrange• 

ments_ en matière de procédures et d'institutions qui encourageront et 

faciliteront l'intégration économique dans une communauté élargie et 

qui aideront à supprimer des obstacles autres que douaniers. Dans la 

C.E.E';., la suppression des tarifs douaniers eux-ml!mes a été considérao\. 

blement facilitée par. 1 1 adoption d'un programme ou étaient fixées à l'a

vance le.s mesures à prendre par lefl gouvernements des six pays à des 

dates prévues. Il était relativement facile de spécifier les taux des 

droits. 0n ne disposera pas d'un système aussi simp_le pour les diffé

rences innombrables et complexes sur.le plan du milieu économique, 

différetlces _qui constituent les barrières autres que douanières. 

Ce qu 1il·faudrait, c'est la création d'une institution qui aurait 

• pour tâche de. stimuler le développement de la _technologie européenne. 

Cette institution aurait notamment pour mission de suivre les efforts 

pour réduire ou: supprimer les difficultés d'ordre légal, fiscal ou en 

matière de procédures qui s'opposent à l'association intraeuropéenne, 

et de faire rapport sur ces efforts. Une possibilité consisterait à 

créer cette institution dans le cadre de la C.E.E. et de lui fournir 

des ressources sur une base commune. Cette institution serait signifi

cative, et non au moindre titre, comme symbole de la volonté du 

Royaume~Uni aussi bien que des Six de mettre en commun leurs ressources 
et d'oeuvrer pour un objectif commun. Les attributions et les ressources 
de cotte institution nécessitent une étude supplémentaire. 

6.9 Il a ét.é admis jusqu'ici que, par l'effet de la concurrence, le 

consommateur privé bénéficiera dé la rédu_ction, des barrières autres 
' 

·que doÙanièreso Il y a aussi la question des consomrilateurs publics. 

Si les entreprises européennes doivent profiter des avantages d'un 

marché élargi, elles doivent être en mesure de concourir pour des 

.... / .. 
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marchés tant publics que privés, ceci sur un_pied d'égalité et sans 

égard aux ·fron•t'ières nation'aleso On ti. iut té pour l'application de, ·ce. .. ,. •: . 

principe dans· la "C.E.E. et il devroit !ltre reconnu expl?,?itement dans 

une• communauté élargie • Pour ci ter un' exemple t _les ent.:reprises f:ran

çaises Ç>u allemandes devraient Ure mieux en mesu:r;e quJelles ne le sont . . 

~ctuellement de faire concurrence aux entreprises britanniques péur la 

construction de centrales· électriques ou .la fourniture d 1 équipements-

1'our les centreux téléphoniques au Hoyamie-t[ni,. et vice-versa• 

D·ans to~e les p'ays de 1 1Europ,e occident!l;Le, c'est le--se·oteur public. 

qui décide d 1 une large part de_s dépenses totales. Les marchée 'passés . . 
. . . ' . 

par le secteur publio ne le llontpas seu;I,ement.selon des criteres oom-

. merciaux~ Dans 'le secte'l,lr p~bÙc·,. une discrimination à 1 1 égârd des" · 

. fournieséu±-k étrangerspeut ~Jtt;r-~ner.une pe:rte notable de i•efficacfté. 

QUant '·à ur acrats au secteùr privé, les gouvernl'nnents, continuèrent évi.;:; 

demmé'nt 'à tel:lir comP,te 1 , en .1 1 espèc\l.;par_leur po.litique il' achàts,' d:ioJ:5.; 
. ' . ' • .. • . ...•. ·..:· ,. - -,;..: .. ~ .. -. . • . . _., ft.-· . 

jectifs 'nàtiori~ûx ··autres que l' efficac.i té é0.onomique, no'tainment d 1 ob-
. " 

jectifs tels que la sécurité et l'. emploi.• ,Or, dans une cor.imunàuté · 
' ' . 1 •. '_.-: • . ' . "' - ·- : . :. ! :_ ., 

élargie qui '6 1 efforce de se libér.er .de toute ,discr::Lmina'tioht il as ra: 
. . . ·, .. . . ·,.:. -· 1 . 

nécessaire' d 1 exercer· upe pr!l~süm._,continJ,t§':lle en .Vue· de: la èoncentritÙon . .. .. . 

des achats publics sur les producteurs l.es plus e·ffici!mts.'' 
,, . ' '• . '. . ::· .. >. •.. • '·,·_ '_; _; __ .: t •. - '... • . ' ' 

.. •.: 
, . . . . . .) . . . . ·- .. j . ·' '. <. ' 

6.10 ·Pour ce qui. est du secteur. .p,ub.:).ic 1 i,l,.es'!; cependsnt impr~bablé 

que les for<ie.s'd.û ~~c'h.{~;Y~,:Cas~e~~ ~alpir d~une manière qui.produir~ 
' • • •• 1 • ~--- '· •• • •• 

les résultats 'les ~:i'lus économique.e,.pqur l13 Communauté. :Les acheteur~· ·. 
. : , , . ,. .: ·. , .• " .. , • . • ":- . -~ " r '·' ;.. ,, .· . . . . ... . - . , . . . J 

y sorit eri trop 'petit nombre __ et il:' ,spnt, p,eu_ ~nspirés·. pÈir des considé.:. 

rationè de profits at .de. pertes • Mais !lne; ~;~mélioration cànsidét-able 

pourrait 3tre obtenue par rapport à la situàtion présente, si 1 1 inst~~ 

tution communautaire que nous. a.vons préconisée pouvait avoir ·'i:ine· se-·' 

conde tâche de réunir d~s gro~;~s s;é,cialisés d 1 experts compo'aés de ·· 

fonctionnaires respo~s,ables pour le~ achats. publics ··de ·certains pro:..' 

duits. Ainsi;' les ai:it'd;ités. post~~es de_s sept pays (ou pius) respon:.. 

sables: de ·r• équipe~~nt t~léphoniq~e. pourraient, êt;re ;invitées à ii a réunir 
:- .... 

régulièï:-emen't pour faire conna1tre .les unes aux. autres leurs projets 
• •. .. • 1 • • • • :. j :. ; . -~ . .. • 

d'investissement, ·leurs prév;Lsi()ns du ml;l.rché et ;,leurs idées·· sur le dé~'· 
·' • ,_ ,. • 1 ...... : ... 

velopp ement t êc hnique ~- · Énsui te 1 .. elles pc>Urraien t ; examiner ën comiÛÙn ·· · · · . . . •' .. ,-· ...... '' . 

leurs besoinS tecluÎolo.giqu~~' à la :j..uqière des projets d' investisserrrents. , 

Dans certâ'iris domÛn~s, . te.Îs que le.s_ services postaux· et t'éléphon:i:ques 
·'' " "··,: :_;:: ... ; .. 

. . •/ .. 
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et le contr6le du trafic aérien, la collaboration internationale est 

bien établie et elle pourrait Hre étendue aux achats de biens d'in

vestissements. De toute manière, aucune autorité supranationale n'est 

envisag6e pour le début. Mais m$me l'examen en commun des projets 

d 1 achats d ''équipements pour des centraux·. téléphoniques, par exemple, 

aurait probablement pour résultat d'avoir' moins de discriminations 

et de réaliser plus d'économies, en particulier si cet examen avait 

lieu sous les auspices d'une institution chargée de promouvoir paroi2-

efforts. Un examen commun de oe genre devrait Éltre prévu pour un grand. 

nombre de produits pour lesquels le secteur public passe des·marchés 

substantiels. Dans cet examen, l'incidence technologique porterait 

surtout sur les biens d'investissement qui impliquent un effort tech• 

nique considérable, même lorsqu'il s'agit de produits·standards. Dans 

le .. secteur public, le client est également utilisateur· de 1' équipement 

et. il :i:;ossède des connaissances; techniques égales à celles du four-
.. ~ . 

nisseur. Il y a peu de doute que, par la discussion avec leurs pen-

dants européens et à l'extérieur.de la sphère politiqùe 1 les experts 

techniques et d'àchats pourraient réaliser des accords plus sages qu'il 

n'est possible actuellement sur les catégories d'équipements qu'il 

conviendrait d'acheter en commun. Même si, au début, il y avait peu 

de progrès, les dicussions tenues dans une ambiance de plus grande 

familiarité ne tarderaient pas à devenir productives •. Les achats 

'd'un grand nombre de ·types d'équipements étant .discutées dans le 

cadre d'une seule institution communautaire, on en pourrait arriver 

à une spécialisation .par pays dans la production et· le développement 

de différents. types d'équipements. 

6.11 Un problème plus complexe se pose dans le domaine des projets 

de grande envergure bas·és sur la technologie la plus ~vancée • Les 

. alternateurs de centrale nucléaire et les grands avions de transport 
' ' 

ne sont pas précisément des articles qu 1on peut ache t'er "du stock", 

et pour ces équipements, lee comparaisons de prix sont plus diffi

ciles et moins fiables que dans le cas de projets de moindre im-

,portance. Pour des projets de ce genre, où les gouvernements sont 

.largement intéressés tant comme producteurs que comme clients, il 

faut une longue série de travaux de recherche et de développement 

qui peuvent s'étendre sur· un 'grand nombre d'années. La procédure 

pour définir les exigences, pour ordonner les travaux de recherche 

... / .. 
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en vue de trouver les possibilités de répondre à ces exigences et 1 

finalement, pour mettre en marche la prodùction, peuvent fournir 

d'amples pos'sibilités à des préférences nationales défiant toute 

critique informée, mais e:llant à l'encontre d'une police d'intégration 

économiqU!l• Comme nous l'avons dit, il y a une certaine garantie 

dans le fait que le coilt. immense de oes projets interdit normalement 

aux pays de l'Europe occidentale de faire cavalier seul. Les exigences 

dl3 l'envergure des projets ·imposent une mise en commun des ressources. 

D'où les te~tatives 1 ~aites pour un grand nombre de produits, d'or

ganiser le développement et la production sur le plan international, 

ce qui 1 évidemment, est tout particulièrement le cas pour les équi

'pements militaires~ 'Les projets de cétte nature nécessitent des déci

sions continuelles et détaillées impliquant la dépense de ressources 

immenses et souvent incalculables. Ces décisions de gestion,· conti-

. n,\lelles et cruciales, ne sauraient guère être prises d'une manière 

efficace dans .le cadre d '\me collaboration intergouvernementale,.: 

C'est une des raisons pour lesquelles les résultats ont été décevants 

à ce jour. Les efforts faits dans l~ cadre d'une collaboration, no• 

tamment entre la France et la Grande-Bretagne ou dans l'OTAN sur une 

base .bilatérale,· n'ont pas tant permis d'atteindre leurs objectifs 

que d'acquérir de l'expérience concernant les difficultés qu'il 

s'agit d'évi.ter à l'avenir. C'est là le domaine à la, fois le plus 

indiqué et le plus difficile pour une co·llaboration communautaire•· . 

C•est un domaine où, pour le mome~t, une communauté élargi~ devrait 

s'intéresser aux leçons d'tine expérience amère plut~t qu'à l 1 encou .. 

ragement d'autres grands projets civils internationaux par trop fon

dés sur l'optimisme et l'intérllt pour la technologie comme un but en 

soi, 

6.12 Il importe d.e reconnaitre que les fr'ùits d'une coopération dans 

le domaine, de la. teehnolo!);ié ·. ava~cée ne peuvent· lltre ré coi tés qu'au 
~ . . . . 

fur et à mesure que la coopération en matière de structure politique· 

progresse, .Nous recommandons ·qùe; dans une communauté élargie, .op. : 

crée un,e insti:t;_ution pour la> cocipéraÙo.n en matière ~e technologi,e,. 

institut~o~ .qui d,oit·. iltl'e liée à Cène d~ politique génér~l!l. qu'est 

la Co!lllllission • Ce'tte instit.ution aurait besoin d'un budget à lonr; 

te;rme 1 . et. elle. devrai j;' formuler aussi tôt · qÙe possible un programme 

... /. ·• 
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à long terme~ Av.ec le teœpe, sa position se renforcerait gr.&ce au succès · 

de sa politique. Maie il e'agiraitd'acquérir une réputaticSn qui con

tribuerait à accrottre progressivement son influence et son autorité 

~ns l'industrie et la technologie européennes. Nous r.ecommandons 

c,~rnme première tllche pour cette institution : 

1)': d'obtenir la suppression des barrières nationales affectant les 

industries fortement tributaires da la technologie ét en partie 1:i- ,. 

des barrières dues à des différences institutionnelles. L'institt~

tion .devrait procéder à une étude des barrières non-douanières 

'ans _des domaines oomme les exigences légales 1 les brevets et les 

· no.-mes de protection sanitaire et de sécurité, et insister sur 

le~r suppression ; 

2) d'wncourager la collaboration entre les gouvernements et ·entre . . . 

l~~ àutorités publiques pour réduire, d'une manière générale, 

le ft. discriminations existant en matière de marchés publics, en • 

par~iculier en fournissant une enceinte pour la rencontre des ser

vices utilisateurs. Il conviendra d'instituer un grand nombre de 

groupes spécialis6s composés de fonctionnaires intéressés aux 

diverses industries en. vue de simplifier at de rationaliser les 

achats et les équipements du secteur public. 

6.13 Ayant réussi dans ces tâches principales, l'institution pour

rait étendre progressivement ses efforts en matière de technologie 

avancée, notamment pour obtenir la mise en commun des ressources eu-· 

ropéennes dans ce secteur de recherche particulièrement important •. 

Pour un.très grand nombre de domaines de la recherche,:le temps est 

révolu où de petits groupes de personnes pouvaient faire des travaux 

de développement fondamentaux de grande envergure. L'aéronautique et 

la navigation spatiale, l'océanographie, la technologie nucléaire, 

la biologie, la pharmacie et la médecine, par exemple 1 'montrent 

l'importance des moyens financiers qu'il faut mettre en oeuvre pour 

réaliser des progrè·s. Pour les recherches dans des domaines de ce 

genre, le cadre d'une communauté élargie permettrait de marcher de 

pair avec l'évolution dans les autres grands espaces économiques du 

mondee La technologie moderne nous montre comment, à maintes reprises, 

les connaissances p:orteilt des fruits dans des domaines tout à fait 
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différents de ceux initialement envisagés. C'est pour cela que, dans 

la recherche et la technologie, ori ne saurait exclure certains dot:!ldncs· 

pour les aban2.onner à d'autres ; il en résulte inévitablement .des re-
... '----.. ' ' . ' 

t.ards technologiques qui· ne tarderont pas à s' agrandir• De nos jours, 

la di vision .. du travail est indispensable,· inais elle n 1 a de sens que dans 

.une·zone.où tous les secteurs de la technologie moderne sont convena

blement représentés. 

6.14 La Communauté actuelle constitue un fondement sur lequel on peut 

construire une communauté élargie. Dans le domaine de la technologie 

avancée, on ne :Saurait créer rapidement unè Europe unifiée à laquelle 

lee gouvernements nationaux seront prllts à céder des pouvoirs de déci-
' sion. Or, la création d'une institution dans le cadre de la communauté 

élargie, institution spécifiquement chargée de la technologie avancée, ._,, 
constituerait un véritable pas en avant. 

0 

o o· 
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RESUME 

Le présent rapport s'occupe essentiellement du champ et des 

possibilités d'une collaboration dans le do~aine de la technologie 

civile dans une Communauté européenne comprenant la Grande Bretagne. 

Il.laisse de c8té la défense·européenne, dont le Comité d'action 

s'occupera plus tard. 

·Pour autant qu'il s'agit de la technologie, rien ne s'oppose 

à cette collaboration •. Dans une communauté élargie et intégrée, 

la contribution de la Grande-Bretagne constituera un nouvel apport 

· important au potentiel des Six. Dana les rapports de la Grande-Bre

tagne avec la C.E.E., ce sont les facteurs politiques qui domineront. 

Or 1 des perspectives d'avantages économiques s'ouvriront au fur et à. 

' mesu~e que les tarifs douaniers et d 1 autres entraves 1 moins évidentes, 

:aux .échanges seront supprimés. Les avantages résultant de ·:1 1 accroisse-,, . 

ment des échanges et de conditions plus compétitives se traduiront 

par des coûts plus bas, des possibilités plus grandes da spécialisation 

et 1 1 incidence.de l'accès à un marché élargi sur le développement et 

1 'innovation. , 

Dans le deuxième chapitre du rapport, on procède à une compa

raison, en termes de structure industrielle, des pay·s. réunis dans 

une communauté élargie. On examine l'aptitude des Six et de la Grande

Bretagne pour une intégration ainsi que la répartition sur cès pays 

des industries à technologie avancée. Dans le troisième chapitre, on 

étudie les perspectives d'une réduction de la prépondérance américaine 

par un appel accru à des.licences sur des brevets extra-européens 

:et par la création, en Europe, de filiales d'entreprises américaines. 

·On motive l'opinion.que l'Europe doit continuer à souteni~ Un effort 

indépendant et substantiel sur le. plan de la recherche et du dévelop

pemen't,; 

Le quatrième chapitre es.t consacré à un examen dea progrès réa

. lisés dans la Communauté dans 1' effort de trouver des prin~ipes" 
.susceptibles d'orienter la future poli tique techn~l~gique en Eui-ope. 

1' ·i . '· . . 

. La C.E.E. a poursuivi .deux objectifs. Le premier objectif est la· sup-
. . ., : . : .. :·,< . 

pression des barrières nationales affectant 1 'industrie et' le cofumèrce, 

... ; .. 

, 
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tant publics que privés, hautement tributaires de technologie. On 

s'est efforcé d· 1agrandir le marché, non seulement par la suppression 

des droits de douane, mais encore en réduisant, entre les Six 1 les 

différences de caràctère institutionnel ou relatives au milieu. Des 

avantages ont été recherchés dans une réduction des coO.ts et. dans 

1' accroissement dos ventes_, notamment pour des produits impliquant 

des. frais de développement élevés. L'objectif d'une union douanière 

a ét"é largement réalisé.· Actuellement,· l'accent est mis· sur les effets 

nocifs "des barrières non-douanières résultant de différences du mi-

. lieu et emp~chant ou entravant la naisàance d'un marché commun. La 

suppression de ces barrières se dessine dans des domaines tels que 

les exigences légales, les brevets, les normes de protection sani

taire et se sjcurité • 

.. Gomme second objectif 1 les gouvernements des Six se sont ef-
' 

for,fée de déterminer des activités dans le secteur public pour les-

quelles des politiques harmonisées pourraient s'avérer a'llantage1fses 

et de se mettre d'accord sur des systèmes pour le financement en 

commun de ces activités. Ces activités font l'objet du cinquième cha•'· 

pitre. On a tenté une collaboration dans l'investissement de moyens 

pUblics par le financement en commun de programmes de recherche ej; de 

développement et l'achat en eommun de produits à technol6gie avancée. 

Mais, à ce jour, l'effort principal a été consacré à la création d'or

ganisations communautaires.· On examine 1 1 avancement de ces organisa

tions et d'autres activités européennes de coopération relatives au 

développement des perspectives. 

Le rapport en arrive à la conclusion que, si la Grande-Bretagne 

et les Six créent une communauté élargie, la suppression de discrimi-
' 

nation·, au sens le plus large, contribuerait à 1' amélioration de 1 'or

ganisation des ressources technologiques de l'Europe. La signification 

de cette ·intégration "négative" peut être facilement sous-estimée. 

L'accent est mis sur la création d'un .milieu dans lequel l'industrie, 

tant privée que publique, puisse tràvailler pour un grand marché libre 

de toutes restrictions< Pareilles conditions permettraient un appel 

optimal à la production en masse et elles faciliteraient la création 

tant de firmes europ6ennes multinationales que de petites entreprises 

... ; .. 
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spécialisées. Mais il_J:audra des arrangements -sur le _plan institu

tionnel et dèS procMures pour encourager at faciliter l'intégration 

économique e!: technologique. On recommande la création, dana le cadre 

. de la Comm~aiité, d'une institution ayant pour t!lches : 

a) d'assurer_la sup];Jression des barrières-nationales qui, à l'inté-o . . . - . 
rieur de la Communauté, existent pour_ les _industries ha,utement 

tributaires de tèc~ologia ; 
' . 

b) d 1 anoourager.~l!l. collaboration entre les gouvernements et entre 

les .autorités com)?étentos en vue de réduire les discriminations 

pour .l'ensemble dos achats publics. 

En plus de ces t!ohes, cette institution pourrait s'efforcer 

progressivement d'obtenir la mise en commun des ressources européen

nes dans• le do_maine par.ticulièrement important de la recherche. L'·éta• 

bliS1sement de c·ette institution. dans le cadre d'une communauté élargie 

est considéré comme un véritable pas en avant vers la création d'une 

Europe Unie sur le plan de la technologie avancée. 

J 

1 
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PARTIE GENERALE 

Le Problème.Monétaire Mondial et les Perspectives Actuelles 

1. Le problème monétaire anglais constitue, déjà depuis 

2. 

de longues années, un problème p~ur l'Europe et pour' le 
monde, aussi bien que pour l'Angleterre elle-m~me. 
L'Europe n'a pu l'éluder hier, et ne. pourra l'éluder 
demain, en refusant l'entrée de l'Angleterre dans la 
Communauté Européenne. Bien au contraire, l'accession 
de l'Angleterre devrait ouvrir de nouvelles voies à la 
solution d'un problème auquel l'Europe ne peut de toute 
façon échapper. 

Le problème anglais n'est qu'une partie d'un problème 
monétaire international bien plus vaste dont ia solution 
ne peut plus ~tre retardée. La nature des solutions alter
natives du problème monftaire international vers les
quelles on s'oriente aujourd'hui déterminera très largement 
la nature concrète des solutions à donner au problème 
an~lais. lui-m~me. 

3. Les déséquilibres des paiements internationaux dont 
l'ampleur et la persistance menacent gravement le système 
monétaire international tout entier - ·et non pas la liv:re 
seule - résultent essentiellement de l 1 intractabilité dés 
divergences entre politiques nationales d'adaptation de la 
demande aux capacités de production de chaque pays et 0 
leurs incidenceé sur l'évolution des niveaux de prix et 
salaires et la capacité concurrentielle des pays en causP 
dans le commerce monétaire international. 

./. 



4. Une coopé_ration monétaire internationale, sans 
précedent dans l'histoire, a permis jusqu'ici de 
retarder là solution de ce problème fondamental, maià 
non de le résoudre. Le recours répété à des opérations d' 
soutien financier, consenties par les nays .exédentaires. 
aux pays déficitaires, a permis de financer les dése
quilibres plutOt que de les .éli.niner par le redressement 
approprié des poli tiques nationales. Mais il devient de 
plus en plus évident que ce genre de coopération 

·ne peut continuer indéfiniment, Gar il implique des 
· transferts réels et continus de biens et services par 
les pays créanciers aux pays débiteurs, permettant à 
ceux-ci de poursuivre des politiq~es jugées inacceptables 

· 3 long-terme par ceux-là, et imposant à leur économie 
des pressions inflationnistes politiquement et socialew.er' 
insupportables, 

5, -Il est unanimement admis que la seule solution viabie 
et raisonnable au problème posé ci-dessus réside dans 
l'indispensable harmonisàtion des politiques nationalP~ 
L'expérience des années 1948-1958 démontre que les 
difficultés qu'elle présente ne sont pas insurmontable~. 
La mise en oeuvre de cette politique d'harmonisation 
par l'Organisation Européenne de Coopération EconomiqPe, 
appuyée par 1 'Union Européenne des Paiements et le p;n_· n 
Marshall, avait résolu en dix ans les formid ~bles 
problèmes de déséquilibre légués à l'Europe par la 
seconde guerre mondiale et remplacé le bilatéralisme 
paralysant des premières années d'après-guerre par la 
reconstruction d'une économie internationale basée su= 
la convertibilité mondiale des monnaies européennes • 

. ; . 
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6. Les difficultés qui ont resurgi depuis lars se 
sant d'pbord concentrées très largement sur les deux 
pays dont la monnaie nationale était utilisée par 

· les autres pays comme la source principale et- indis
pensable d'accroissement ~e leurs réseives monétaires 
internationales, sous le régime de l'étalcn dit de 
''change - or" (Gold Exchange standard). Les déficiences 
d'un tel système sont unanimement reconnues aujourd'hui 
et ont amené à l'accord de Rio de Janeiro (1967) sur 
la création d'un nouvel instrument de réserves (les 
Droits de Tirage Spéciaùx sur le Fonds lv1onétaire Inter
national) v6ritablement international. Ce nouveau système 
n'est cependant pas encore entré en application et sa mise 
en oeuvre devra, en tout état de cause, ~tre complétée et 
épaulée par des accords parallèles quant au rôle futur 
des deux él~ments traditionnel~ de réserve de l'étalon 
de change - or, c'~st à dire les monnaies de réserve 
(principalement le dollar et la livre sterling) théo
riquement convertibles en or, et l'or lui-m~me. 

7. Dans l'intervalle, cependant, les déficits persistant" 
des deux pays dont la monnaie ll<Jtionale.jouait un rélle 
de monnaies internatiQnales continuaient ~ menacer 
d'effondrement le système tout entier. On n'échappait. 
à cette catastrophe que grâce aux opérations répétées de 
soutien financier mentionnées plus haut, au recours à des 
mesures croissantes de restrictions aux mouvements de 
capitaux, et à une hausse verticale des taux d'intérêt, 
se propageant des Etats-Unis au reste du monde et 
attirant vers le pays le plus riche du monde un flux 
croissant de capitaux désorganisant les marchés financiers 
européens. 

.j. 
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La suspension des interventions officielles sur 
le marchP de l'or- a l'achat aussi bien .qu'a la·vente ~

~liminait d'autre part le r8le de l'or dans l'accrois
sement ~ ou l'amenuisement - ~u système international de . .. 
r'serves, et ne laissait sûbsister que'le dollar et le 
sterling comme instruments d'accumulation de réserves 
monétaires internationales. ·cette modification 

. fondamentale du système tendait en outre. a reporter, et 
concentrer, sur les devises fortes ~ particulièrement 
le mark allemand -·la spéculation sur l'or dont 
l'ampleur avait finalement imposé la suspension des 
interventions officielles de stabilisation des cours. 

Enfin, cette spéculation s'aggravait encore a 
raison du renvers~ment de la situation de la balance des 
paiements de la France, suite. aux ''évènements''.de mai 
et juin dernier. 

a: L'incapacité de la coop,ration internationale 
d'assurer la correction et harmonisation de ces politi..:. 
ques nationales divergentès et Pliminer les déséquilibres 
fondamentaux et persistants décrits plus haut semble en 
ce moment orienter certains milieux, m~me officiels, ver~ 
l'adoption, en désespoir de cause, de diverses formules 
de change flexibles jugées totalement dangereuses et 
détestables jusqu'ici. Il est possible que de telles 
f~rmules puissent rendre politiquement plus acceptables 
et rapides les changements de parité monétaire qui se 
révèlent inéluctables à la longue pour corriger les 
déséquilibres de prix et de coQts de production décoular.t 
de divergences persistantes des politiques n~tionales 
auxquelles les effQrts internationaux d'harmonisation c~ 

·révèlent incapables de porter remède. Il serait naif, 

./. 
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cependant, de les ·considérer comme une panacée susceptible de 

résoudre totalement et durablement de manière plus ou moins 
automatique - comme le proclament certains - les problèmes com
plexes de coexistence des souverainetés monétaires nationales. 
entre pays étroitement interdépendants les uns des autres, 

9. L'assouplissement du régime des changes poserait en tout 
cas d'énormes problèmes à la Communauté Economique Européenne et 
réclamerait d'elle, de façon plus urgente que jamais, de nouveaux 
et_substantiels progrès vers l'intégration monétaire indispensable 
à la survie du Marché Commun. 

Une harmonisation plus efficace des politiques nationales 
serait, tout d'abord, indispensable pour limiter des fluctuations 
dont.l'ampleur ne pourrait manquer, sinon, de désorganiser le 
marché commun - particulièrement en matière agricole - et mettre 
en da~ger les engagements de libération.du commerce et des capi
taux entre les pays de la Communauté. La flexibilité des taux de 

~ ' 

change ne pourrait être, tout au plus, qu'une mesure transitoire 
destinée à faciliter la remise en ordre des taux actuels et à 
gagner le temps nécessaire au parachèvement des réformes institu
tionnell.es indispensables à 1' harmonisation des poli tiques na

·tionales d'une zone économique excluant l'e rétqblissement durable 
des restrictions aux échanges de biens, de services, et de 
capitaux, 

Quelque difficiles que soient les engagements politiques 
requis p~r une telle harmonisation, ils ont été acceptés par les 
signataires du Traité de Rome et demeurent indispensables à la 
survie de la Communauté. "Nécessité fait loi" et rend possible 
politiquement 2_ntre pays de la Communauté une politiqUe monétaire 
commune qui sera certes bien plus longue et difficile à appliquer 
entre .la Communauté elle-même et le reste du monde. 

~ .. 1 ••• 
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10, L'organisation d'une véritable zone monétaire 
européenne est également indispensable pour éviter 
la désintégration de la Communauté ou son absorption 
de facto dans une "zone dollar", comme cons.équence. 
des nroblèmes posés aux' Etats-Unis par leurs propres· 
difficultés de balance des ~aiements ei par les 
solutions auxquelles ils auront recours, p6ur les 
résoudre. 

Les Etats-Unis ne peuvent échapper à leurs 
responsabilités mondiales. Principal march~ financier 
du monde, leurs exportations brutes de capitaux - sous 
forme d'aide étrangère et de capitaux privés à long 
terme~ totalisaient encore l'an dernier plus de 
8 milliards, somme loin d'@tre excessive. puisqu'elle 
ne représente que moins de un pourcent du Produit 
National Brut du pays le plus' riche et le plus 
capitalisé du monde. 

Mais les excédents en compte courant (~ 800 millions) 
ne finançait que dix pourceht envir~n de ces exp~rtations 
de capitaux. Le reste (90%) était financf essentielle_ 
ment par un' afflux ~norme - et anormal - de fonds 
étrangers, attirés aux'Etats-Unis ~ar une hausse sans 
précédents des taux d'intér&t répercutée sur l'économie 
de l'Europe et du monde par le canal du marché des 
Euro-devises, Le maintien de .la stabilité actuelle 
du co'urs du dollar par du telles méthodes continuerait 
~ poser à l'Europe de graves problèmes auxquels elle 
ne peut faire face que par une politique commune, 'arpl.iy(· 
sur des institutions monétaires appropriées, 

./. 
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11. Le problème serait tout auss~ grave, ou plus encore, 
si les Etats-Unis se trouvaient acculés à laisser flotter·. 
le dollar par rapport à l'or et aux monnaies qui refuse
rai~rit de s'intégrer dans la zone dollar. Si chacun 
des pays de la Communauté devait réagir.en ordre dispersé, 

'· certains seraient sans doute enclins à faire racheter 0 . 

aux march6s par leur banque central~ !es dollars 
exe~dcntaircs aux fins d'empOcher une appréciation 
brutale. do leur monnaie par rapport au dcillën' - et aux 
autres monnaies qui se lic.raient ?,. lui - ct le renchéris
sement conséquent de leurs ecOts de production par 
rapport aux ecOts de production des Etats-Unis etdes 
autros pays d'une t<:lle zone dollar. Mais certains payq 
de la Communauté se refuseraient sans doute, soit 
immédiatement, soit à plus ou moins court terme, de 
financer indéfiniment, et sans limites prévisibles, par 
leur propre ''planche à billets'' des déficits amMricains 
pouvant surgir de politiques sur lesquelles, ils 
rie sont pas hécessairement d'accord. L'unité monétaire, 

·économique ct poli tique de la Communauté Econe~mique 
v . 

1 Européenne so'Jlbrerai t inévitablement dans le plus redou-
tabl~ deschnos, si la Communauté ne parvenait pas à se 
mettre d'adcord sur une politique commune face. à ce 
problème, 

L'Administration américEline <:st parfaitement 
consciente de l 1 inviabilité ultime d'une zone dollar 
él~rgie au.mondc entier et particulièrcment à l'Europe. 
Elle affirme avec vigueur sa volonté de redresser sa balance 
des comptes courants dans toute la mesure nécessaire au 
financement d~ ses responsabilités mondiales et par des 
méthodes permettant à l'Europe de coopérer à ce redressement . 

. ; . 
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'•1ais un tel programme ne pourra porter fruit 
. qu'à terme plus ou moins long et requerrera 
une coop4ration extremement ~troite dans laquelle 
l'Europe ne pourra jouer son rôle .. sans assurer au 
pré~lable la coopération de ses pays membres eux
m~mes au sein de sa propre Communauté. 

12, Quelle que soit par cons~quent·l'issu du. d~bat 
·actuel sur la réforme monétaire internationale, 1~ création 
d'une véritable zone monétaire européenne appuy~e ~ur des 
institut ions a >proprides, demeure indispens ab l'" et de 
plus en plus urgente •. La cr~ation d'un Fonds Européen 
de Reserve est depuis longtemps réclamée par le Comité 
d'Action pour les Etats-Unis d'Europe. Son rôle le 
plus essentiel n'est aucunement - et ne pourrait 8tre -
d'assùrer automatiquement le financement de déséquilibres 
persistants des paiements entre les pays de la CommunautÉ. 
Il est tout d'abord d'anpuyer et d'assurer au sein de la 
Communauté m8me l'harmonisation des politiques monétaires 
qui permettra à plus long terme, et sur la base de 
l'expérience acquise, d'~difier une v4ritable monnaie 
commune de l'Europe. Il est aussi de doter l'Europe 

·des moyens_ indispensables à la r!lisc en oeuvre efficace 
d'une politique commune,vis-3-vis du reste du monde et 
d'une' coopération efficace au red res se ment et à la 
stabilisation monétaire des autres pays, et plus spéciale
ment des Etats-Unis et de l'Angleterre, en. égard au poids 
économique et politique de ces deux pays dans la 
prospérité ct la paix du mon,de • 

. ; . 
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Un tel Fonds Européen serait susceptible de con~ 
· tiibuer puissamment à la solution du pr.oblème bri- · 

tannique directement aussi bien qu'en collaboration 
avec d'autres pays dans le cadre du F.M.I •• 

L'épargne excédentaire des pays de la.Comrriunauté 
a ét~ largement absorbée au cours des vingt derni~res 
années pat l'accumulation de balances dollar et ster
ling co~me réserves ~bnétaires'de leurs banques cen
trales, mais sans dessein commun, et de plus en plus 
en résultat d'opérations de sauvetage imposées par la 
crainte d'un, effondrement d.u système mon~taire mon
dial. 

Une association étroite cie l'Angleterre et des 
pays de la Communauté permettrait de recréer un véri
table matché monPtaire européen etfinancier europ~en 
susceptible de jouer dans le monde de demain un rôle 
comparable.à celui qu'assurait l'Angleterre seule 
jusqu'à la première guerre !9!4 - I9I8 mais qu'elle 
n'est plus capable d'assumer seule avec des moyens 

' réduits par le lègue des deux guerres mondiales dans 
l'économie plus vaste d'un monde en plein développe

. ment • 

./. 
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II 

L'ENTREE DU ROYAUME-UNI 

DANS LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Problèmes et solutions 

I4o Le·problème monétaire posé à la Communauté par 
l'entrée du Royaume-Uni résulte essentieliement des 
déficits persistants .de la balance des paiements 'de ce 
pays, que les pays de l'actuelle CommunautA ont financé 
tr~s largement au cours des cinq dernières années, mais 

_qu'ils ne peuvent envisager de continuer de financer 
indéfiniment_à l'avenir, 

Il importe de distingJe·r dans ces déficits deux 
aspects totalemE-nt distinc-cs : les déséquilibres cou
rants entre recettes et dépenses d'une part (paragraphes 
I5 à. I7 ci-dessous) et, d' nutre part, l'incidence d'un 
endettement excessif à court et moyen terme, accumulé 
au cours d'une longue période d'années (paragraphes 
I8 à 20). 

I5. L'entrée de l'Angleterre dans la Communauté n'im-
plique nullement pour celle-ci Un engagement - poli
tiquement inacceptable - de financer indéfiniment les 
déficits éventuels de ce pays. Bien au contraire, elle 
impliquerait du c8té anglais l'acceptation des méca
nismes d' "harmonisation" des poli tiques économiques,· 
fiscales et financières inscrits au Traité de Rome et 
que la Communauté a besoin de renforcer, Ainsi que le 
soulignait encore récemment le Comité Monétaire, lors 
de son dernier débat sur le mémorandum de 

./. 
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M. Barre, ··los méthodes d'une telle harmonisation ne 
diffèrent guère de celles qu~découlent des règles 
et pratiques du F.M.! et qui conditi~nnent le 
soutien financier accordé dans le passé à l'Angleterre 
par cet organisme et par le grou0e des Dix. Leur 
renforcement demeure indispensable pour pallier à des 

'échecs dont la conséquence ne pourrait atre qu'One 
dépréciation continue de la monnaie britannique bien que 
plutOt que la répétition indéfinie des opérations de 
soutien financier qui seules permettraient de concilier 
la perpétuation des déficits anglais avec le maintient 
do la stabilité dos taux de change, 

16. L'adhésion de la Grande-Bretagne au Marché Commun 
devrait améliorer la balance courante britannique 
en ayant .pour effets: 

a) d•accrottre les pressi~ns exercées par la 
concurrence internationale sur les firmes anglaises, 
les incitant à accroître leur pro.ductivité pour 
lltre à même: 

de soutenir la concurrence sur le marché intérieur 
' 

d'importations communautaires qui ne seront plus 
soumises aux protections tarifaires; 

- de profiter des march?s nouveaux ouverts aux 
exportations britanniques sur les marchés 
continentaux par l'abolition des restrictions 
qui limitent aujourd'hui ces exportations, 

./. 
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b) d'at~irer vers la Grande-Bretagne en 
consdquence des effets ci-dessus certains 

capitaux dtrangers - en provenance des 
Etats-Unis comme du continent européen lui
m~me- permettant d'accroître les investisse~entr.; 
et moderniser l'appareil industriel britan
nique; 

c) par suite, de diminuer les taux d 1 intér~t 

excessifs qui paralysent ces investissements. 

A ces effets de l'entrée dans un vaste march~ 
s'ajoutent les réformes structurelles entreprises par 

le gouvernement brit~nnique et qui de~raient contribuer à 
soulager la .balance des paiements et à accreitre la 
capacité d.'exportation. On soulignera en particulier: 

a) la décisi"n d<= réduir.e progressivement les 
engagements militaires à l'est de Suez, c'est 

3 dire à la fois le maintien des troupes et 
l' entroticndes bases' qui représentent une ,-h 

de 1 milliard de dollars par an et qui doiv 
être éliminés pour 1973. 

b) la vigoureuse restructuration de l'industrie 
britannique par des fusions menées sous 1 1 impulsi:~ 

de l'Industriel Reorganisation Corporation et qui 
doivent avoir pour effet de constituer des groupés 
particuli~rement puissants et dynamiques en face 
de l'industrie des Si~ comme de l'industrie 

amdricaine ou japonaise • 

. /. 

• 

• 
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c) un, abandon progressif, à la fois pour s''aligner 
sur les pratiques du Jviarché Commun et. pour rendre·· 

son dynamisme à l'économie britannique, du 
syst~me de salaires directs relativement bas 
f6ndé sur un abaissement systématique des prix 
des produits alimentaires, mais qui. diminue le~ 
incitations à 1' investissement, en particulier 
aux opérations de modernisation et d' automation.10mie · 

visant à l'économie de main-d'oeuvre. 

Toutefois aussi bien l'incidence de ces mesures 
·Strutturelles que celle d'une concurrence ·extérieure élar~· 
gie prendra du temps à se faire pleinement sentir. On ne 
peut donc sous-estimer les ôifficul tés initiales que la 

.Grande-Bretagn~, avec ur1e balanch des paiements en 

déficit, une épargne trop faible~ des progr~s de producti
vité trop lents, peut éprouver dans un premier temps à . . . ~ 

s' ajuster au M:nch!l Commun. Son ac ces sion, risque d' accro1 tre 
les importations en provenance du continent plus que les 
exportations vers le continent; et la politique agricole 
commune comportera inévi tablemeht, quels que soient les .. 
aménagements convenus, des charges supplémentaires pour la 
Grande- Bretagne. 

Il est donc indispensable de prévoir une période de 
transition d'une durée raisonnable, qu'on peut estimer 
à cinq ans. Ce serait d'ailleurs une complication inutile 
que d'envisager des délais différents, par exemple pour 
l'élimination des droits de dou~n0s,· l'application du Tari' 
Extérieur Corrmun, 1 1 adhésion pleine à la politique; agricoJ,, 
commune. 
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Il est non moins nécessaire de prévoir certains 
mécanismes financiers qui permettent à la Grande
Bretagne un~ transition ordonnée vers la situation 
nouvelle d'équilibre à un niveau de.production et 
d'échanges plus élevé qui do.i t finalem<:nt sc dégager pour 
elle. Ces mécanis~es font l'objet des paragraphes 
suivants de ce rapport. Ils ne feront pas peser sur la 
Communauté des charges plus lourdes que les pratiques 
qui sont déjà en vigueur; mais ils seront organisés de 
telle sorte q~e la part prise par les pays européens 
dans le soutien de la livre apparaiss~ plus clairement.et 
soit assortie d 1 une influenc:) plus grande sur les change...; 
ments de politique que, dans sont intér&t prCJpre, comme 
en vue de son intégration, la Grande-Bretagne est dans 

;, l'obligation d'opérer. 

Il faut r~connaitre 
çles 
parties de capitaux par 

d'autre part que la libéralisatioc 

la Grand?-Bretagne devra sans soute 
etre étalée dar.s le temps pour freiner les mouvements 
spéculatifs qui risquent de persistnr - bien que dans 
une mesure moindre - jusqu'il. ce que puisse tltre affermie 
la confiance dans le succ•s des efforti de rétablissement 
dy..pays. 

Cet élément spéculatif explique certes pour partie 
la lenteur des progr~s réalisés dans l'année qui a suivi 
la dévaluation de la livre à raison de ses incidences non 
seulement sur les mouvements de capitaux, mais aussi sur 
1 1 accroissement anormal d,,s dépenses de consommation 
reflétant probablement une fuite devant la monnaie • 

. ;. 

• 

• 

.. 
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·A plus long terme, cependant, la dévaluation, les mesures 
adeptées en matière fiscale et budgétaire et les engagements 

.Précis/pris vis-à-vis du Fonds Monétaire International devrélient 
.· .. porter leurs fruits. Ils devront être complétés, s 1 il s 1 avère 

nécossaire, par les engagements nouveaux vis-à-vis de la Com
munauté elle-même, qui seront inscrits au traité d'adhésion • 

(• 

17 - Mais la participation de 1 'Angleterre au Marché Commun 
ne modifierait pas de façon radicale les données d 1un problème 
auquel la Communauté 1'\ 1 a jamais pu échapper dans le passé et .ne 
peut échapper davantage à l'avenir. Elle ne ferait que clari
fier. le rOle prépondérant exercé déjà au cours des cinq der
nières années par les six pays membres de l'actuelle Communau
t€ dans la manière dont 'les problèmes ont été traités. Ces 
pays ont financé en fait; soit directe~ par l'accroissement 
de leu,rs créances sur le Royaume-Uni , soit indirectement par 
l'accroissement de leurs avoirs ~ollars etde leurs créances 
nettes sur le FMI, la majeure oartie des $ 6,4 milliards 
d 1 aide financière reçue par 1 1AngletE·rre des banques centrales 
étrangères et du FMI (ligne 3a du Tableau I sur la Balance 
des Paiements du Royaume Uni) et qui a financé 80 % de ses pertes 
de réserve (ligne 3 du Tableau) des années 1965-1968. La Com
munauté assumerait plus directement et ouvertement le rôle et 
les res pons abiiités politiques correspondant aux charges qu •·eue 
assume déjà en fait et acquerrait en conséquence une influence 
plus déterminante dans les décisions définissant le~ conditions, 
i•ampleur et les limites de telles opérations. 

Le succès des politiques d'harmonisation inscrites au Traité 
de Rome conditionnera d'autre part la possibilité de répéter 
occasionnellement à l'avenir- au bénéfice d'autres pays membres 
aussi bien que de 1 1Aflgleterre- des opérations de soutien qui 
ne se justifient que par ce succès même. Les·échecs que 
rencontrerait encore à cet égard la Co~unauté se solderont 
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inévitablement , à l'avenir comme dans le passé, par des ra
justements de change dont la répétition indéfinie serait in
compatible a \€c la survie de la Ccmmunauté elle-même. 

18 - L ',endettement britannique excessif à court et moyen terme 
sç.ul~ve un'problème tout différent, qui joue un rôle considé
rable dans les difficultés des dernières années et les politi
ques de soutien' financier mentionnées plus haut. 

Les 

Tableau 

déficits.en'compte courant de l'Angleterre (ligne 1 du 
I sur la· Balance des Paiements) n'ont absorbé , a• .cours 

des cinq dernières ann~es que' moins de$ 1 milliard des$ 6,4 · 
milliards (ligne 3 a)· d 1 àide financière obten~..~a par 1 1 Angle
terre des banques centrales et du FMI et des $ 8 milliards 
(ligne 3) de pertes de réserves totales de ce pay6, Les ex
portations de capitaux à long et à court terme ont absorbé les 

. $ 7 milliards restant. (lignes 2 et 4). 

Les chiffres du bilan extérieur du Hoyaume-Uni(Tableau II) 
confirment que le problème essentiel posé par les dettes .exté
rieureqkst un problème de liquidité plut~t,que de ssivabilité. 
Les déficits en compte courant et les transferts unilatéraux 
vers l'étranger ont été compensés, au cours de ces années, par 
l'accroissement de valeur des investissements nets à l'étrangef. 
Les actifs nets extérieurs du pays (dernière ligne du tableau) 
se retrouvent à fin 1967 à un niveau ,presqu'identique 
($ 4 1/2 milliards) à celui de fin 1964, Mais.l'accroissement 
des investissements nets à.long terme ($ 1 milliard, passant 

·de $ 10,4 milliards à $ 11,4 milliards) et la réduction de 
l'endettement à court terme($ 1,7 milliards) ont étP financé par 
une baissi excessive des réserves monétaires nett~s (y compris 
le porte-feuille doilar du Gouvernement), déjà fartement néga
tives en 1964. Une partie importante du soutien financier 
extérieur (reflété dans la baisse des ~éserves nettes) a d'autre 
part été absorbée par le remboursement de l'endettement excessif. 

• 

1 
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représenté par les balances sterling gonflées par le deuxième 
guerre sous le régime dit d'étalon de change-or, 

~9- La solution de ce problème devrait résider dans la trans-
formation des réserves sterling -qui font aujourd'hui partie 
intégrante des rés_erves monétaires internationalès des autres 
pays -et particulièrement de la zone sterling- en réserves 
sur le Fonds Monétaire International et /ou un Fonds Monétaire 
Européen,· 

LP. FMI est d'ailleurs entré déjà dans cette voie. Il déte
nait au 30 avril dernier plus de $ 2 milliards de créances nettes 
sur le Royaume~Uni 1 financécs par l'accruissement des réserves, 
parfaitement liquides, détenues au Fonds Monétaire par les pays 
extédentaires,et notamment par les pays de la Communauté. En 
p~re logique, les réserves sterling détenues par les banques 
centrales 1 et excédant leurs fonds de roulement, pourraient 
continuer à être transférées au FMI, et transformées de même 
en un véritable instrument international de réserves, approprié 
aux critères de placement des banques centrales, 

Les pays du continent européen ont eux-mêmes accumulé de 
fin 1963 à fin 1968, en résultat de négociations continues et 
d'accords aussi complexes que précaires, plus d'un milliard et· 
demi de dollars de créances sur le Royaume-Uni , et l'Amér;ique 
du Nord environ $ 2,8 milliards, largement refinancés par 
l'accumulation de balances dollars par l'Europe. 

Enfin, les accords annoncés à B~le en septembre dernier 
prévoient le maintien par les pays de la zone sterling d'une 
large proportion de leurs réserves monétaires globales sous 
ferme de balances sterling affectées d 1 une garantie dollar 
et l'octroi de $ 2 milliards de lignes de crédit au Royaume-Uni 
par d 1 autres pays - et notamment les principaux pays d' E.urope 
cGntinentale- utilisables aux remboursements de balan~'?S 
sterling qui seraient néanmoins demandés par leurs détenteurs 

-actuels. 
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· 21 - Ces multiples crédits et engagements devraient être inté• 

grés dans un plan d'ensemble qui reflète mieux la réalité des 
. contributions réelles à la selution du problème,. qui éponge 
à 1 1 avance .les balances sterling excédentaires - sans attendre· 
les mouvements spéculatifs qu'elles déclenchent et amplifient-. 

·et qui ajustent de façen plus réaliste les échéances de re!T'bt'!lur
sement attendus du ~oyaume-Uni. 

La constituthn d 1 un fonds Européen de Réserve·s ouvrirait • 
à cet égard des possibilités et des options nouvelles, permet
tant ·à l'Europe d 1erganiser de façen plus efficace. sa coopéra
tion à travers le Fonds Mon(taire et de suppléer aux inter
ventions du FMI par des opérations du Fonds Européen lui-
même dans la mesure qui s'av~rera nécet;;saire ou préférable, 
à 1~ lumi~re des ndgociations futures sur l'adhésion anglaise 
à;,la Communauté et de l'expérience acquise par le Fonds. 

La mise en place du Fonds. Européen de Réserves es·t néces
saire en tout état de cause pour mettre en oeuvre les mécanis
mes indispensables à l'Europe pour appuyer son unité économique. 
face aux problèmes internes de la Communauté Economique et aux 
graves problèmes externes que la situation de la livre et du 
dollar lui posent déjà et ~uxqueh elle ne peut échapper. Les 
réserves en devises nationales (sterling et d~llar) de l'étalon. 
de change-or sont appelées à être transfermées progressivement 
en réserves véritablement internationales 1 assorties de. garan
ties appropriées 1 mais non à êtr0 ~oudainement liquidées au 
prix de la déflation ou de la dislocation du régime monétaire 
international. Le Fonds Européen de Réserves et le Fonds 
Monétaire In>t;ernational sont ·appelés à jouer dans cette· réAr
ganisation le rOle fondamental de tout système bancaire : 
rendre liquides et transférables dans les paiements des obli:
gations n'imposant pas au débiteur des remboursements soudaine, 
~assifs et intempestifs. 

' ' 

• 
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Ce n 1est pas ici que peuvent être discutées les modalités 
précises d 1 une telle réforme.;... indispensable à la soluti6n.tant 

• 1 • • - • • ' • 

du problème ,monétaire international que du probl~me anglais -
ni la distribution des responsabilités qu 1ellecomporte entre 
le Fonds E~rcpéen et le FMI, Il s 1 agit là de problèmes de · 
pure technique et de négociation, parfaitement solubles. si 

: (1 . 

les principaux pays en cause sont convaincus de sanécessité 
.et des conséquences redoutables que font de plus en plus 
évidemment C'l~rir au monde la sucees sion de crises de·. plus 
en plus graves et fréquentes qui sont, depuis des années, 

. le résultat prévisible et inévitable de la lenteur et de 
l'inertie des nég~ciations interminables dans lesquelles 
nous·nous enlisons denuis bientOt dix ans • 

.. 
0 

0 0 

21- L'entrée de l'Angleterre dans le Marché Cemmun est parti-
culièrement indispensable pour mettre fin aux crises répétées 

·prevoquées par les déficits persistants de la balance des 
p~iements anglais • 

. a/ Elle· incitera l'Angleterre à faire face à·la concur
rence internationale par .la modernisation et l'adapta
tion de son appareil industriel et lui en donnera les 
moyens en attirant demain vers l'Angleterre- comme 
hier vers les pays de. 1 1 actuelle Communauté, les inves
tissements privés nécessaires à cet effet. 

b/ Elle appliquera à l'Angleterre les mécanismes de con
sultation et d'harmonisation des politiques nationales 
prévues au Traité de Rome et nécessaires à la correc
tion de déséquilibres fondamentaux. et persistants. 
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cf Elle permettra, à cette condition, d'éliminer à tra-· 
vers les opérations d'un Fonds Européen de. Réserve_s 
les éléments spéculatifs et fuites de capitaux qui 
jouent un riSle majeur dans les déficits globaux de 
la balance des paiements. 

'. 1' 

Contrairement à une opinion trop répandue, l~s inter-. 
ventions du Fonds'de·Réserves Européens. devraient réduire· 
et éliminer rapidement la nécessité des opérations 
répétées de soutien financier - 6 1/2 milliards en 
cinq ans - dont l'Europe assume en fait, sans s'en 
rendre pleinement compte •. la charge presqu'entière 
par ses crédits indirects à travers ies Etats-Unis 
et le FMI aussi bien que pour son aide directe aux 
Anglais. 

Le Fonds E~ropéen de Réserves en coopération avec le 
FMI permettrait de consolider à long terme. le poids 
excessif de balances sterling, accumulées au cours 
de 56 ans et notamment pendant la dernière guerre, et 
dont la liquidation par les détenteurs a déclenché 
les crises répétées auxquelles nous assistons. Au 
lieu de financer les pertes de réserves découlant 
pour l'Angleterre de ces crises dues à la spécula
tion , on les préviendrait en épongeant à l'avance 
les balances sterling exc~dentaires par leur transfert 
au FMI et au Fonds Européen, et la transformation des 
créances détenues aujourd'hui par les pays créanciers 
en d ép$ts de réserves affectés de garanties appre
priées, et pleinement liquiqes et transférables dans 
les règlements internationaux entre banques centrales 
des pays participants. 

/ 
'· 
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Au lieu d'être détenue directement en sterling, une par
tie correspondante des réserves globales de chaque pays 

· serait simplement détenue sous forme de dép8ts au FMI 
ou. au Fonds Européen, utilisables dans tous les règlements 
de balances de paiement par simple transferts sur les, 
livres du FMI et du Fonds, au lieu c;l'être ·exposés , comme 
c'es-t aujourd'hui le cas, à des conversions massives et 
sg.udaines en orou en deVises tierces. 
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ANNEXES 

: Balance des Paiements du Royaume-Uni: · 
1964-1968 

Tableau II : Evolution de la Liquidité et Solvabilité 
du Bilan Extérieur du Royaume-Uni : 
.};964-1968 

Tableau III : Evolution de l'Endettement du Royaume
. Uni au Fonds Monétaire International et 

aux Banques Centrales depuis fin 1963 
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Tableau I 

Balance des Paiements du Royaume Uni 

1964-1969' 

(en million de dollars) 

Total il 
1964/68 li 

i 

1964 ' 1965 i 1966 
1 

1967. 1968 

1. Compte Ceurant a) -m ?40 543 1 -540 1 -574 

1 -2356 2. Compte Capital 

a) ~ long terme b) 

b) ~ court terme c) 

,3. Réserves Monétai..: 
res Nettes (1+2) 

-7,028 

-2,412 

-8,020 
1 
1 -1882 
1 
j 

1 

.=§1Q -2,0741 ~ 

-1064 i -792 1 -743 

43.4 -1282. i -5 

..:389 -1532 . -1288 

. -525 1 
~ 1 ·1 

1 -1831 i 
1 ' 

1 l 
! 
1-2930 

l a)Accroissement 
de l'endette-
ment net au 
Fonds Monétaire -6,410 

1 
1 
1 -1540 
1 

1 
-1078 1 -742 -3931-2657 

. et aux. 8 an gues 
. Centrales {-) 

b)Or et devises 
convertibles d) ,-l, 6ll 

! 

' 1 

i 
1 
i 
j -342 
1 -1 

i 

689 ! 
1 

(a) Marchandises, services et transferts privés 
(b) Y inclus transferts gouvernementaux 

-790 -895 ,. -273 
1 
i 

(c) Y inclus ajustements de change et erreurs et omissions 
·. (d) Y inclus liquidation du portefeuille officiel en dollars 

Source : Rapports Annuels du Fonds Monétaire InternationaJ. >•t 

International Financial Statistics 
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Tableau II 

E~olution de la liguidit' et solvabilit~ 
.du bilan Extérieur du Royaume-Uni- 191)4 -1968 

' 
'(en milliards de dollars) 

Fin d'Ann~e 196.4 1966 1967 

I - Réserves Monrtaires 
' et Portefeuille Dollars - 4,0 - 5,8 -6,6 

A. RéS"El1"VeS Monétaires Nettes - 5,3 -6,3 -6,6 
- -· -

l. Or et Deviees 2,3 3,1 2,7 
2. Endettement au Fonds 

Monétaire et aux 
1 .. Banques Centrales (-) -7,6 - 9,4 - 9,3 
" B. Portefeuille dollars l l_d 0,5 -

' /1 •• 

II-Capitaux à Court Terme - 1,9 - 0,9 - 0,2 

A. Gouvernement -0,9 - o, 7 ... 0,3 
B. Banques -2,2 - 1,5 - 1,0 
c. Autres 1,2 1,3 1,1 

III-Capite.ux à Long Terme 10,4 10,8 11,4 

A. Gouvcrnem0nt -4,9 - 414 - 414 

B. Investissements directs ...Jh2 9,5 916 

1. Actifs 15,6 17' 9 17,8 
2. Passifs (-) -7,1 -8,5 - 8,2 

c. Portefeuille • ~ .2.,.1. 6,2 • 
1. Actifs 10,1 9,0 10,0 
2. Passifs ( ... ) 

1 
- 3,3 3,3 -3,3 

IV -Position Nette Totale (!+II+ III) 1 4,5 4,1 4,6 
' i 

) 

1968 

. 

- 9,5 

- 9,5 

2,4 

-11.9 

-

i 
.~ 

\ 
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T abie au III 

Evolution de l'Endettement du Royau;ne··Uni 

au Fonds Monétaire International 

et aux Banques Centrales depuis fin 1963 

(en ·millions de dollars) 
1 ,-

1 Décembre· Décembre 1 Diffé-! 

I - Endettement !~et (-) 
vis-à-vis des Banques Centrales 

' A. de la zone A tl ~n j; i g~.J.Q • • 

'Lsterling 
i-~ a) Eur.ope 

b) Amérique du Nord 

·2. Autres monnaie:s 

B, des autres p~ 1 

1. Zone ;Sterling 

'2, Amérique Latine 

3. Autres pays 

II- Créance !+~ ou Dette !-l Nette 
au Fonds Monétaire 

III- TOTAL (I+II) 

A. FMI et Zone Atlantique(IA+II) 

B, Autres pays (IB) 

1963 

-6,530 

-602 

-602. 

-580 

-22' 

-5,928 

-5,306 

- 62 

-560' 

+489 

-6,041 

-113 

-5,928 

Source : International Financial Statistics 

1968 renee 
1 

-9,619 -3,089 

'-5,467 -4,865 

-4,975 -4,37.3 

-2,136 • -1,556 

-2,839 -2,817 

-4.:~ -492 

-4,153 +1, 775 
1 

-3,917 
1 

+1,389j 
' ' 

-10 + 52 

-226 
1 

+334 

1 
-21317 ,'-2 1806. 

! l 
1 ' 1 

-11,936 1-5,8951 
' j 

-7,784 j-7,671! 

-4,153 'i +1, 7751 
1 


